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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2004
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:35 a.m., in room 505,
Victoria Building, the Chair, the Honourable Joan Fraser,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Andreychuk, Beaudoin, Corbin, Day, Fraser,
Graham, P.C., Jaffer, Merchant, Phalen, and Spivak (11).

In attendance: Allison Padova, Research Officer,
Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 11, 2004, the committee continued its
examination of Bill C-7, An Act to amend certain Acts of
Canada, and to enact measures for implementing the Biological
and Toxin Weapons Convention, in order to enhance public
safety. (For complete text of order of reference see proceedings of
the committee, Issue No. 3, dated March 16, 2004.)

WITNESSES:

From Citizenship and Immigration Canada:

Mr. Daniel Jean, Assistant Deputy Minister, Policy and
Program Development;

Ms. Caroline Melis, Director General, Admissibility Branch;

Ms. Julie Watkinson, Legal Counsel.

From the Canada Border Services Agency:

Mr. Denis Lefebvre, Executive Vice-President;

Mr. Mark Connolly, Head, Customs Contraband, Intelligence
and Investigations.

From the Canadian Security Intelligence Service:

Mr. Ward P. D. Elcock, Director.

Messrs. Jean and Lefebvre made a presentation and, with
Ms. Watkinson and Ms Melis, answered questions.

Mr. Elcock made a presentation and answered questions.

At 11:24 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 23 mars 2004
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 35, dans la
pièce 505 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Andreychuk, Beaudoin, Corbin, Day, Fraser,
Graham, c.p., Jaffer, Merchant, Phalen et Spivak (11).

Est présente: Allison Padova, attachée de recherche, Direction
de la recherche parlementaire, Bibliothèque du Parlement.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
11 mars 2004, le comité poursuit l’examen du projet de loi C-7,
Loi modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de
mise en oeuvre de la convention sur les armes biologiques ou à
toxines, en vue de renforcer la sécurité publique. (Le texte intégral
de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 3 des délibérations du
comité du 16 mars 2004.)

TÉMOINS:

De Citoyenneté et Immigration Canada:

M. Daniel Jean, sous-ministre adjoint, Développement des
politiques et des programmes;

Mme Caroline Melis, directrice générale, Direction générale de
l’admissibilité;

Mme Julie Watkinson, conseillère juridique.

De l’Agence des services frontaliers du Canada:

M. Denis Lefebvre, vice-président-directeur général;

M. Mark Connolly, chef, Contrebande douanière,
renseignements et enquêtes.

Du Service canadien du renseignement de sécurité:

M. Ward P.D. Elcock, directeur.

MM. Jean et Lefebvre présentent un exposé puis, avec
Mme Watkinson et Mme Melis, répondent aux questions.

M. Elcock présente un exposé puis répond aux questions.

À 11 h 24, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:
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OTTAWA, Thursday, March 25, 2004
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 10:47 a.m., in room 160-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Andreychuk, Corbin, Day, Fraser, Gustafson,
Merchant, Phalen, Spivak, and Stratton (10).

Other senators present: The Honourable Senator Eyton (1).

In attendance: Allison Padova, Joseph Jackson, and Terrance
Thomas, Research Analysts, Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament; and David Black, Special Advisor to the
Committee.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 11, 2004, the committee continued its
examination of Bill C-7, An Act to amend certain Acts of
Canada, and to enact measures for implementing the Biological
and Toxin Weapons Convention, in order to enhance public
safety. (For complete text of Order of Reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 3 dated March 16, 2004.)

WITNESSES:

From Air Canada:

Mr. Yves Duguay, Senior Director, Corporate Security and
Risk Management;

Mr. Brian Racine, Manager, Facilitation and Domestic
Regulatory Affairs;

Ms. Renée Smith-Valade, Director, Corporate Affairs and
Government Relations.

From Air Transat:

Mr. George Petsikas, Director, Government and Industry
Affairs.

From the Air Transport Association of Canada:

Mr. Warren Everson, Vice President, Policy and Strategic
Planning.

From Paterson, MacDougall, LLP.:

Gérard Chouest, Barrister and Solicitor.

Mr. Everson and Ms. Smith-Valade made presentations and,
with Messrs. Petsikas, Racine, Duguay, and Chouest, answered
questions.

At 12:37 p.m., the committee suspended.

At 12:46 p.m., the committee resumed in camera pursuant to
rule 92(2)(f) to consider a draft report on its Order of Reference
related to the current state of Canadian media industries as

OTTAWA, le jeudi 25 mars 2004
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 10 h 47, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Andreychuk, Corbin, Day, Fraser, Gustafson,
Merchant, Phalen, Spivak et Stratton (10).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Eyton (1).

Sont présents: Allison Padova, Joseph Jackson et Terrance
Thomas, attachés de recherche, Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement; David Black,
conseiller spécial auprès du comité.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
11 mars 2004, le comité poursuit l’examen du projet de loi C-7,
Loi modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de
mise en oeuvre de la convention sur les armes biologiques ou à
toxines, en vue de renforcer la sécurité publique. (Le texte intégral
de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 3 des délibérations du
comité du 16 mars 2004.)

TÉMOINS:

D’Air Canada:

M. Yves Duguay, premier directeur, Sûreté de l’entreprise et
gestion des risques;

M. Brian Racine, chef de service, Facilitation et affaires
réglementaires intra-Canada;

Mme Renée Smith-Valade, directrice, Affaires de l’entreprise et
relations gouvernementales.

D’Air Transat:

M. George Petsikas, directeur, Affaires gouvernementales et de
l’industrie.

De l’Association des transports aériens du Canada:

M. Warren Everson, vice-président, Politiques et planification
stratégique.

De Paterson, MacDougall, LLP:

M. Gérard Chouest, avocat.

M. Everson et Mme Smith-Valade présentent des exposés puis,
avec MM. Petsikas, Racine, Duguay et Chouest, répondent aux
questions.

À 12 h 37, le comité suspend ses travaux.

À 12 h 46, le comité se réunit à huis clos conformément à
l’alinéa 92(2)f) du Règlement pour discuter d’une ébauche de
rapport sur l’ordre de renvoi concernant l’état actuel des
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approved by the Senate on Friday, February 13, 2004. (For
complete text of Order of Reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1, dated February 5, 2004.)

At 1:06 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

industries de médias canadiennes approuvé par le Sénat le
vendredi 13 février 2004. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure dans le fascicule no 1 des délibérations du comité du 5 février
2004.)

À 13 h 06, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 23, 2004

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:35 a.m. to consider Bill C-7,
an Act to amend certain Acts of Canada, and to enact measures
for implementing the Biological and Toxic Weapons Convention,
in order to enhance public safety.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: Honourable senators, today we continue our
study of Bill C-7, an Act to amend certain Acts of Canada, and to
enact measures for implementing the Biological and Toxic
Weapons Convention, in order to enhance public safety.

This morning, we welcome officials from Citizenship and
Immigration and from the Canada Border Services Agency.

[English]

We have before us Mr. Daniel Jean, Assistant Deputy Minister
of Policy and Program Development at Citizenship and
Immigration Canada; Ms. Caroline Melis, Director General of
the Admissibility Branch; Ms. Julie Watkinson, Legal Counsel;
and from the Canada Border Services Agency, Mr. Mark
Connolly, Head of Customs Contraband, Intelligence and
Investigations, and Mr. Denis Lefebvre.

I think you have settled among yourselves who will lead off.
You know that we are sharply limited in time so if we could get
straight to it.

[Translation]

Mr. Daniel Jean, Assistant Deputy Minister, Policy and
Program Development, Citizenship and Immigration Canada:
Citizenship and Immigration Canada is pleased to appear
before the Senate committee after second reading to provide
support for this very important legislation.

I wish, in particular, to briefly highlight some aspects of the bill
which pertain to Citizenship and Immigration Canada,
specifically Parts 5 and 11.

The minister of CIC, under Section 5 of the Department of
Citizenship and Immigration Act, has the authority to enter into
agreements with any province or groups of provinces and with
any foreign government or international organization for the
purpose of facilitating the formulation, coordination and
implementation of policies and programs for which the minister
is responsible.

Section 7 of the Immigration and Refugee Protection Act also
confirms the authority of the minister to enter into agreements
with the government of a foreign State or an international
organization.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 23 mars 2004

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 35 pour faire
l’étude du projet de loi C-7, Loi modifiant certaines lois
fédérales édictant des mesures de mise en œuvre de la
convention sur les armes biologiques ou à toxines, en vue de
renforcer la sécurité publique.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente: Honorables sénateurs, nous poursuivons
aujourd’hui notre étude du projet de loi C-7, Loi modifiant
certaines lois fédérales édictant des mesures de mise en œuvre de la
convention sur les armes biologiques ou à toxines, en vue de
renforcer la sécurité publique.

Nous accueillons ce matin des fonctionnaires du ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration et de l’Agence des services
frontaliers du Canada.

[Traduction]

Nous accueillons aujourd’hui M. Daniel Jean, sous-ministre
adjoint de l’Élaboration des programmes et des politiques au
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration du Canada;
Mme Caroline Melis, directrice générale de la Direction générale
de l’admissibilité; Mme Julie Watkinson, conseillère juridique; et
de l’Agence des services frontaliers du Canada, nous accueillons
M. Mark Connol ly , chef , Contrebande douanière ,
renseignements et enquêtes, et M. Denis Lefebvre.

Je crois que vous avez décidé entre vous qui commencerait.
Nous allons donc commencer sans plus tarder car comme vous le
savez, notre temps est très limité.

[Français]

M. Daniel Jean, sous-ministre adjoint, Développement des
politiques et des programmes, Citoyenneté et Immigration
Canada: Il nous fait plaisir de comparaître au nom de
Citoyenneté et Immigration Canada à ce comité sénatorial, suite
à la deuxième lecture de cet important projet de loi.

Je tiens à souligner brièvement certains aspects du projet de loi
qui touchent plus particulièrement Citoyenneté et Immigration
Canada, soit les parties 5 et 11.

La ministre de la CIC, en vertu de l’article 5 de la Loi sur le
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, a le pouvoir de
conclure avec une province, un groupe de provinces, des
gouvernements étrangers ou des organisations internationales
un accord visant à faciliter la formulation, la coordination et
l’application des politiques et programmes relevant de sa
compétence.

L’article 7 de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés confirme aussi le pouvoir qu’a la ministre de conclure des
accords avec le gouvernement d’un État étranger ou avec une
organisation internationale.
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Clause 33 of Bill C-7 amends subsection 5(1) of the
Department of Citizenship and Immigration Act by adding an
explicit reference to the collection, use and disclosure of
information. This will explicitly acknowledge that the minister’s
authority to enter into agreements may be used for the purpose of
sharing information, as well as for the reasons currently stipulated
in the act.

Clause 33 also creates a new provision in the Department of
Citizenship and Immigration Act; section 5(2), which gives the
Minister of Citizenship and Immigration specific authority to
enter into arrangements for the same purposes as those for which
she can enter into agreements, including the collection, use and
disclosure of information.

The distinction between these two provisions is that the term
‘‘agreement’’ in section 5(1) implies a treaty-level commitment,
binding under international law, whereas the term ‘‘arrangement’’
in 5(2) applies to memoranda of understanding and other less
formal instruments.

It is critical that CIC have the explicit authority to enter into
both of these forms of information-sharing instruments in order
to effectively carry out its mandate under the Immigration and
Refugee Protection Act. These provisions of the Immigration and
Refugee Protection Act and the Department of Citizenship and
Immigration Act are consistent with section 8(2)(f) of the Privacy
Act, which permits the disclosure of personal information under
an agreement or arrangement with a province, foreign State or
international organization.

One of the underlying pillars of the Smart Border Action Plan,
signed by then Deputy Prime Minister Manley and U.S. Secretary
of Homeland Security Tom Ridge on December 12, 2001 is the
expansion of information-sharing to meet the needs of the action
plan. What the Minister of CIC is seeking in C-7 is the explicit
legal authority to fulfil this commitment.

Clause 72 of Bill C-7 would create a new provision in the
Immigration and Refugee Protection Act. Section 150.1(1)(a),
which provides the ability to make regulations concerning the
collection, retention, disposal and disclosure of information for
the purposes of the Immigration and Refugee Protection Act. In
addition, section 150.1(1)(b) would provide the ability to make
regulations concerning the disclosure of information for the
purposes of national security, the defence of Canada or the
conduct of international affairs, including the implementation of
an agreement or arrangements entered into under section 5 of the
Department of Citizenship and Immigration Act.

Under these new provisions CIC could create regulations
allowing it to share immigration-related information with certain
key partners in order to stop threats from entering or remaining in
the country.

L’article 33 du projet de loi C-7 modifie le paragraphe 5(1) de
la Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration en y
ajoutant une mention explicite en ce qui a trait à la collecte,
l’utilisation et la communication de renseignements. On reconnaît
ainsi de façon explicite le pouvoir qu’a le ministre de conclure des
accords pouvant être utilisés à des fins d’échange de
renseignements et à d’autres fins énoncées dans la Loi.

L’article 33 crée également une nouvelle disposition dans la Loi
sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration. Le
paragraphe 5(2) donne au ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration le pouvoir spécifique de conclure des ententes aux
mêmes fins pour lesquelles elle peut conclure des accords, soit la
collecte, l’utilisation et la communication de renseignements.

La distinction entre les deux dispositions tient au fait que le
terme «accord» au paragraphe 5(1) comporte une obligation en
droit international correspondant à un traité; alors que le terme
«entente» s’applique aux protocoles d’entente et aux autres
instruments moins formels.

Il est essentiel que CIC ait le pouvoir explicite de conclure les
deux types d’instruments d’échange de renseignements pour
remplir efficacement son mandat en vertu de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés. Ces dispositions de
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et de la Loi
sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration sont
conformes à l’alinéa 8)2)(f) de la Loi sur la protection des
renseignements personnels qui autorise la communication de
renseignements personnels dans le cadre d’un accord ou d’une
entente avec une province, un État étranger ou une organisation
internationale.

Un des éléments fondamentaux du Plan d’action pour une
frontière intelligente signé par l’ex-vice-premier ministre,
M. Manley, et le Secrétaire américain de la sécurité intérieure,
M. Tom Reach, le 12 décembre 2001 est d’étendre l’échange de
renseignements. Ce que la ministre de la CIC cherche à obtenir
dans le projet de loi C-7 est le pouvoir légal explicite de remplir
cet engagement.

L’article 72 du projet de loi C-7 crée une nouvelle disposition
dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.
L’alinéa 150.1(1)a) prévoit la possibilité d’élaborer des règlements
régissant la collecte, la conservation, le retrait et la
communication de renseignements pour l’application de la Loi
sur l’immigration et la protection des réfugiés. Entre autres,
l’alinéa 150.1(1)b) donne la possibilité d’élaborer des règlements
régissant la communication de renseignements en matière de
sécurité nationale et de défense du Canada ou de conduite des
affaires internationales, y compris la mise en œuvre d’accords ou
d’ententes conclues aux termes de l’article 5 de la Loi sur le
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration.

En vertu de ces nouvelles dispositions, CIC pourrait élaborer
des règlement lui permettant d’échanger des renseignements en
matière d’immigration avec certains partenaires-clés afin
d’empêcher les individus constituant une menace d’entrer et de
séjourner au pays.
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We must note that CIC could use these sharing of information
instruments under the facilitation framework agreement. For
example each year CIC welcomes more than 10,000 seasonal
workers working in the agricultural industry under agreements
signed with foreign countries. As such, this sharing of information
contributes to CIC’s mandate of facilitation and control.

[English]

In the government reorganization of December 12, 2003, CIC
retained the responsibility for processing applications from all
categories of persons seeking entry to Canada and for processing
applications for adjustment of status within Canada. Decisions on
such cases require the most complete information possible from
all relevant sources to ensure that the right decision will be made.

For third-country nationals applying to enter into Canada,
information from sources outside Canada may be of relevance to
the decision-making process. It is the sharing of information for
these purposes with our international partners that is the intended
application of the provision relating to the disclosure of
information for the conduct of international affairs.

CIC is responsible for more than 1 million case decisions a year
— overseas and in Canada — and needs to insure that the right
decisions are made in those cases with the best possible
information. These clients are not Canadian citizens or, for the
most part, Canadian permanent residents; most of them are
foreign nationals seeking to visit, study, work temporarily, or
immigrate to Canada. CIC wants to be certain they do not pose a
risk to either our safety or security.

Information sharing is crucial to the business of CIC to keep
Canada secure. We want to make certain that we come to have all
the necessary tools to ensure integrity in our decision-making
process so that Canadians will be confident that CIC is screening
effectively.

At the same time, we recognize that information needs to be
protected from inappropriate access, incorrect use, and non-
authorized disclosure. For this reason, clause 72 of Bill C-7 also
provides that regulations made under section 150.1 may also
contain conditions to govern and/or restrict the purposes for
which Citizenship and Immigration Canada may collect, retain,
dispose and disclose information.

Clause 70 of Bill C-7 also amends section 5 of the Immigration
and Refugee Protection Act, IRPA, to include regulations made
under section 150.1 to those provisions for which any proposed
regulation must be laid before each House of Parliament and each
House shall refer the proposed regulation to the appropriate
committee of that House.

The committee may have public hearings on these regulations,
allowing contributions from the public and other interested
groups to be made. The scrutiny will serve to increase
transparency and overall accountability. Bill C-7 is one of many
effective measures the government has undertaken to help protect

Notons que CIC peut utiliser ces instruments d’échange
d’information dans le cadre d’entente de facilitation. Par
exemple, CIC accueille à chaque année plus de 10 000
travailleurs saisonniers dans le domaine agricole en vertu
d’ententes conclues avec des pays étrangers. Par conséquent, ces
échanges d’information contribuent au mandat de facilitation et
de contrôle de CIC.

[Traduction]

Dans la réorganisation gouvernementale du 12 décembre 2003,
CIC a conservé la responsabilité de traiter les demandes de toutes
les catégories de personnes qui cherchent à entrer au Canada, de
même que les demandes de modification du statut présentées au
Canada. Pour être en mesure de rendre des décisions judicieuses, il
faut s’appuyer sur les renseignements les plus complets possible en
provenance de toutes les sources pertinentes.

Dans le cas de ressortissants de pays tiers qui demandent à
entrer au Canada, la décision peut devoir s’appuyer sur des
sources à l’extérieur du Canada. L’échange de renseignements
pour ces fins avec nos partenaires internationaux est justement
l’intention de la disposition sur la communication de
renseignements dans la conduite des affaires internationales.

CIC doit rendre un million de décisions par année, à l’étranger
et au Canada, et pour rendre des décisions justes dans chaque cas,
CIC doit pouvoir compter sur les meilleurs renseignements
possible. Les clients ne sont pas des citoyens canadiens ou, pour
la plupart, des résidents permanents du Canada, mais des
étrangers qui cherchent à entrer au Canada pour visiter, étudier,
travailler temporairement ou immigrer. CIC veut s’assurer que les
clients ne posent aucun risque en matière de sécurité.

L’échange de renseignements est crucial aux activités de CIC
visant le maintien de la sécurité du Canada. Nous voulons nous
assurer que nous continuons de disposer de tous les outils
nécessaires pour garantir l’intégrité de notre processus
décisionnel, de sorte que les Canadiens puissent avoir confiance
dans l’efficacité des contrôles effectués par CIC.

Parallèlement, nous reconnaissons que les renseignements
doivent être protégés contre l’accès inapproprié, l’utilisation
incorrecte et la communication non autorisée. Pour cette raison,
l’article 72 du projet de loi C-7 prévoit aussi que les règlements
pris en vertu de l’article 150.1 peuvent aussi comprendre des
conditions régissant et/ou restreignant les fins pour lesquelles
Citoyenneté et Immigration Canada peut recueillir, conserver,
retirer et communiquer des renseignements.

L’article 70 du projet de loi C-7 modifie en outre l’article 5 de
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, la LIPR, de
manière à ajouter les règlements pris au titre de l’article 150.1 aux
projets de règlement pris au titre de la LIPR qui doivent être
déposés devant chaque Chambre du Parlement et que celle-ci
renvoie à son comité compétent.

Les comités peuvent tenir des audiences publiques sur ces
règlements, permettant au public et à d’autres groupes intéressés
de présenter des observations. Cet examen servira à accroître la
transparence et la responsabilisation globale. Le projet de loi C-7
est une des nombreuses mesures efficaces prises par le
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the safety and security of Canadians. Canada and Canadians will
benefit from information sharing, as we will have access to
information that other countries have. This will increase our
capacity to screen out terrorists, criminals and other threats.

[Translation]

Mr. Denis Lefebvre, Vice-President, Canada Border Services
Agency: At an earlier meeting, Ms. Debra Normoyle made a
presentation on behalf of the Canada Border Services Agency. We
have a new team here to answer senators’ questions on behalf of
the Border Services Agency.

[English]

The Chairman: Brevity is the soul of wit. Does any other
witness wish to speak before we go to questions?

Senator Beaudoin: My question is in respect of clause 72 of
Bill C-7. It is one thing to make regulations for obtaining some
information, but last week we were concerned with one thing in
particular: the right of privacy, which is enshrined in the Charter
of Rights and Freedoms after sections 7 and 8. Of course, there is
no absolute right in Canada under the Charter except perhaps
section 28.

I understand that we are in a very difficult period. We have to
protect security, and we have to do something that is positive.
However, it is quite another thing when we communicate to other
countries some information that we have. I may agree with you
that you have to destroy what you obtain after a certain time, but
what about the other countries or the other bureaus that may be
informed of this? What is the situation? Do you ask them to
destroy those documents after a certain time?

Mr. Jean: Normally, Senator Beaudoin, in these information-
sharing instruments there are clauses that speak to rules for
retention, for disclosure and things of that nature. When
designing these clauses, we try to ensure that they have all the
appropriate safeguards from a privacy standpoint and that the
information will be used solely for the reasons under which it had
been obtained.

[Translation]

Senator Beaudoin: Increasingly in our modern system, we can
obtain information. I am becoming a little bit worried to see that
all of this, eventually, can affect the right to privacy, a legally
recognized fundamental right which is thus slightly undermined.
It is a matter of interpretation. I understand that since the events
of September 11, we live in a difficult period, but a state of
national emergency has never been proclaimed. I agree to
increased powers in order to protect the public, yes. But we
have to stop somewhere. We have observed, over the last few

gouvernement pour contribuer à la protection de la sécurité des
Canadiens. Le Canada et les Canadiens bénéficieront de l’échange
de renseignements puisque nous aurons accès aux renseignements
que détiennent les autres pays. Cela accroîtra notre capacité
d’éloigner les terroristes, les criminels et autres personnes
constituant une menace.

[Français]

M. Denis Lefebvre, vice-président-directeur général, Agence des
services frontaliers du Canada: À une séance antérieure,
Mme Debra Normoyle a fait une présentation au nom de
l’Agence des services frontaliers du Canada. Nous avons une
nouvelle équipe pour répondre aux questions des sénateurs au
nom de l’Agence des services frontaliers.

[Traduction]

La présidente: Les discours les plus courts sont les meilleurs. Y
a-t-il d’autres témoins qui souhaitent prendre la parole avant que
nous passions aux questions?

Le sénateur Beaudoin: Ma question concerne l’article 72 du
projet de loi C-7. C’est une chose de prendre des règlements pour
obtenir certains renseignements, mais la semaine dernière, un
aspect en particulier nous a préoccupés: le droit relatif à la
protection de la vie privée, qui est inscrit dans les articles 7 et 8 de
la Charte des droits et des libertés. Bien sûr, il n’existe aucun droit
absolu au Canada en vertu de la Charte, à l’exception peut-être de
l’article 28.

Je comprends que nous vivons une période très difficile. Nous
devons protéger la sécurité, et nous devons prendre des mesures
positives. Cependant, c’est tout à fait autre chose lorsqu’il s’agit
de communiquer à d’autres pays des renseignements que nous
détenons. Je peux convenir avec vous qu’il faut détruire les
documents que l’on obtient après un certain temps, mais que se
passe-t-il dans le cas des autres pays ou des autres bureaux qui
peuvent recevoir ces renseignements? Quelle est la situation? Leur
demandez-vous de détruire ces documents après un certain temps?

M. Jean: Habituellement, sénateur Beaudoin, ces instruments
d’échange de renseignements renferment des dispositions qui
prévoient des règles concernant la conservation, la
communication, et cetera. Lorsque nous concevons ces
dispositions, nous tâchons de nous assurer qu’elles prévoient
tous les mécanismes appropriés de protection de la vie privée et
que les renseignements seront utilisés uniquement pour les raisons
pour lesquelles ils ont été obtenus.

[Français]

Le sénateur Beaudoin: De plus en plus dans notre système
moderne, on obtient des informations. Je commence à être un peu
inquiet de constater que cet ensemble s’attaque, à un moment
donné, au droit à la vie privée, un droit fondamental reconnu par
la jurisprudence qui est ainsi un peu battu en brèche. C’est une
question d’interprétation. Je veux bien croire qu’avec les
événements du 11 septembre, on vit dans une période difficile,
mais on n’a jamais proclamé l’urgence nationale. Je suis d’accord
que l’on donne plus de pouvoirs pour protéger le public, oui. Mais
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months, that law enforcement agencies of order have not always
respected the right to privacy. I think things are becoming
somewhat debatable.

Mr. Jean: Senator Beaudoin raises an excellent point. As you
know, for years, our act — both the act that governs our
department as well as the act on immigration and refugee
protection— gives the minister the right to conclude international
agreements. In Bill C-7, this authority is made more explicit
because it touches upon issues of information-sharing. Indeed,
that can sharpen tools used to target risks. However, by passing
regulations, Parliament can thus ensure that the sharing of
information will be done with the proper safeguards in place to
protect privacy. In the same way that Bill C-7 will allow us to
make information-sharing tools more explicit, regulations will
govern the collection, retention, and sharing of information.
Parliament will have an opportunity to make sure that these
safeguards are in place.

Mr. Lefebvre: I cannot help but open another debate with my
former professor of constitutional law on this very interesting
subject. Agreements on the sharing of information are entered
into on a reciprocal basis. The only reason we enter into these
agreements is because we need information. It is in our interest.
Therefore the limits that we negotiate and impose on our partners
are ones that we ourselves are willing to accept respecting
information given to us.

When working in the field of immigration or border services,
the very essence of our work is international. We wear white hats
and black hats: we cannot, because a person changes jurisdictions,
say that our work stops at the border — we aren’t in the movies,
when cowboys in the Wild West would stop at the border — they
would not continue their chase in another jurisdiction. We keep
going. However, to make sure that we are able to work effectively,
this sharing of information with other jurisdictions is absolutely
essential.

Senator Beaudoin: When it comes to Canada, I have a great
deal of confidence. But sometimes I have doubts. I do not want to
criticize others, each country has its own system. But I have a little
less faith. I will raise this again in the second round of questions,
and we will discuss it again.

[English]

Senator Jaffer: Before I proceed, I would like to put a request
on the record. I read again Commissioner Zaccardelli’s testimony.
He talked about an advisory committee. I would like more
information from him about the advisory committee, so if we can
request that, please, chair.

Ms. Normoyle represented you well here, and we welcome you
here as well.

I understand that Bill S-23 passed recently. Is that correct? I
am directing the question to Mr. Jean, but whoever wishes to
answer may do so.

il faut arrêter quelque part. On s’est aperçu, ces derniers mois, que
les forces de l’ordre n’ont pas toujours respecté le droit à la vie
privée. Je pense que cela devient un peu discutable.

M. Jean: Le sénateur Beaudoin soulève un excellent point.
Comme vous le savez, depuis des années, notre loi — autant celle
de notre ministère que celle qui concerne l’immigration et la
protection des réfugiés — accorde au ministre le droit de conclure
des ententes internationales. Dans le cadre du projet de loi C-7,
on rend cette autorité plus explicite car elle comprend la question
d’échanges d’informations. Effectivement, cela peut affûter les
outils dans le cadre de cibler les risques. Mais en adoptant des
règlements, le Parlement peut ainsi s’assurer que ces échanges
d’informations se font avec les sauvegardes en place pour les
questions de protection de vie la privée. De la même façon que le
projet de loi C-7 va nous permettre de rendre plus explicite les
outils d’échanges d’informations, la réglementation va également
gouverner les questions de collecte, de rétention et d’échanges
d’informations. Le Parlement aura l’opportunité de s’assurer que
ces sauvegardes sont en place.

M. Lefebvre: Je ne peux résister à engager un autre débat avec
mon ex-professeur de droit constitutionnel sur ce sujet très
intéressant. Les ententes d’échanges d’informations sont faites sur
une base réciproque. Et la seule raison pour laquelle on s’engage
dans ces ententes, c’est que nous avons besoin d’informations.
C’est dans notre intérêt. Donc les limites que l’on négocie et que
l’on impose à nos partenaires sont celles que nous sommes prêts à
accepter nous-mêmes au sujet d’une information qu’ils nous
donnent.

Lorsqu’on travaille dans le domaine de l’immigration ou des
services frontaliers, l’essence même de notre travail est
international. Nous avons des chapeaux blancs et des chapeaux
noirs: on ne peut pas, sous prétexte que la personne change de
juridiction, dire qu’on arrête — lorsque les cowboys de l’Ouest
s’arrêtaient à la frontière, ils ne poursuivaient pas dans l’autre
juridiction— à la frontière. On le fait encore. Toutefois, pour être
capable de travailler de façon efficace, cet échange d’informations
avec les autres juridictions est absolument essentiel.

Le sénateur Beaudoin: Pour ce qui est du Canada, j’ai bonne
confiance. Mais parfois je m’interroge. Je ne veux pas critiquer les
autres, chacun a son système. Mais j’ai un peu moins la foi. Je
reviendrai en deuxième ronde, et on reparlera.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer: Avant de commencer, j’aimerais présenter
une requête. J’ai relu le témoignage du commissaire Zaccardelli. Il
a parlé d’un comité consultatif. J’aimerais qu’il nous fournisse
plus d’information sur le comité consultatif, si nous pouvons en
faire la demande, je vous prie, madame la présidente.

Mme Normoyle vous a bien représentés ici, et nous vous
souhaitons la bienvenue.

Je crois comprendre que le projet de loi S-23 a été adopté
récemment. Est-ce exact? J’adresse ma question à M. Jean, mais
tous ceux qui souhaitent y répondre peuvent le faire.
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Mr. Jean: Immigration is about the movement of people. My
understanding is that Bill S-23 was a customs bill, so it is about
movement of goods. Mr. Lefebvre would be in a better position
to answer questions about movement of goods.

Senator Jaffer: You deal with non-Canadians, and he would be
dealing with Canadians; is that correct?

Mr. Jean: From a customs perspective, in the conduct of his
duties, he would have to deal with Canadians, yes.

Senator Jaffer: Canadians do not need immigration.

Mr. Lefebvre: Bill S-23 was a bill to amend the Customs Act,
and Customs has to do with anything that comes across the
border carried by either a Canadian citizen or a non-citizen.

Senator Jaffer: Was it only dealing with goods?

Mr. Lefebvre: Yes, it was in respect of goods. Before the CBSA
was created, the customs administration was also cross-designated
by Order in Council at the border, at the primary line, to perform
the duties of immigration officers.

Senator Jaffer: What power did Bill S-23 give you?

Mr. Lefebvre: Bill S-23 had a lot of amendments to the
Customs Act. For instance, it authorized us to have alternative
ways of processing people at the border. It enabled us to
implement new regimes for alternative ways of reporting at the
border— such as FAST and NEXUS. There was also a provision
in that bill with respect to the right to collect information and to
share information.

Senator Jaffer: I understand, sir, that Bill S-23 already gave
you the right to share information with foreign countries. Is that
not correct?

Mr. Lefebvre: Yes, it did, by virtue of the powers given to us
under the Customs Act, which may not include all information
that, for instance, the Department of Citizenship and
Immigration would have in respect of individuals and
immigration claimants and refugee claimants.

Senator Jaffer: Yet it would give you enough information for
Canadians; am I correct in saying that?

Mr. Lefebvre: I think so, yes.

Senator Jaffer: You are saying the additional powers Bill C-7
provides will relate to non-Canadians. Am I correct in saying
that?

Mr. Jean: Currently, in both the Immigration and Refugee
Protection Act and in the act that governs the Citizenship and
Immigration department, our minister has the right to enter into
international agreements and accords and things of that nature. It

M. Jean: L’immigration concerne la circulation des personnes.
Je crois comprendre que le projet de loi S-23 était un projet de loi
sur les douanes, donc il s’agit de la circulation de marchandises.
M. Lefebvre serait mieux en mesure de répondre à des questions
portant sur la circulation des marchandises.

Le sénateur Jaffer: Vous traitez avec des non-Canadiens et il
traiterait avec des Canadiens, n’est-ce pas?

M. Jean: En ce qui concerne les douanes, dans l’exercice de ses
fonctions, il devrait traiter avec des Canadiens, effectivement.

Le sénateur Jaffer: Les Canadiens n’ont pas besoin de
l’immigration.

M. Lefebvre: Le projet de loi S-23 était un projet de loi destiné
à modifier la Loi sur les douanes, et les douanes s’occupent de
tout produit que ramène au Canada un citoyen canadien ou un
non-citoyen.

Le sénateur Jaffer: Traitait-il uniquement de produits ou de
marchandises?

M. Lefebvre: Oui, il portait sur les produits et les
marchandises. Avant la création de l’Agence des services
frontaliers du Canada, l’administration des douanes avait aussi
pour mandat, par décret du conseil, à la frontière, au niveau de la
première inspection, d’exécuter les fonctions d’agent
d’immigration.

Le sénateur Jaffer: Quel pouvoir le projet de loi S-23 vous a-t-il
donné?

M. Lefebvre: Le projet de loi S-23 a apporté un grand nombre
de modifications à la Loi sur les douanes. Par exemple, il nous a
autorisés à utiliser d’autres méthodes pour traiter les personnes
qui se présentent à la frontière. Il nous a permis de mettre en place
de nouvelles méthodes de contrôle à la frontière — comme le
système FAST, le système de contrôle d’identité informatisé, et le
système NEXUS. Le projet de loi renfermait également une
disposition concernant le droit de recueillir et d’échanger des
renseignements.

Le sénateur Jaffer: Je crois comprendre que le projet de loi S-23
vous accordait déjà le droit d’échanger des renseignements avec
des pays étrangers, n’est-ce pas?

M. Lefebvre: Oui, en vertu des pouvoirs qui nous sont accordés
par la Loi sur les douanes, mais qui ne comprend pas tous les
renseignements que détient par exemple le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration au sujet des particuliers, des
demandeurs du statut d’immigrant et de réfugié.

Le sénateur Jaffer: Pourtant il vous fournirait suffisamment de
renseignements en ce qui concerne les Canadiens, n’est-ce pas?

M. Lefebvre: Oui, je le crois.

Le sénateur Jaffer: Vous dites que les pouvoirs supplémentaires
que fournit le projet de loi C-7 ont trait aux non-Canadiens. Est-
ce exact?

M. Jean: À l’heure actuelle, dans la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et la loi qui régit le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration, notre ministre a le droit de
conclure des ententes et des accords internationaux. Il s’agit d’une
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is a very general thing and we have been using it to have
information-sharing instruments. Of course, when we do that, we
do so with all the privacy safeguards in place. We actually have a
process whereby every information-sharing instrument is subject
to a privacy impact assessment with the Privacy Commissioner.
They identify privacy risks, and we take measures to mitigate
these risks.

Bill C-7 makes it explicit that, in the conduct of these
international affairs and in making these agreements, there is
the ability to exchange information. As I said earlier, doing that
will also create an opportunity for Parliament to be satisfied that
the privacy safeguards are in place.

Senator Jaffer: I would like you, sir, to turn to page 33 of the
bill and look at clause 33 dealing with proposed section 5.(1),
please. From my understanding of the documentation that we
were provided earlier in preparation for this — please correct me
if I have not understood this correctly — in 5.(1), you have all the
powers already. You have powers to enter into agreements with
any province or group of provinces or any foreign government or
international organization. You already have those powers. CIC
has those powers ‘‘for the purpose of facilitating the formulation,
coordination and implementation’’ I this correct?

Mr. Jean: Yes.

Senator Jaffer: You also have powers — not explicit but
implicit — to collect and disclose information. This proposed
section 5.(1) only adds explicitly ‘‘the collection, use and
disclosure of information.’’

Mr. Jean: You are absolutely right, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: For the rest of 5.(1), you already have those
powers.

Mr. Jean: That is correct.

Senator Jaffer: Under what act do you have those powers?

Mr. Jean: We have them under the Immigration and Refugee
Protection Act, section 7, and also in the act that governs the
Department of Citizenship and Immigration.

Senator Jaffer: I understand you already exercise these powers,
but you want to have explicit authority; is that correct?

Mr. Jean: We want to make it explicit that that includes
exchange of information, yes.

Senator Graham: Mr. Jean, at the close of your opening
statement, you said that Canada and Canadians would benefit
from information shared, as we would have access to information
that other countries have. Mr. Lefebvre, in your exchange with
Senator Beaudoin, you said that this information would be
reciprocal.

disposition très générale dont nous nous sommes servis pour
établir des instruments d’échange de renseignements. Bien
entendu, ces instruments prévoient des mécanismes de
protection de la vie privée. Nous avons en fait un processus par
lequel chaque instrument d’échange de renseignements fait l’objet
d’une évaluation de facteurs relatifs à la vie privée par le
commissaire à la protection de la vie privée. On y détermine les
risques pour la vie privée, et nous prenons des mesures pour
atténuer ces risques.

Le projet de loi C-7 précise, dans la conduite des affaires
internationales et l’établissement de ces accords, l’existence de
cette capacité à échanger des renseignements. Comme je l’ai dit
plus tôt, cela donnera également l’occasion au Parlement de
s’assurer que les mécanismes de protection de la vie privée sont en
place.

Le sénateur Jaffer: Je vous demanderais, monsieur, de passer à
la page 33 du projet de loi et d’examiner l’article 33 qui traite du
paragraphe 5(1) proposé. D’après ce que je crois comprendre des
documents qui nous ont été fournis plus tôt en prévision de cette
réunion — veuillez me corriger si je n’ai pas bien compris — le
paragraphe 5(1) vous confie déjà tous ces pouvoirs. Vous avez le
pouvoir de conclure des accords avec une province ou un groupe
de provinces ou avec des gouvernements étrangers ou des
organisations internationales. CIC a ces pouvoirs «visant à
faciliter la formulation, la coordination et l’application». Est-ce
exact?

M. Jean: Oui.

Le sénateur Jaffer: Vous possédez aussi le pouvoir — non
explicite mais implicite — de recueillir et de communiquer des
renseignements. Le paragraphe 5(1) proposé ajoute uniquement la
précision suivante: «la collecte, l’utilisation et la communication
de renseignements».

M. Jean: Vous avez tout à fait raison, sénateur Jaffer.

Le sénateur Jaffer: En ce qui concerne le reste des dispositions
du paragraphe 5(1), vous possédez déjà ces pouvoirs.

M. Jean: C’est exact.

Le sénateur Jaffer: Quelle est la loi qui vous confère ces
pouvoirs?

M. Jean: Il s’agit de l’article 7 de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et également de la Loi qui régit le ministère
de la Citoyenneté et de l’Immigration.

Le sénateur Jaffer: Je comprends que vous exercez déjà ces
pouvoirs, mais vous voulez que ce soit énoncé de façon explicite,
n’est-ce pas?

M. Jean: Nous voulons qu’il soit énoncé de façon explicite que
cela comprend le partage de renseignements, effectivement.

Le sénateur Graham: Monsieur Jean, à la fin de votre
déclaration, vous avez dit que le Canada et les Canadiens
bénéficieront de l’échange de renseignements, puisque nous
aurons accès aux renseignements que détiennent les autres pays.
Monsieur Lefebvre, en réponse à une question du sénateur
Beaudoin, vous avez dit qu’il s’agirait d’une mesure réciproque.
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I am wondering if it is possible to monitor just how other
governments and international organizations use the information
shared. Is it possible to monitor that?

Mr. Lefebvre: Senator Beaudoin raised the same question. I
will speak for myself and from my experience and for my agency.

We do not enter into such agreements unless we are satisfied
that the partners we are entering into an agreement with live by
the rule of law. We put in our agreements all the conditions we
expect our partners to live by, and we undertake to basically
implement the same safeguards.

The countries with which we have agreements have, as we do,
Privacy Commissioners who have the right to audit what is
happening in their organization. They also each have an Auditor
General who looks at whether they live by the proper procedures,
and so on. We have very similar regimes to enforce those
agreements. It is not routine for us to send auditors into foreign
countries to see how they safeguard these, but again, it starts with
our entering into agreements with countries in which we have
confidence that they will live by their commitments.

Senator Graham: Will the Privacy Commissioner be able to
access your records?

Mr. Lefebvre: Yes.

Mr. Jean: Every time we do a privacy impact assessment, one
issue that the Privacy Commissioner raises is the importance of
being able to have records showing when the information was
used and for what purpose in order to allow that monitoring.

Senator Graham: With respect to the sources of your
information, I presume you have the usual sources like RCMP,
CSIS, Transport Canada, and Customs. Are there any other
sources for you with respect to information gathering?

Mr. Lefebvre: We have two principal sources. One principal
source is the information from the individuals themselves. Under
the Immigration Act, they apply to immigrate to Canada. Under
the Customs Act, they must report what they are importing.

Senator Graham: I mentioned the RCMP, CSIS, Transport and
Customs. I am wondering if there are other sources.

Mr. Lefebvre: There can be informants as a source.

Senator Graham: Are there?

Mr. Lefebvre: Sure there are.

Senator Graham: Are there many?

Je me demande s’il est possible de surveiller la façon dont les
autres gouvernements et organisations internationales utilisent les
renseignements qui leur sont communiqués. Est-il possible de
surveiller ce genre de choses?

M. Lefebvre: Le sénateur Beaudoin a soulevé la même
question. Je parlerai d’après ma propre expérience et au nom de
mon agence.

Nous ne concluons d’accords de ce genre qu’à moins d’être
convaincus que les partenaires avec lesquels nous concluons un
accord respectent la primauté du droit. Nous énonçons dans nos
accords toutes les conditions que doivent suivre nos partenaires,
et nous entreprenons d’adopter essentiellement les mêmes
mécanismes de protection.

Les pays avec lesquels nous avons conclu des accords ont,
comme nous, des commissaires à la protection de la vie privée qui
ont le droit de vérifier ce qui se passe dans leur organisation. Ils
ont aussi chacun un vérificateur général qui examine s’ils
respectent les procédures appropriées, et cetera. Nous avons des
régimes très similaires pour assurer l’application de ces accords.
Nous n’avons pas l’habitude d’envoyer des vérificateurs dans des
pays étrangers pour vérifier comment ils mettent en oeuvre les
mécanismes de protection, mais comme je l’ai dit, il s’agit au
départ de conclure des ententes avec des pays que nous croyons
capables de respecter leurs engagements.

Le sénateur Graham: Le commissaire à la protection de la vie
privée pourra-t-il consulter vos dossiers?

M. Lefebvre: Oui.

M. Jean: Chaque fois que nous faisons une évaluation des
facteurs relatifs à la vie privée, le commissaire à la protection de la
vie privée soulève l’importance de pouvoir avoir accès à des
dossiers qui indiquent quand les renseignements ont été utilisés et
à quelles fins pour permettre ce genre de contrôle.

Le sénateur Graham: En ce qui concerne vos sources
d’information, je suppose qu’il s’agit des sources habituelles
comme la GRC, le SCRS, Transports Canada et les Douanes.
Avez-vous d’autres sources de renseignements?

M. Lefebvre: Nous avons deux sources principales. La
première, ce sont les renseignements qui proviennent des
intéressés eux-mêmes. En vertu de la Loi sur l’immigration, ils
présentent une demande d’immigration au Canada. En vertu de la
Loi sur les douanes, ils doivent faire rapport des produits qu’ils
importent.

Le sénateur Graham: J’ai mentionné la GRC, le SCRS, les
Transports et les Douanes. Je me demande s’il existe d’autres
sources?

M. Lefebvre: Les informateurs peuvent être des sources de
renseignements.

Le sénateur Graham: Vraiment?

M. Lefebvre: Bien sûr.

Le sénateur Graham: Sont-ils nombreux?
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Mr. Lefebvre: There is not a huge number, but there are some.
It is a source. We will accept informants’ information as a lead to
start an investigation if it appears to be valid.

Senator Graham: Is it something you go after yourselves, or is
it something that just happens to land on your lap in a brown
envelope?

Mr. Lefebvre: We have a bit of an organized program to
capture the information we receive and to monitor how our
officers do that. We will pursue with investigations where
warranted.

[Translation]

Senator Corbin: Mr. Jean, on page 7 of the English version of
your presentation, there is the following statement:

[English]

CIC is responsible for 1,000,000 case decisions a year,
overseas and in Canada, and CIC needs to ensure that the
right decisions are made on those cases, with the best
possible information.

You have immigration agents overseas, do you not?

Mr. Jean: Yes, we have officers.

Senator Corbin: They are not necessarily all Canadian
nationals?

Mr. Lefebvre: Under our act and regulations we have locally
engaged officers who may have designated authority to issue
visas.

Senator Corbin: What security test do you do on these people?

Mr. Jean: These people have an enhanced security clearance.
They do not have the type of security clearance that our officers
have, but they do not have access to any kind of sensitive
information. Any case that is sensitive in nature is handled by a
Canadian with a top-secret clearance.

Senator Corbin: I am not referring as much to that as I am to
endemic corruption in some countries where non-Canadian
nationals receive applications for immigration into Canada, as
well as, of course, potential terrorist agents and such things.

At what point is that kind of control exercised overseas?

Mr. Jean: An enhanced reliability check is done when a person
is hired. You are referring to something about which we are quite
concerned. In fact, every year CIC publishes a report that publicly
discloses any irregularities by staff. In relative terms, although it
may be no consolation, our record on the problems to which you
refer is not bad. Overall, our staff is very trustworthy. Most of
them have been working for us for a number of years. There are
countries where corruption is so prevalent or where family

M. Lefebvre: Ils ne sont pas très nombreux, mais il y en a
quelques-uns. C’est une source de renseignements. Nous
accepterons les renseignements fournis par des informateurs
comme point de départ d’une enquête si ces renseignements
semblent valables.

Le sénateur Graham: Dans ces cas-là, est-ce vous qui en prenez
l’initiative, ou s’agit-il simplement de renseignements qui vous
arrivent dans une enveloppe brune?

M. Lefebvre: Nous avons un programme plus ou moins
organisé pour saisir les renseignements que nous recevons et
pour contrôler la façon dont nos agents le font. Nous déciderons
ensuite s’il est justifié de tenir des enquêtes.

[Français]

Le sénateur Corbin: Monsieur Jean, à la page 7 de votre texte
anglais, on retrouve l’énoncé suivant:

[Traduction]

CIC doit rendre un million de décisions par année, à
l’étranger et au Canada, et pour rendre des décisions justes
dans chaque cas, CIC doit pouvoir compter sur les meilleurs
renseignements possible.

Vous avez des agents d’immigration à l’étranger, n’est-ce pas?

M. Jean: Oui, nous avons des agents.

Le sénateur Corbin: Ils ne sont pas tous forcément des
ressortissants canadiens?

M. Lefebvre: En vertu de notre loi et de nos règlements, nous
avons des agents que nous engageons sur place qui peuvent avoir
un pouvoir attribué par désignation de délivrer des visas.

Le sénateur Corbin: Quelles sont les vérifications de sécurité
dont font l’objet ces personnes?

M. Jean: Ces personnes font l’objet d’une vérification
approfondie de la fiabilité. Elles n’ont pas la cote sécuritaire qui
est accordée à nos agents, mais elles n’ont accès à aucun type de
renseignements sensibles. Seuls les Canadiens ayant une cote de
sécurité de niveau très secret s’occupent des cas de nature délicate.

Le sénateur Corbin: Ce n’est pas vraiment cet aspect qui me
préoccupe, mais plutôt la corruption généralisée qui existe dans
certains pays où des ressortissants non canadiens reçoivent des
demandes d’immigration au Canada et aussi, bien sûr, des agents
terroristes possibles.

À quel stade ce type de contrôle est-il effectué outre-mer?

M. Jean: La vérification approfondie de la fiabilité est
effectuée au moment où une personne est engagée. Vous faites
allusion à un problème qui nous préoccupe beaucoup. De fait,
chaque année CIC publie un rapport qui rend publique toute
irrégularité de la part du personnel. Tout bien considéré, même si
cela n’est pas forcément réconfortant, les problèmes dont vous
parlez ne sont pas trop fréquents. Dans l’ensemble, notre
personnel est vraiment digne de confiance. La plupart de nos
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pressures are such that we never delegate authority to locally
engaged officers. There are places where we have decided not to
put our people in these situations.

We have quality assurance in place in our operations overseas
to ensure that anything that is irregular in any fashion is flagged.
We take harsh measures when we discover things of that nature.
We have zero tolerance for that.

Our record is fairly good and, as I mentioned, this report
comes out every year and shows the number of investigations we
have conducted, how many irregularities occurred and what
corrective measures were taken.

Senator Corbin: Is the RCMP or CSIS involved in these
overseas checks with your agents or employees?

Mr. Jean: When we have evidence — either gathered by
ourselves or otherwise received — that suggests that an employee
is involved in wrongdoing, we usually ask the Immigration and
Passport Division of the RCMP to investigate. We have an
arrangement for that with the RCMP.

Senator Corbin: I am still amazed at the degree of ignorance on
the part of American media, politicians, columnists, and even
local pharmacists, about the stringency of Canadian laws with
respect to the admission of immigrants. I dare say that overall we
have just as good a system, if not better, than they have in the
United States.

You will recall that when the planes crashed into the twin
towers, the first comments we heard is that the perpetrators had
crossed over from Yarmouth, Nova Scotia — a fiction, as far as I
am concerned. It is important for Canada to react to these
continuing comments. I am not suggesting there is no risk.
However, the comments in general from all quarters of the United
States have been excessive.

If you do have a PR program, or if someone else has such a
program, how can we counter this negative image of Canada?
That is very important for our national pride and certainly
important in terms of respect for people such as you and
thousands of employees who do a very good job.

Mr. Jean: I take that very much to heart, senator. Prior to my
current functions, I served for five years in Washington where I
was the principal immigration attaché at the embassy and I can
claim some expertise on comparative policies between Canada
and the United States. I must say that we and the Department of

employés travaillent pour nous depuis un certain nombre
d’années. Il existe des pays où la corruption est tellement
répandue ou des pays qui connaissent des pressions familiales
telles que nous ne déléguons jamais de pouvoir aux agents
recrutés sur place. Il y a des endroits où nous avons décidé de ne
pas mettre nos gens dans ce genre de situations.

Nous avons établi des mesures d’assurance de la qualité dans
nos activités outre-mer pour nous assurer que toute irrégularité
quelle qu’elle soit est signalée. Lorsque nous découvrons des
agissements de ce genre, nous sévissons. Nous nous sommes fixé
un degré de tolérance zéro pour ce genre de comportement.

Nous avons obtenu d’assez bons résultats et, comme je l’ai
mentionné, un rapport est publié chaque année qui indique le
nombre d’enquêtes que nous avons faites, le nombre
d’irrégularités qui ont été constatées et les mesures correctives
qui ont été prises.

Le sénateur Corbin: La GRC ou le SCRS participe-t-il à ces
vérifications outre-mer dont font l’objet vos agents ou vos
employés?

M. Jean: Lorsque nous avons des indications — que nous
avons obtenues nous-mêmes ou autrement — qui laissent
entendre qu’un employé a commis un acte répréhensible, nous
demandons habituellement à la Division de l’immigration et des
passeports de la GRC de faire enquête. Nous avons pris des
dispositions en ce sens avec la GRC.

Le sénateur Corbin: Je suis toujours sidéré de constater
l’ignorance de la part des médias, des politiciens, des
chroniqueurs américains et même des pharmaciens locaux, à
propos de la sévérité des lois canadiennes en ce qui concerne
l’entrée au pays des immigrants. Je dois dire que dans l’ensemble
notre système est tout aussi bon, sinon meilleur, que celui en
vigueur aux États-Unis.

Vous vous rappellerez que lorsque les avions ont percuté les
tours jumelles, les premiers commentaires que nous avons
entendus c’est que les auteurs des attentats avaient traversé la
frontière à partir de Yarmouth en Nouvelle-Écosse — ce qui, à
mon avis, relève de la fiction. Il est important que les Canadiens
réagissent à ces propos persistants. Je ne veux pas dire que les
risques n’existent pas. Cependant, dans l’ensemble, les
commentaires provenant de tous les milieux aux États-Unis ont
été exagérés.

Si vous avez effectivement un programme de relations
publiques, ou si quelqu’un d’autre a un programme de ce genre,
comment pouvons-nous faire pour contrer cette image négative
du Canada? C’est très important pour notre fierté nationale et
sûrement important pour faire respecter des personnes comme
vous et les milliers d’employés qui font du très bon travail.

M. Jean: C’est une question qui me tient à coeur, sénateur.
Avant d’exercer mes fonctions actuelles, j’ai travaillé cinq ans à
Washington où j’étais le principal attaché pour l’immigration à
l’ambassade et je peux dire que je m’y connais un peu en ce qui
concerne les politiques en vigueur au Canada et aux États-Unis.
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Foreign Affairs, in particular, are making, along with the rest of
the Government of Canada, tremendous efforts to demystify
some of the things you are describing.

You have given me a good segue to give a concrete example of
why it is sometimes in the Canadian interest to share information.
A few years ago, when I was serving in Washington, we received,
on average, 100 asylum claims from fairly wealthy people from a
country in Africa who were trying to come here to abuse the
generosity and protection we provide for people who truly need
that protection. They were doing that by obtaining U.S. visas
from the local U.S. embassy.

Senator Graham: For clarification, how often were you
receiving these claims?

Mr. Jean: We were receiving 100 asylum claims from that
country per month.

By using sections of the Privacy Act then in place — at that
time we did not have the information sharing instruments we now
have with the United States — we were able to show the United
States how their visa screening in that particular country was
being abused. Those people were using a fairly liberal visa
screening system in that country to come to Canada and abuse
our asylum system when they were in fact not subject to any kind
of persecution in their country.

By using information exchange in this way, we were able to
reduce the volume of asylum claims from 100 to less than 10 per
month. That is one example. We have done the same with
countries in Eastern Europe as well.

Information sharing is a two-way street. The senator has made
a valid point that irregular migration and threats to security is a
two-way street. Finger pointing is not the solution — cooperation
is. However, to cooperate you must be able to share information
on cases that pose a risk.

As another concrete example, while I was serving in
Washington, every month we received an updated most-wanted-
terrorist list that the United States used when screening for visas.
They purged from their lists the names of U.S. citizens. Since
1999, we have been reciprocating and are purging Canadian
names as well, for the valid reasons of safeguards that we have
discussed here.

I use these examples to show that it is often in our mutual
interest to share this information. We have been doing this for
years and it has never been abused in any way. When they need to
use the information in the context of prosecution, they always do
the contacts they need to have.

I reflect back on what I said earlier, that all our information-
sharing instruments have clauses on the appropriate use of that
information and safeguards that should be applied. Of course, if
the United States, or any other party — because we have

Je dois dire que nous ainsi que le ministère des Affaires étrangères
en particulier déployons, avec le reste du gouvernement du
Canada, d’énormes efforts pour démystifier certaines des choses
que vous avez décrites.

Vous me donnez l’occasion de présenter un exemple concret de
la raison pour laquelle il est parfois dans l’intérêt du Canada de
partager des renseignements. Il y a quelques années, lorsque je
travaillais à Washington, nous recevions en moyenne 100
demandes d’asile de personnes relativement riches d’un pays
d’Afrique qui essayaient de venir ici pour abuser de la générosité
et de la protection que nous offrons aux personnes qui ont
vraiment besoin de cette protection. Leur tactique consistait à
obtenir des visas américains de l’ambassade locale des États-Unis.

Le sénateur Graham: Pourriez-vous nous préciser avec quelle
fréquence vous receviez ces demandes?

M. Jean: Nous recevions 100 demandes d’asile de ce pays par
mois.

En utilisant des articles de la Loi sur la protection des
renseignements personnels qui était alors en vigueur — à l’époque
nous n’avions pas les instruments de partage des renseignements
que nous avons maintenant avec les États-Unis — nous avons
réussi à montrer aux États-Unis comment on abusait de leur
système de contrôle des visas dans ce pays en particulier. Ces
personnes utilisaient un système de contrôle des visas relativement
libéral dans ce pays pour venir au Canada et abuser de notre
système d’asile alors qu’ils ne faisaient en fait l’objet d’aucune
forme de persécution dans leur pays.

En utilisant ainsi ce partage de renseignements, nous avons
réussi à réduire le nombre de demandes d’asile qui est passé de 100
à moins de dix par mois. Il s’agit d’un exemple. Nous avons fait la
même chose avec des pays de l’Europe de l’Est.

Le partage des renseignements joue dans les deux sens. Le
sénateur a fait valoir avec raison que la migration irrégulière et les
menaces à la sécurité vont dans les deux sens. La solution n’est
pas de porter des accusations mais de coopérer. Cependant, pour
coopérer, il faut pouvoir partager des renseignements sur les cas
qui présentent un risque.

Je vous donnerai un autre exemple concret. Lorsque je
travaillais à Washington, chaque mois nous recevions une liste à
jour des terroristes les plus recherchés dont se servaient les États-
Unis pour effectuer le contrôle des visas. Ils ont éliminé de leur
liste les noms des citoyens américains. Depuis 1999, nous avons
réciproqué et sommes en train d’éliminer aussi les noms
canadiens, pour les raisons valables de protection dont nous
avons discuté ici.

J’utilise ces exemples pour vous montrer qu’il est souvent dans
notre intérêt mutuel de partager ce genre de renseignements. C’est
ce que nous faisons depuis des années et il n’y a jamais eu d’abus.
Lorsqu’ils doivent utiliser les renseignements dans le cadre de
poursuites, ils suivent toujours la marche à suivre appropriée.

J’ai dit plus tôt que tous nos instruments de partage des
renseignements prévoient des dispositions sur l’utilisation
appropriée des renseignements en question et sur les
mécanismes de protection qui devraient être appliqués. Bien
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information-sharing instruments with other countries as well —
were to abuse that, we could cancel the information-sharing
instrument.

The Chairman: For clarification, when you share these lists of
terrorists, do you purge out the names of Canadian citizens?

Mr. Jean: It was very much a concern for the United States
when we came to that particular arrangement, given that our
mandate is to screen for third-country nationals — I am talking
from an immigration perspective here — for the names of lists
exchanged in this context, we purge the names of both Canadian
and U.S. nationals.

I also have to say that in the context of immigration, the only
time information about a Canadian would be shared would be if
we had strong suspicions that that Canadian was involved in
smuggling. That would be because it is no longer an immigration
issue; it would be a criminal issue and we would work with the
RCMP because the person is doing a criminal irregularity.

The Chairman: A cross-border crime.

Mr. Jean: Yes.

The Chairman: What about landed immigrants?

Mr. Jean: We have the possibility to exchange information on
landed immigrants, however, most of the information we
exchange is usually about what we call temporary residents:
people who are seeking admission to Canada to come as tourists,
business visitors, students, temporary workers, or are applying to
immigrate.

The Chairman: I see. Thank you all very much.

Senator Day: Part 11 of the bill, in clause 71(2), says, ‘‘notice
regarding use of the information must be given to the person to
whom it relates.’’ Can you tell me how you give notice? We had
that discussion the other day about notice — this is with respect
to section 149 of the Immigration and Refugee Protection Act.
How do you give notice to somebody that you are going to use his
or her information?

Ms. Julie Watkinson, Legal Counsel, Citizenship and
Immigration Canada: CIC has been working with the
International Air Transportation Association, IATA, and some
of the air carriers to give notice at the check-in counters. I do not
know definitively if those notices are being given.

Senator Day: Notice would be given when somebody is
checking in and you would be telling him or her that the
information that they are giving could be shared and could be
used. Is that correct?

entendu, si les États-Unis, ou tout autre pays — parce que nous
avons conclu des accords de partage de renseignements avec
d’autres pays également — faisaient un usage abusif de ces
renseignements, nous annulerions alors l’instrument de partage
des renseignements.

La présidente: J’aimerais avoir un éclaircissement. Lorsque
vous partagez ces listes de terroristes, éliminez-vous les noms des
citoyens canadiens?

M. Jean: Il était très important pour les États-Unis lorsque
nous avons pris cet arrangement particulier, étant donné que
notre mandat consiste à vérifier les ressortissants des pays tiers —
je parle ici sur le plan de l’immigration — que l’on élimine les
noms des ressortissants canadiens et américains des listes de noms
échangées dans ce contexte.

Je dois également dire que dans le contexte de l’immigration,
nous ne fournirions de renseignements à propos d’un Canadien
que si nous soupçonnions fortement ce Canadien d’être impliqué
dans des activités de contrebande. Car dans un tel cas il ne
s’agirait plus d’une question d’immigration; il s’agirait d’une
question criminelle et nous travaillerions en collaboration avec la
GRC parce que cette personne se livre à une activité criminelle.

La présidente: Un crime transfrontalier.

M. Jean: Oui.

La présidente: Mais dans le cas d’immigrants reçus?

M. Jean: Nous avons la possibilité de partager des
renseignements sur les immigrants reçus; toutefois, la plupart
des renseignements que nous partageons concernent
habituellement les résidents temporaires comme nous les
appelons, c’est-à-dire des personnes qui demandent à entrer au
Canada comme touristes, visiteurs commerciaux, étudiants,
travailleurs temporaires, ou qui présentent une demande
d’immigration.

La présidente: Je vois. Merci beaucoup.

Le sénateur Day: Le paragraphe 71(2) de la partie 11 du projet
de loi indique que «l’utilisation doit être notifiée à l’intéressé».
Pouvez-vous me dire comment vous notifiez l’intéressé? Nous
avons discuté l’autre jour de la notification — en ce qui concerne
l’article 149 de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés. Comment notifiez-vous l’intéressé de l’utilisation des
renseignements le concernant?

Mme Julie Watkinson, conseillère juridique, Citoyenneté et
Immigration Canada: CIC travaille avec l’Association du
transport aérien international, IATA, et certains des
transporteurs aériens pour notifier l’intéressé aux comptoirs
d’enregistrement. Je ne peux pas vous affirmer si les intéressés
sont effectivement notifiés.

Le sénateur Day: La personne serait notifiée au moment où elle
s’enregistre et on l’informerait que les renseignements qu’elle va
fournir pourraient être communiqués et utilisés. Est-ce exact?
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Ms. Caroline Melis, Director General, Admissibility Branch,
Citizenship and Immigration Canada: Honourable senators, it may
also appear on the ticket information that you receive. You have
all that fine print to read, whenever you get a ticket; it is probably
on there as well.

Senator Graham: Have you ever read it?

Senator Day: The bill specifically requires, once it is passed,
that notice will be given in that regard?

Mr. Lefebvre: I cannot remain silent here. In Bill S-23, which
was referred to earlier, amending the Customs Act, there is also a
provision that enables the then Customs to ask for API/PNR
information. In that bill, there is no requirement to notify the
travellers. Since October 2002, we have had in place a regime
whereby airlines send us — it used to be sent to Customs but they
now send to the Canada Border Services Agency — the API
information. The PNR information has started to come too.

Senator Day: Thank you.

The Chairman: What are you talking about, what do those
acronyms mean?

Mr. Lefebvre: Information about travellers on a plane is
divided into two names: API, which is just the tombstone data
about the traveller; and PNR is the information in the reservation
system.

The Chairman: Passenger name record.

Mr. Lefebvre: The record and the registration in the
reservation system.

Senator Day: If it is in fine print on something, could you send
us a sample of how that notice is given? Perhaps you can do that
at a later time?

The Chairman: That is it, senators. Senator Graham will have
the last word.

Senator Day: For the record, could you tell us, in Canada now,
approximately how many people Immigration has lost? How
many are there?

What do you estimate in that regard? These are people who
were refugee claimants who were told to go home and return in a
week and did not, or they are students that are overstaying.

Senator Spivak: Or just supposed to be deported and they are
lost.

Senator Day: How many?

Mr. Jean: We do not maintain or attempt to maintain records
like that because we do not have exit controls, senator, and they
become estimations. There are countries that try to do that. In the

Mme Caroline Melis, directrice générale, Direction générale de
l’admissibilité, Citoyenneté et Immigration Canada: Honorables
sénateurs, cette notification peut aussi figurer sur le billet que
vous recevez. Elle figure probablement parmi tous les
renseignements en petits caractères qui se trouvent sur le billet.

Le sénateur Graham: Avez-vous déjà eu l’occasion de lire cet
avis?

Le sénateur Day: Le projet de loi exige expressément, une fois
qu’il sera adopté, que l’intéressé soit notifié à cet égard?

M. Lefebvre: J’aimerais intervenir. Le projet de loi S-23, dont
on a parlé plus tôt, qui modifie la Loi sur les douanes, prévoit
aussi une disposition qui permet à l’Agence des douanes d’alors de
demander des renseignements que renferme le SIPV/PNR. Le
présent projet de loi ne prévoit aucune disposition obligeant à
notifier les voyageurs. Depuis octobre 2002, nous avons instauré
un système selon lequel les compagnies aériennes nous envoient—
auparavant ces renseignements étaient envoyés aux Douanes mais
désormais ils sont envoyés à l’Agence des services frontaliers du
Canada — les renseignements du SIPV. Les renseignements du
PNR ont aussi commencé à être envoyés.

Le sénateur Day: Je vous remercie.

La présidente: De quoi parlez-vous, que signifient ces
acronymes?

M. Lefebvre: Les renseignements concernant les passagers
aériens sont divisés en deux catégories: le SIPV, qui est
simplement le système d’information préalable sur les
voyageurs; et le PNR ou dossier du passager qui correspond
aux renseignements qui se trouvent dans le système de
réservations.

La présidente: Le dossier du passager.

M. Lefebvre: Le dossier et l’enregistrement qui se trouvent
dans le système de réservations.

Le sénateur Day: Si cette notification est par écrit, pourriez-
vous nous en envoyer un exemple? Vous pourriez peut-être le faire
à une date ultérieure?

La présidente: C’est tout, sénateurs. Le sénateur Graham aura
le dernier mot.

Le sénateur Day: Pourriez-vous nous indiquer au Canada
maintenant le nombre approximatif de gens dont Immigration a
perdu la trace? Quel est leur nombre?

On a dit à des demandeurs d’asile de rentrer chez eux dans un
délai d’une semaine ce qu’ils n’ont pas fait, ou il s’agit d’étudiants
qui prolongent indûment leur séjour.

Le sénateur Spivac: Ou qui sont simplement censés être
expulsés et dont on perd la trace.

Le sénateur Day: Quel est leur nombre?

M. Jean: Nous ne tenons pas ce genre de statistiques et nous
n’essayons pas de le faire parce que nous n’avons pas de
mécanismes de contrôle à la sortie, sénateur, et il s’agit alors
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U.S, you have, according to studies, estimates of 5 million or
12 million irregular migrants.

We can tell you the number of violations that we have in
Canada every year and the number of people that we remove
every year. People may read in the media an excerpt from the
Auditor General’s report that states there are 36,000 people —
that is the number of outstanding warrants, from an Immigration
perspective, that are in the system. Some of these warrants
are 20 years old. Some of them are with regard to people who
have left Canada and not told us that they have left Canada.

We use the warrant in the Immigration perspective in the same
fashion that the law enforcement agencies use a warrant. It is a
tool. If these people are still in Canada and somehow encounter a
police force, that police force will know there is an outstanding
warrant for arrest from an Immigration perspective for these
people because they violated the rules; they were supposed to
leave and somehow they have not left.

Senator Graham: Can you tell us again what is the difference
between an agreement and arrangement, and why is it that the
Governor in Council, the cabinet, has to approve an agreement?
Why do they not have to approve an arrangement as well?

Mr. Jean: An agreement is legally binding, which is the main
difference. Because it is legally binding, we must appear before the
Governor in Council.

An arrangement is not legally binding. It is a more informal
type of arrangement. It is done on the mutual intent of the parties
to live up to the terms of reference of the arrangement. However,
it is not legally binding.

An arrangement can be a diplomatic arrangement, which is just
an exchange of diplomatic notes; it can be an exchange of letters;
it can be a memorandum of understanding.

Senator Graham: Can you tell us what the cabinet does to
process or scrutinize an agreement?

Mr. Jean: The most important scrutiny of these agreements
comes from the Privacy Commissioner. Every time we want to
sign one of these agreements or arrangements, we must have what
is called a ‘‘privacy impact assessment.’’ The staff of the office of
the Privacy Commissioner go through these arrangements or
agreements and identifies all the privacy risks. They will come up
with suggestions as to how these risks could be mitigated. We
work with their office to ensure that we build in those agreements
or arrangements measures to mitigate these privacy disclosure
risks.

Senator Corbin: I am interested in cowboys.

Mr. Lefebvre told us that western cowboys are very respectful
of boundary lines, the international boundary line. It seems the
Americans are not so respectful of boundary lines. We had the
incident of some cops crashing the barriers — in Windsor, was it
not? — Some weeks ago. What has come out of that?

d’estimations. Il y a des pays qui essayent de le faire. Les États-
Unis, d’après les études, évaluent à 5 ou 12 millions le nombre de
migrants clandestins.

Nous pouvons vous donner le nombre d’infractions commises
chaque année au Canada ainsi que le nombre de renvois. Les gens
liront peut-être dans les journaux un extrait du rapport de la
vérificatrice générale qui affirme qu’il y a 36 000 personnes — il
s’agit du nombre de mandats non exécutés, du point de vue de
l’immigration, qui sont dans le système. Certains d’entre eux
remontent à il y a 20 ans. D’autres visent des gens qui ont quitté le
pays sans nous l’avoir dit.

L’Immigration se sert des mandats comme le font les corps
policiers. C’est un outil. Si la personne visée est toujours au pays
et entre en contact avec un policier, celui-ci saura qu’il y a un
mandat d’arrêt non exécuté émis par l’Immigration parce que la
personne a enfreint le règlement. Elle était censée partir et ne l’a
pas fait.

Le sénateur Graham: Pourriez-vous nous dire quelle est la
différence entre un accord et une entente et pourquoi le
gouverneur en conseil, c’est-à-dire le Cabinet, doit-il approuver
l’accord? Pourquoi pas l’entente aussi?

M. Jean: L’accord est juridiquement contraignant, c’est la
principale différence. Pour cette raison, nous devons comparaître
devant le gouverneur en conseil.

Ce n’est pas le cas de l’entente. C’est plus officieux. Les parties
conviennent de respecter les dispositions de l’entente. Toutefois,
ce n’est pas contraignant du point de vue juridique.

L’entente peut être de nature diplomatique, l’échange de notes,
par exemple; ce peut être un échange de lettres ou un protocole
d’entente.

Le sénateur Graham: Comment le Cabinet passe-t-il en revue
l’accord?

M. Jean: Le rôle principal revient au commissaire à la vie
privée. Chaque fois que nous voulons signer un de ces accords ou
une de ces ententes, il faut procéder à ce que l’on appelle une
«évaluation des facteurs relatifs à la vie privée». Le personnel du
Commissariat à la protection de la vie privée les passe en revue à
la recherche de tous les risques pour la vie privée. Il fera des
suggestions sur la façon de les atténuer. Nous travaillons avec le
Commissariat pour nous assurer d’inclure dans les ententes et les
accords des mesures destinées à réduire les risques.

Le sénateur Corbin: Les cow-boys m’intéressent.

M. Lefebvre nous a dit que les cow-boys de l’Ouest sont très
respectueux de la frontière, de la frontière internationale. Il
semble que ce ne soit pas le cas des Américains. Il est arrivé que
des policiers forcent la barrière, à Windsor, n’est-ce pas? C’était il
y a quelques semaines. Qu’est-il arrivé depuis?
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Mr. Lefebvre: The police conducted an investigation. This
incident occurred in Niagara. They were in hot pursuit of
someone who had been behaving badly in the United States. They
crossed the port they drove a few hundred yards in Canada before
they stopped. Then the person who was pursued continued and
eventually, an accident occurred in the street some distance
afterwards.

There was a police investigation. They were found to have
committed no criminal offence. However, we did conclude that
they had committed a customs offence, and this has been pursued
through the diplomatic channels. It is certainly unacceptable, and
the point was made very firmly by Canada to the United States
that this was unacceptable and that measures should be taken for
it not to happen again.

The Chairman: Thank you.

[Translation]

Senator Beaudoin: You used the term ‘‘rule of law.’’ What
happens when we are not dealing with the same law?

[English]

Mr. Lefebvre: Senator, there will be some differences in our
Privacy Act and the Privacy Acts of countries with which we deal.
The acts are similar but not identical. I will concede that. We are
confident that our partners will live up to whatever conditions we
put in the agreement as to how it will be shared and under what
circumstances.

Senator Beaudoin: With respect to your arrangement, it is not
legally binding.

The Chairman: Senators Beaudoin and Jaffer, I know you have
questions. I also know we are pressed for time. I will ask you to
put your questions, and I will ask the witnesses to respond in
writing within 24 hours.

Senator Beaudoin: My question is simple: If it is not legally
binding, what is the use of an arrangement?

Senator Jaffer: I did not understand what you meant by ‘‘black
hat’’ and ‘‘white hat.’’ I would also like an explanation of what the
‘‘national centres of expertise’’ and the ‘‘risk-scoring framework’’
are.

The Chairman: If you could get us answers in writing to those
questions, we would be very grateful.

We thank you very much for being here. You have covered an
enormous amount of ground in a very short time. It is always a
frustration that we cannot take two days to hear every single
witness because there is always so much information you can give
us.

Our next witness, senators, familiar to all of us, I am sure, is
the director of the Canadian Security Intelligence Service,
Mr. Ward Elcock. Thank you very much for being with us
today, Mr. Elcock. We are grateful that you could be here
because CSIS is important in this bill.

M. Lefebvre: La police a fait une enquête. L’incident s’est
produit à Niagara. Ils pourchassaient un malfrat aux États-Unis.
Ils ont traversé le point de passage et ont roulé quelques centaines
de mètres au Canada avant de s’arrêter. Le fuyard a continué et
un accident est survenu dans la rue un peu plus loin.

La police a fait enquête. Elle a conclu qu’aucun crime n’avait
été commis, mais qu’il y avait eu une infraction douanière et
l’affaire fait l’objet de consultation par les voies diplomatiques. Il
est certain que c’est inacceptable et le Canada a bien fait savoir
aux États-Unis que c’était le cas et que des mesures seraient prises
pour que cela ne se reproduise plus.

La présidente: Merci.

[Français]

Le sénateur Beaudoin: Vous avez employé le terme «rule of
law». Qu’est-ce qui se produit quand il ne s’agit pas de la même
loi?

[Traduction]

M. Lefebvre: Sénateur, il y a des différences entre notre Loi sur
la protection de la vie privée et celles des pays avec lesquels nous
traitons. Elles se ressemblent, mais ne sont pas identiques. Je
l’admets. Nous avons bon espoir que nos partenaires respecteront
les conditions que nous avons mises dans l’accord sur la façon
dont les renseignements seront partagés et en quelles
circonstances.

Le sénateur Beaudoin: Votre entente n’est pas juridiquement
contraignante.

La présidente: Je sais que les sénateurs Beaudoin et Jaffer ont
des questions. Je sais aussi que nous sommes pressés par le temps.
Je vais vous demander de poser vos questions et aux témoins de
vous répondre par écrit dans les 24 heures.

Le sénateur Beaudoin:Ma question est simple. Si l’entente n’est
pas juridiquement contraignante, quelle est son utilité?

Le sénateur Jaffer: Je n’ai pas compris ce que vous vouliez dire
par «chapeau noir» et «chapeau blanc». Je voudrais aussi que l’on
m’explique ce qu’est un «centre national d’expertise» et le «cadre
de cotation des risques».

La présidente: Nous vous serions reconnaissants de nous faire
parvenir la réponse à cette question par écrit.

Merci beaucoup d’être venus. Vous avez couvert énormément
de terrain en très peu de temps. Il est toujours frustrant de ne pas
pouvoir passer deux jours à entendre chaque témoin, qui ont tous
tant à nous dire.

Notre prochain témoin est connu de nous tous, j’en suis sûre. Il
s’agit du directeur du Service canadien du renseignement de
sécurité, M. Ward Elcock. Nous vous sommes reconnaissants
d’être venu parce que le SCRS occupe une place importante dans
ce projet de loi.
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Please proceed, sir.

Mr. Ward P.D. Elcock, Director, Canadian Security
Intelligence Service: Madam Chair, my purpose here today is to
provide you with an update with respect to the national security
and/or public safety implications associated with Bill C-7 on the
terrorist threat, particularly to aviation as we see it today.

I will briefly describe the global terrorist threat in its broadest
terms and then move on to a detailed examination as to its most
serious and imminent manifestation — those groups, members
and adherents captured under the general rubric of Sunni Islamic
extremism.

Towards that end, I would like to highlight some of the
challenges the service and the government face in ensuring
Canadians are protected against acts of serious violence
motivated by political, religious or ideological causes. Of
particular relevance is the ongoing threat posed by terrorist
groups focused on exploiting the aviation sector for the purposes
of launching attacks or in support of other terrorist activities. I
would then conclude by highlighting how CSIS plans to give
effect to its responsibilities under the provisions of Bill C-7 if and
when it is passed.

Contrary to popular belief, Canada’s history is not free from
terrorist violence. Both indigenous and foreign terrorists have
long been active in Canada pursuing domestic objectives or using
Canada as a staging ground for overseas operations.

To many, Canada remains a land of refuge. Annually, our
country takes in upwards of 250,000 immigrants, of which
approximately 30,000 are refugees. The vast majority of that
number of people comes to Canada to make a better life for
themselves. However, amongst those newcomers are some who
seek to import the politics and conflicts of their homelands.

More disturbing is the fact that some religious extremists
purposely seek refugee in our country in order to conduct their
respective extremist agendas free from the pressure of security
forces in the countries of origin. Several states continue to provide
support for terrorist groups, in terms of funding, training or the
provision of a safe haven.

Violence associated with a number of nationalist and
secessionist causes comes directly back to the multicultural
makeup of our society. For example, most of the world’s major
Sikh terrorist groups are represented in Canada. Over the years,
they have used Canada as a refuge and a base from which to
coordinate terrorist operations in India or against Indian
interests. The 1985 downing of Air India flight 182, which
resulted in 329 deaths, is a graphic example of Sikh terrorism
impacting on the aviation sector, Canada and Canadians. This
remains the single most lethal terrorist action in Canadian
history, and, up until the events of 9/11, the most lethal act of
international terrorism in contemporary history.

Je vous cède la parole.

M. Ward P.D. Elcock, directeur, Service canadien du
renseignement de sécurité: Madame la présidente, mon exposé
d’aujourd’hui a pour but de fournir au comité une mise à jour sur
la menace terroriste compte tenu des répercussions du projet de
loi C-7 en matière de sécurité nationale et/ou de sécurité publique,
particulièrement en ce qui a trait à l’aviation.

Dans mon exposé, je décrirai brièvement la menace terroriste
dans son ensemble, et je présenterai en détail sa manifestation la
plus grave et la plus imminente, à savoir les groupes, les militants
et les partisans qui font partie de l’extrémisme islamique sunnite.

Vers la fin, je soulignerai quelques-uns des défis que doivent
relever le Service et le gouvernement pour protéger les Canadiens
contre les actes de violence grave commis au nom de causes
politiques, religieuses ou idéologiques. Plus particulièrement, il
sera question de la menace que posent des groupes terroristes qui
veulent exploiter le secteur de l’aviation afin de lancer des
attaques ou d’appuyer d’autres activités terroristes. Enfin,
j’expliquerai comment le SCRS a l’intention de mettre en
application ses responsabilités en vertu des dispositions prévues
dans le projet de loi, si celui-ci est promulgué.

Contrairement à la croyance populaire, l’histoire du Canada
n’est pas dépourvue de violence terroriste. Des terroristes
d’origine canadienne et étrangère mènent depuis longtemps des
activités au Canada pour atteindre des objectifs nationaux ou
planifier des opérations qui seront exécutées à l’étranger.

Pour beaucoup de gens, le Canada demeure une terre d’asile.
Chaque année, le Canada accueille près de 250 000 immigrants,
dont environ 30 000 sont des réfugiés. L’immense majorité d’entre
eux viennent s’établir au Canada pour améliorer leur sort, mais
certains de ces nouveaux venus cherchent à importer les tensions
politiques et les conflits de leur pays d’origine.

Fait encore plus inquiétant, les extrémistes religieux cherchent
à trouver asile au Canada afin de mener leurs guerres respectives à
l’abri des pressions exercées par les forces de sécurité de leur pays
d’origine. Plusieurs pays continuent d’appuyer des groupes
terroristes en leur fournissant des fonds, un entraînement ou un
refuge.

Les actes de violence liés à des causes nationalistes
sécessionnistes trouvent leurs racines dans la composition
multiculturelle de notre société. À titre d’exemple, la plupart des
groupes terroristes sikhs importants au monde sont représentés au
Canada. Au cours des ans, ils ont utilisé le Canada comme refuge
et ils y ont coordonné des opérations terroristes exécutées en Inde
ou contre des intérêts indiens. L’attentat à la bombe contre le vol
182 d’Air India en 1985, qui a fait 329 morts, est un exemple
saisissant des répercussions du terrorisme sikh sur le secteur de
l’aviation, le Canada et les Canadiens. Il s’agit de l’acte terroriste
le plus meurtrier de l’histoire du pays et, jusqu’aux attentats du
11 septembre 2001, dans l’histoire des temps modernes.
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Today, one of the prime motivators for terrorism is religious
extremism. All major religions, unfortunately, have their fanatics,
but Sunni Islamic extremism is the source of the ‘‘Global Jihad’’
currently being waged on the world by fanatics from the Sunni
branch of Islam.

One-fifth of humanity is Muslim. Of that fifth, 80 per cent of
them live outside the Arab world and about 85 per cent are
Sunni. Although only a small minority of Sunnis advocate or
support the use of violence, the phenomenon of Sunni Islamic
terrorism is international in scope. It cuts across national
boundaries in a way that other forms of terrorism have not.

Sunni Islamic extremists use a militant interpretation of the
Koran to justify using extreme violence in this global jihad. They
believe that Western values are corrupting Islamic states and that
the West is intent on destroying Islam. They see the United States
as leading this anti-Islamic campaign. Thus, a battle — the global
jihad — has to be waged against Western conspiracies and the
betrayal of Islam by secular Muslim societies and nationalist
regimes.

In February 1998, the World Islamic Front for Jihad Against
the Jews and Crusaders pronounced a religious decree, or
‘‘fatwa,’’ making it an individual duty for all Muslims to kill
Americans and their allies — civilians as well as military. In
November 2002, al-Qaeda’s Osama bin Laden named Canada as
a legitimate al-Qaeda target due to its participation, in large part,
in operations in Afghanistan and its support of strong measures
against terrorism. The assessment drawn from this announcement
is that Islamic extremists may undertake terrorist operations in
Canada or against Canadian interests abroad. The service
continues to operate at a heightened level of activity and
vigilance against al-Qaeda and its associated groups.

It would be folly to believe that the global jihad is limited to
attacks on autocratic or authoritarian regimes in the Middle East,
or that all Islamic terrorists are foreigners recruited while living
abroad.

Islamic extremists have evolved the concept of the ‘‘non-
territorial Islamic state’’ to incorporate emigrant Muslims in their
global struggle. Islamic extremists who have left their homelands
have sought to preserve in entirety their homeland culture, unlike
previous generations, which did their best to adapt to the culture
of their new country.

Islamic terrorists also practice the concept of ‘‘taqiyah,’’ or
concealment, in order to avoid detection. This is sometimes
referred to as ‘‘ sleeper tactics.’’ This approach was used very
effectively by the terrorists of September 11 while preparing for
their attack.

Many Islamic terrorists are well educated and computer
literate. They do not necessarily present themselves as battle-
hardened mujahedin. They will not express extremist views except
within a closed circle of trusted contacts.

De nos jours, l’extrémisme religieux est l’une des principales
forces motrices du terrorisme. Toutes les grandes religions ont
leurs fanatiques, mais l’extrémisme sunnite est à l’origine du
«jihad mondial» actuel, lancé par les adeptes fanatiques du
sunnisme, un courant de l’Islam.

Les musulmans représentent un cinquième de la population
mondiale. Quatre-vingts pour cent d’entre eux vivent à l’extérieur
du monde arabe et 85 p. 100 d’entre eux sont sunnites. Même si
seule une petite minorité de sunnites préconisent et appuient le
recours à la violence, le terrorisme sunnite est un phénomène
d’envergure internationale. Contrairement aux autres types de
terrorisme, il transcende les frontières.

Les islamistes sunnites s’appuient sur une interprétation
militante du Coran pour justifier la violence grave et leur jihad
mondial. Ils sont persuadés que les valeurs occidentales infectent
les États musulmans et que l’Occident a pour mission de détruire
l’Islam. Pour eux, les États-Unis dirigent cette campagne
antimusulmane. Par conséquent, un combat — le «jihad
mondial» — doit être livré contre les complots occidentaux et la
trahison des sociétés musulmanes laïques et des régimes
nationalistes.

En février 1998, le Front islamique mondial pour le jihad
contre les juifs et les croisés a prononcé un décret religieux, ou
fatwa, selon lequel il est du devoir de tout musulman de tuer les
Américains et leurs alliés, civils et militaires. En novembre 2002, le
dirigeant du mouvement al-Qaïda, Oussama ben Laden, a désigné
nommément le Canada comme une cible légitime, en raison de sa
participation aux opérations en Afghanistan et de sa prise de
position en faveur de mesures musclées dans la lutte contre le
terrorisme. Dès lors, le Service est toujours d’avis que des
extrémistes islamiques pourraient mener des opérations au
Canada ou contre des intérêts canadiens à l’étranger. Le Service
reste très vigilant et poursuit ses activités contre al-Qaïda et les
groupes qui lui sont associés.

Ce serait de la pure folie de croire que les terroristes du jihad
mondial limitent leurs attaques aux régimes autocratiques ou
autoritaires du Moyen-Orient ou que tous les terroristes
islamiques sont des étrangers recrutés pendant leur séjour à
l’étranger.

Les extrémistes islamiques ont fondé le concept d’«État
islamique non territorial» pour incorporer les immigrants
musulmans à leur lutte mondiale. Les extrémistes islamiques qui
ont quitté leur patrie ont cherché à préserver leur culture d’origine
dans sa totalité, contrairement aux générations antérieures qui
ont tout fait pour s’adapter à la culture de leur nouveau pays.

Les terroristes islamiques utilisent également le concept du
«taqiyah» ou dissimulation, pour éviter de se faire repérer. On
parle aussi parfois de la «tactique de l’agent dormant». Les
auteurs des attentats du 11 septembre ont appliqué ce concept
avec succès dans la planification de leur action.

Beaucoup de terroristes islamiques sont bien instruits et savent
se servir d’un ordinateur. Ils ne ressemblent pas nécessairement à
des moudjahidines endurcis. À l’extérieur d’un cercle fermé de
personnes en qui ils ont confiance, ils n’exprimeront pas de points
de vue extrémistes.

4:22 Transport and Communications 25-3-2004



This deception also facilitates fundraising for the purpose of
financing the various jihads around the world.

Al-Qaeda is an umbrella organization headed by the terrorist
financier Osama bin Laden. It is a network of individuals and
organizations that share the common goal of creating a new
Islamic Caliphate purged of all non-Muslim elements. These
entities are capable of independent operations, yet can act in
concert with each other. As one counterterrorism specialist stated:
‘‘Al Qaeda is as much an ideology as a structure.’’

What is al-Qaeda capable of at this time? Some al-Qaeda
members, including key figures like Abu Zubayda and Khalid
Sheik Mohammed, have been killed or captured, but a substantial
number, including some of the group’s senior leadership, are still
in place. In that context, thousands of mujahedin from around the
world, including some from Canada, have passed through the
various al-Qaeda training camps over the years. This number
includes many battle-hardened veterans, most of whom are
capable of recruiting and training other extremists to form new
cells.

Al-Qaeda continues to make use of autonomous cell-like
structures and sleeper tactics. It has, however, become more
regionalized with local leaders, likely setting the agenda based on
local conditions and opportunities, focusing on attacks towards
perceived softer targets, such as high-density civilian venues.
Nonetheless it is impossible to rule out another formal al-Qaeda
directed operation like the World Trade Center attack.

Al-Qaeda is not restricted by any rules of warfare and makes
no distinction between civilian and military targets. On
September 11 bin Laden and his supporters blatantly
demonstrated their willingness to resort to catastrophic
violence, nor did it stop after September 11 or the Taliban’s
defeat in 2002. Since November 11, 2001, the frequency and
number of countries attacked by al-Qaeda have in fact increased.
Although still unconfirmed, it is probable that al-Qaeda, or al-
Qaeda inspired groups, were behind the attacks on the passenger
train system in Madrid, Spain.

Al-Qaeda has also a well-documented interest in chemical,
biological, radiological and nuclear materials, CBRN. A recent
interpretation of Osama bin Laden communiqués spanning
September to December 2003 indicates that al-Qaeda may have
changed its strategy by increasing the frequency of attacks against
U.S. interests globally. Although there has been no recorded
attack against airports or airlines using CBRN, the potential
exists that al-Qaeda or like-minded groups could seek to use CBR
material in an aviation-related attack.

To date, Canadians have become victims as a result of being in
the wrong place at the wrong time, but the service’s assessment of
the threat must be that it is no longer a question of ‘‘if’’ but rather
‘‘when and where’’ Canadian interests and citizens will be

Cette tromperie leur permet aussi de recueillir des fonds
destinés aux jihads partout dans le monde.

Dirigée par le grand argentier du terrorisme, Oussama ben
Laden, al-Qaïda est un réseau d’individus et de groupes qui ont un
but en commun: fonder un nouveau califat libre de populations
non musulmanes. Ces groupes sont en mesure de mener des
opérations seuls et de concert. Comme l’a déclaré un spécialiste de
la lutte contre le terrorisme: «al-Qaïda est autant une idéologie
qu’une organisation».

De quoi al-Qaïda est-elle capable à l’heure actuelle? Des
membres d’al-Qaïda, dont des hommes importants comme Abou
Zoubeïda et Khaled Cheikh Mohammed, ont été tués ou
capturés. Mais beaucoup d’autres membres, notamment des
hauts dirigeants, sont toujours en liberté. Des milliers de
moudjahidines de partout, dont certains du Canada, ont
séjourné dans divers camps d’entraînement d’al-Qaïda au cours
des ans. Parmi ce nombre, on compte beaucoup de vétérans
endurcis dont la plupart sont capables de recruter et d’entraîner
d’autres extrémistes pour former de nouvelles cellules.

Al-Qaïda continue d’utiliser des groupes autonomes qui
rappellent les cellules et la tactique de l’agent dormant. Ses
opérations sont devenues plus régionalisées. Les dirigeants locaux
fixent vraisemblablement leurs objectifs en fonction des
conditions et des possibilités à l’échelle locale et s’attardent aux
cibles jugées vulnérables, comme les lieux où se concentrent
beaucoup de civils. Il est toutefois impossible d’écarter
complètement la possibilité d’une autre attaque dirigée par al-
Qaïda comme celle qui a visé le World Trade Center.

Al-Qaïda ne s’embarrasse pas des règles de la guerre et ne fait
aucune distinction entre les civils et les militaires. Le 11
septembre, ben Laden et ses partisans ont montré d’une
manière flagrante qu’ils sont prêts à avoir recours à la violence
catastrophique. Les attentats du 11 septembre et la défaite des
Talibans en 2002 n’ont pas marqué la fin de ce phénomène. La
fréquence des attentats inspirés par al-Qaïda et le nombre de pays
ciblés sont à la hausse depuis le 11 septembre 2001. Bien que cela
n’ait pas encore été confirmé, il est probable qu’al-Qaïda et les
groupes associés ou qui souscrivent à son idéologie sont
responsables des attentats contre des trains de voyageurs à
Madrid, en Espagne.

Il est bien connu qu’al-Qaïda s’intéresse aux armes chimiques,
biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN). Une récente
interprétation des communiqués d’Oussama ben Laden diffusés
entre septembre et décembre 2003 permet de penser qu’al-Qaïda
aurait changé de stratégie et intensifié la fréquence de ses attentats
contre les intérêts américains partout dans le monde. Bien
qu’aucun attentat contre des aéroports ou des compagnies
aériennes au moyen d’armes CBRN n’ait été signalé, al-Qaïda
ou des groupes de même tendance pourraient chercher à utiliser
des armes CBR pour perpétrer une attaque contre le secteur de
l’aviation.

Jusqu’à maintenant, les Canadiens qui ont été victimes
d’attentats se trouvaient au mauvais endroit au mauvais
moment. Toutefois le Service estime qu’il ne faut plus se
demander «si» des citoyens et des intérêts canadiens seront la
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specifically targeted. Although terrorists still use traditional
methods such as conventional bombs, they have attempted to
develop new attack methods that are of concern to us. These
methods have included simultaneous, highly explosive
detonations; suicide bombers; portable surface-to-air missiles;
chemical, biological, radiological and nuclear devices; and, even
cyber attacks.

Today’s terrorists can be very resourceful, as demonstrated by
the most recent multiple knapsack bombings of passenger trains
in Madrid.

Even before September 11 CSIS’s investigations have revealed
the presence in Canada of supporters of several groups linked to
the al-Qaeda network as early as the 1990s. Probably the best
known — albeit perhaps not the most serious threat — is Ahmed
Ressam, a former Canadian resident of Algerian origin. Ressam
traveled to Afghanistan to undergo terrorist training in one al-
Qaeda’s camps and came back to Canada intent on doing his part
in the global jihad. In December 1999, he was arrested trying to
cross the border into the U.S. as part of his plan to set off a bomb
at the Los Angeles International Airport. After his arrest, Ressam
admitted that the targeting of Jewish neighbourhoods in
Montreal had been discussed with fellow jihadist Samir Ait
Mohamed prior to December 1999.

Canada has had its share of trained, battle-hardened jihad
fighters. We would be naive if we thought that their commitment
to global jihad in Canada was limited to fundraising and
acquiring false documents. We would be equally naive to think
that attacks in Canada do not feature in their plans.

U.S. interests will, for the foreseeable future, preoccupy
formal, directed al-Qaeda operations in our view. In respect of
a semi-directed or informal non-directed operation, however, any
Western target of opportunity could be selected at any time.

It is our assessment that Canada is a target of al-Qaeda. In his
message of November 2002, where he warned Canada, bin Laden
also stated, ‘‘We had warned Australia about its participation in
Afghanistan...It ignored the warning until it woke up to the
sounds of explosions in Bali.’’

The reality is that like Australia and other countries actively
participating in the war against terrorism, Canada is vulnerable to
al-Qaeda targeting, particularly by operatives acting outside the
direct and formal command of al-Qaeda leaders. The preferred
targets of Islamic terrorists are locations that will yield maximum
destruction and casualties. Although an attack against Canadian
interests abroad, such as embassies or consulates, or Canadian
commercial buildings, particularly in countries where security
standards are lower and a sufficient terrorist infrastructure exists,
is much more likely, a terrorist attack within Canada is possible.

cible d’attentats, mais plutôt «où et quand» ils le seront. Même
s’ils ont toujours recours aux moyens traditionnels, comme les
engins explosifs conventionnels, les terroristes ont tenté de mettre
au point de nouveaux moyens d’attaque qui sont préoccupants.
Parmi ces nouveaux moyens, citons: l’explosion simultanée
d’engins puissants; les kamikazes, munis de charges explosives;
les missiles sol-air portatifs; les armes chimiques, biologiques,
radiologiques et nucléaires; et même les cyberattaques.

Les terroristes d’aujourd’hui peuvent être très ingénieux,
comme en témoignent récemment les récents attentats à
multiples sacs à dos contre des trains de voyageurs à Madrid.

Les enquêtes que le Service mène depuis le début des années 90
ont révélé, même avant le 11 septembre, qu’il y avait au Canada
des partisans de plusieurs groupes liés au réseau al-Qaïda. Ahmed
Ressam, ancien résident du Canada d’origine algérienne, est
probablement le plus connu d’entre eux, encore qu’il ne
représentait pas la menace la plus grave. Il s’est rendu en
Afghanistan pour suivre un entraînement terroriste dans un des
camps d’al-Qaïda et il est entré au Canada déterminé à contribuer
au jihad mondial. En décembre 1999, il a été arrêté au moment où
il tentait de franchir la frontière américaine, son projet étant de
faire exploser une bombe à l’Aéroport international de Los
Angeles. Après son arrestation, Ressam a reconnu avoir discuté
avec un autre jihadiste, Samir Ait Mohamed, du ciblage de
quartiers juifs à Montréal, avant décembre 1999.

Le Canada a eu sa part de jihadistes entraînés et endurcis.
Nous serions naïfs de penser que leur participation au jihad
mondial se limite à la collecte de fonds et à l’obtention de faux
documents au Canada. Nous serions également naïfs de penser
que la perpétration d’attentats en territoire canadien ne fait pas
partie de leurs projets.

Dans un avenir prévisible, ce sont les intérêts américains qui
risquent le plus d’être la cible d’opérations dirigées d’al-Qaïda.
Des cibles occidentales inopinées pourraient être visées à tout
moment dans le cadre d’opérations à demi-dirigées ou non
dirigées.

À notre avis, le Canada est actuellement une cible d’al-Qaïda.
Dans son message de novembre 2002, dans lequel il menaçait le
Canada, ben Laden a aussi affirmé: «l’Australie a été mise en
garde pour sa participation en Afghanistan [...] mais elle a ignoré
cet avertissement jusqu’au jour où elle a été réveillée par les échos
des explosions à Bali.»

En réalité, comme l’Australie et d’autres pays qui participent
activement à la guerre contre le terrorisme, le Canada est
maintenant vulnérable aux attaques d’al-Qaïda, particulièrement
à celles qui sont lancées par des agents n’agissant pas directement
et officiellement sous les ordres des dirigeants d’al-Qaïda. Les
terroristes islamiques privilégient les cibles qui permettent de faire
un maximum de dégâts et de victimes. Bien qu’il soit beaucoup
plus probable qu’un attentat soit commis contre des intérêts
canadiens à l’étranger, notamment contre des ambassades, des
consulats ou des établissements commerciaux canadiens, surtout
dans les pays où les mesures de sécurité sont moins strictes et où il
existe une infrastructure terroriste, un attentat terroriste en sol
canadien est possible.
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Terrorists have and will continue to exploit vulnerabilities
within the civil aviation and other transportation sectors, both as
targets of terror and as means of attack. Canada has a distinct
appeal for terrorists in terms of its geographic proximity to the
U.S. and its geographic dislocation from regions of conflict that
spawn terrorism. Whether travelling to Canada to seek refuge or
for the purposes of conducting terrorist activities in Canada and
potentially in the U.S., air travel remains the most viable method
of entry into Canada. We need to exploit this advantage by
putting mechanisms in place to ensure that those individuals
linked to terrorist activity and using air travel to enter Canada are
identified and appropriate action is taken.

The global security environment is at a level of instability not
seen for some years. Safeguarding against the possibility of a
terrorist attack occurring in or originating from Canada is our
first priority. A robust approach to national security is warranted
to protect the interests of Canada at home and abroad, and to
avoid compromising the secure status of all Canadians
internationally.

The transnational nature of several terrorist organizations —
al-Qaeda being only the most notorious — requires effective
sharing of pertinent information amongst organizations involved
in public safety and security.

While two of the September 11 hijackers — Khalid Al Midhar
and Nawaf Al Hazmi — were on terrorist watch lists prior to that
date, the inability to check their names against passenger manifest
information enabled them to board the plane, which they then
crashed into the Pentagon.

With regard to how CSIS plans to give effect to the provisions
of Bill C-7, I should like to explain how we envision the system
working. The service will be creating a separate computerized
watch list. Only those persons who were known or suspected to
engage in activities directed towards or in support of the threat or
use of acts of serious violence, as set out in paragraph 2(c) of the
CSIS Act, will be included on that list. Every name on that list will
be approved by a senior manager within the service. This is a
similar process to the list of individuals that the service already
provides to the Canadian border services agency in an effort to
keep terrorists out of Canada.

The passenger information lists will be received electronically
from the airlines. This information will then be electronically
compared against the service’s watch list of persons who have
been legitimately identified as engaging in threat-related activity
as defined in paragraph 2(c). The computer system will be
programmed to automatically erase all records of passengers
after seven days, except for those who match a record on the
watch list. Only when a match occurs will the identity of the
traveller in question be disclosed to an employee of the service
specifically designated by me to receive that information. In other

Les terroristes ont exploité les vulnérabilités de l’aviation civile
et d’autres secteurs des transports tant comme cibles que comme
moyens d’attaque, et ils continueront de le faire. Le Canada
présente un intérêt particulier pour les terroristes en raison de sa
proximité des États-Unis et de son éloignement des zones de
conflit qui engendrent le terrorisme. Que ce soit pour trouver
refuge au Canada ou pour mener des activités terroristes ici et
peut-être aux États-Unis, le transport aérien demeure le moyen le
plus viable pour entrer au pays. Nous devons donc en profiter
pour mettre en place des mécanismes qui permettront d’identifier
les individus associés à des activités terroristes qui prennent
l’avion pour entrer au Canada, puis de prendre les mesures qui
s’imposent.

La stabilité du contexte mondial de la sécurité est plus précaire
aujourd’hui qu’elle ne l’a jamais été depuis des années. Éviter que
des attentats terroristes soient commis ou planifiés au pays
demeure notre priorité. Une intervention énergique s’impose dans
le domaine de la sécurité nationale pour protéger les intérêts du
Canada, au pays et à l’étranger, et pour ne pas compromettre le
statut des Canadiens à l’échelle internationale.

La nature transnationale de plusieurs organisations terroristes,
dont al-Qaïda est la plus connue, exige des organismes chargés de
la sécurité publique un partage efficace des informations
pertinentes.

Deux des pirates de l’air responsables des attentats du 11
septembre — Khalid Al Midhar et Nawaf Al Hazmi — étaient
déjà inscrits sur des listes de surveillance, mais comme il n’était
pas possible de consulter les manifestes des passagers pour repérer
leurs noms, ils ont pu prendre l’avion dont ils se sont servis pour
percuter le Pentagone.

Pour ce qui est de la façon dont le SCRS prévoit mettre en
oeuvre les dispositions du projet de loi C-7, voici ce que nous
envisageons actuellement comme système. Le Service dressera une
liste de surveillance informatisée distincte. Seules les personnes
qui ont été fichées comme étant favorables ou soupçonnées d’être
favorables à l’usage de la violence grave ou de menaces de
violence, suivant la définition de l’alinéa 2c) de la Loi sur le
SCRS, figureront sur cette liste. Chaque nom inscrit sur la liste
devra avoir été approuvé par un cadre supérieur du Service. Il
s’agit d’un processus semblable à celui qui est appliqué pour
dresser la liste que le Service fournit déjà à l’Agence des services
frontaliers du Canada pour tenter d’empêcher les terroristes
d’entrer au pays.

Le Service recevra les listes de passagers des compagnies
aériennes par voie électronique. Il comparera ensuite ces listes,
toujours par voie électronique, à sa propre liste de surveillance des
personnes qui ont été légitimement fichées comme étant
favorables ou soupçonnées d’être favorables à l’usage de la
violence grave ou de menaces de violence suivant la définition de
l’alinéa 2c). Le système informatique sera programmé de manière
à effacer automatiquement après sept jours tous les
renseignements sur les passagers, à l’exception de ceux qui
concordent avec les renseignements figurant sur la liste de
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words, not only will the vast majority of passengers not be
matched, but given the way the computer will be structured, we
will not even be aware that they travelled.

At this point only a small number of specially designated
officers within CSIS will have access to any of the information.
When a designated officer is alerted to a match or potential
match, he or she will consider, verify, and assess the information,
initially all from a transportation security context. If this
assessment reveals that the information — the match, in other
words — is relevant to transportation security it will be disclosed
to the RCMP.

In addition to the assessment of the threat posed to an aircraft
and under the provisions of Bill C-7, the designated officer may
also believe that the information on the passenger’s travel may be
important in the service’s ongoing investigation of terrorist
threats. In such a case, a senior designated officer must assess
the relevancy of the information to the service’s terrorist
investigative mandate. Should the decision be made to pass the
passenger information to the service investigators we will, as
required by the statute, keep a record of the information provided
and the reasons for the disclosure.

At this point, the information becomes like any other sensitive
information we collect from warrants, surveillance, human
sources or whatever. It is retained, analyzed and disclosed
according to our normal policies and procedures, all of course
subject to the scrutiny of our review agencies. For example, it may
be disclosed as part of an ongoing investigation to an allied
service with whom we are cooperating.

Let us briefly look, however, at the safeguards that have been
built into the legislation and the resulting process we are creating.
All passenger information will be automatically destroyed within
seven days of its collection, unless it is reasonably required for the
purposes of transportation security or the investigation of
terrorism. Passenger information will only be compared to a
separate list of persons who are already known or suspected to be
in support of a threat or use of acts of serious violence. Records of
all disclosures will be kept and be available for ongoing review. In
the first instance, only designated officers will have access to this
information and only when they decide it meets the provisions of
the act can it be further disclosed within or outside the service.

surveillance. Ce n’est que lorsqu’il y a concordance de
renseignements que l’identité du voyageur en question sera
révélée à un employé du service, que j’aurai désigné
expressément pour recevoir cette information. Autrement dit,
non seulement il n’y aura pas concordance de renseignements
pour la vaste majorité des passagers, mais encore nous ne saurons
même pas qu’ils ont voyagé étant donné la façon dont le système
informatique sera structuré.

À ce stade-ci, seuls quelques agents spécialement désignés au
sein du SCRS auront accès à ces renseignements. Lorsqu’une
concordance, ou une concordance potentielle, sera signalée à un
agent désigné , ce dernier prendra connaissance des
renseignements, les vérifiera et les évaluera, initialement pour les
besoins de la sûreté des transports. S’il juge que ces
renseignements — la concordance, autrement dit — présentent
un intérêt pour la sûreté des transports, il les communiquera à la
GRC.

En plus d’évaluer la menace pesant sur un aéronef, l’agent
désigné peut en outre, aux termes des dispositions du projet de
loi C-7, juger que les renseignements sur l’itinéraire du passager
pourraient être utiles à l’enquête du Service sur les menaces
terroristes. En pareil cas, un superviseur désigné devra déterminer
l’intérêt que les renseignements présentent pour l’enquête du
Service sur le terrorisme. S’il décide de communiquer les
renseignements sur le passager aux enquêteurs du Service, les
renseignements et les motifs à l’appui de la communication seront
consignés, comme le prévoit la loi.

Nous procéderons alors comme nous le faisons pour tous les
autres renseignements de nature délicate que nous recueillons, que
ce soit aux termes de mandats, grâce à la surveillance, par
l’intermédiaire de sources humaines ou autrement. Nous
conserverons les renseignements, nous les analyserons et nous
les communiquerons conformément à nos politiques et
procédures habituelles, qui toutes sont soumises à l’examen
minutieux des organismes de l’extérieur chargés de surveiller nos
activités, bien sûr. Par exemple, les renseignements pourront être
communiqués à un service allié avec lequel nous collaborons dans
le cadre d’une enquête.

J’aimerais cependant que nous examinions rapidement les
mesures de protection qui ont été prévues dans le projet de loi et le
processus que nous adoptons à cet égard. D’abord, tous les
renseignements sur les passagers seront automatiquement détruits
dans les sept jours suivant leur obtention ou réception, sauf s’ils
sont raisonnablement nécessaires pour les besoins de la sûreté des
transports ou d’une enquête sur le terrorisme. Les renseignements
sur les passagers ne seront comparés qu’avec ceux qui figurent sur
une liste distincte de personnes dont on sait déjà qu’elles sont
favorables à l’usage de la violence grave ou de menaces de
violence ou qui sont soupçonnées de l’être. Toutes les
communications de renseignements seront consignées, et
pourront être vérifiées en tout temps. Dans un premier temps,
seuls les agents désignés auront accès aux renseignements et ce
n’est que lorsqu’ils auront décidé que ces renseignements satisfont
aux dispositions de la loi que ceux-ci pourront être communiqués
à l’intérieur ou à l’extérieur du Service.
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These are only the safe guards intended under Bill C-7. In
addition to those safeguards, we also continue to be governed by
the provisions of the CSIS Act. As you may know, our Act
requires that we may only collect information that is strictly
necessary for the investigation of threats to national security,
which is defined in our act.

Further, we may disclose information to other agencies with
which we have approved arrangements for sharing intelligence.
All of these arrangements are approved by the minister of Public
Safety and Emergency Preparedness. When it involves an agency
outside of Canada, she, in turn, must consult with the Minister of
Foreign Affairs. All operational activities of the service are
subject to the ongoing scrutiny by the Inspector General on behalf
of the minister and by the independent Security Intelligence
Review Committee, SIRC.

Senator Beaudoin: I agree entirely with the collection of
information. I want Canada to be very well protected. That is
not my problem.

The problem is the disclosure of information. In your brief,
you say, ‘‘All those arrangements are approved by the minister ...
and when it involves an agency outside Canada, she in turn must
consult with the Minister of Foreign Affairs ...’’ You used the
word ‘‘arrangement.’’ Is an arrangement legally binding?

Mr. Elcock: We do not see our agreements with other services
as legally binding one way or the other. There is really no court to
which we could take such an agreement.

Services live and die by their performance under the
agreements they enter into with other services. If a service does
not live up to its commitments in any arrangement or agreement
we have with them, we do not deal with them.

Senator Beaudoin: When it is internal to the Canadian system,
it is all right with me because I have full confidence in it.

You say that you need extra powers. These safeguards are
intended by Bill C-7. I accept easily that you must communicate
with the other countries. It is to their advantage and our
advantage because we obtain information from the other
countries. However, these are what I would call ‘‘friendly
exchanges.’’ It is an arrangement that we hope they will honour.
We hope such an arrangement will be binding to a certain extent,
but we know that we cannot go before a court with that.

Mr. Elcock: You are right. It is not a black and white situation,
unfortunately. However, we make considerable efforts to ensure
that we share information carefully. We ensure that we have
looked at the information we propose to share and the
consequences of sharing that information with a particular
service. We assess, on a regular basis, the kind of service with
which we are dealing and its record in a number of areas —
including human rights issues — to try to make the best judgment
we can as to whether we should share that particular piece of
information.

Et il ne s’agit là que des mesures de protection prévues dans le
projet de loi C-7. Outre ces mesures de protection, nous devons
aussi respecter notre propre Loi sur le SCRS. Comme vous le
savez peut-être, cette loi nous autorise à recueillir uniquement les
informations et les renseignements qui sont strictement
nécessaires à l’enquête sur les menaces envers la sécurité du
Canada, l’expression étant définie dans la loi.

De plus, nous pouvons communiquer des informations et des
renseignements à d’autres services avec lesquels nous avons
conclu des ententes d’échange de renseignements. Ces ententes
sont toutes approuvées par la ministre de la Sécurité publique et
de la Protection civile, qui doit à son tour consulter le ministre des
Affaires étrangères s’il s’agit d’un service à l’extérieur du Canada.
Et, bien sûr, toutes les activités opérationnelles du Service sont
examinées de près en permanence par l’inspecteur général, au nom
de la ministre, et par le Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité, qui est un organisme indépendant.

Le sénateur Beaudoin: J’approuve tout à fait la collecte
d’information. Je veux que le Canada soit bien protégé, ce n’est
pas là que se trouve la difficulté.

Ce qui fait problème, c’est la communication de l’information.
Dans votre déclaration, vous dites: «Ces ententes sont toutes
approuvées par la ministre [...] qui doit à son tour consulter le
ministre des Affaires étrangères...». Vous employez le mot
«entente». Cette entente est-elle juridiquement contraignante?

M. Elcock: Nous ne considérons pas nos ententes avec les
autres services comme juridiquement contraignantes, dans un sens
ou dans l’autre. Il n’existe aucun tribunal qui puisse statuer.

La survie d’un service dépend entièrement de la manière dont il
se conforme à l’entente conclue avec un autre. Nous cessons sur-
le-champ de traiter avec un service qui ne remplit pas ses
engagements.

Le sénateur Beaudoin: Quand cela se fait à l’intérieur du pays,
je n’ai rien à redire, car j’ai tellement confiance dans le système
canadien.

Vous dites avoir besoin de pouvoirs supplémentaires. Le projet
de loi C-7 prévoit des garanties. Je comprends fort bien qu’il vous
faille communiquer avec d’autres pays. Cela nous profite à tous
les deux puisque nous obtenons de l’information de l’étranger.
C’est ce que j’appellerais toutefois des échanges entre amis. C’est
une entente qu’ils respecteront, espère-t-on. Nous espérons que
cette entente sera contraignante dans une certaine mesure, mais
nous savons que nous ne pouvons pas en saisir un tribunal.

M. Elcock: Vous avez raison. Il y a hélas des zones grises. Nous
prenons grand soin toutefois de communiquer l’information avec
prudence. Nous examinons au préalable l’information que nous
comptons communiquer ainsi que les conséquences que cela peut
avoir dans le cas de tel ou tel service. Nous évaluons à intervalles
réguliers les services avec lesquels nous traitons et leur bilan dans
plusieurs secteurs, y compris celui des droits de la personne, pour
juger au mieux si la communication de tel ou tel renseignement est
indiquée.
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Subsequently, all of those incidents of sharing are logged and
are reviewed by the inspector general and by SIRC, which does
regular reviews of posts with which we have shared information to
assure that we have abided by our policies and that we have
shared appropriately.

Senator Beaudoin: Have you come to the conclusion that we
need to do that, and there is no possible other system?

Mr. Elcock:Madam Chair, it is virtually impossible to create a
system that is absolutely perfect in this regard. Sharing is an
essential part of this business. If we do not share with people, they
will not share with us, and we will the not have warnings that we
need to protect Canada’s security and the security of Canadians.
There is a relationship that is inevitable. The CSIS Act sets out to
provide the kind of structure around that sharing that ensures
that the sharing is appropriate.

Senator Jaffer: Mr. Elcock, I also would like to say that I
completely support your work. Obviously, we want to keep
Canadians safe. I appreciate the way you have set out how the
information is collected and what you do with it.

Have you used any of the provisions of the anti-terrorism
legislation, the former Bill C-36, in your work?

Mr. Elcock: Bill C-36 included no powers for the service. There
are some things we do under C-36. For example, we contribute to
the process of listing terrorist organizations by initiating it, but
the powers under C-36 are really more in respect of law
enforcement agencies than they are in respect of intelligence
agencies. It did not change our powers at all.

Senator Jaffer: If I understand your presentation, Bill C-7
gives you information about people travelling by plane. Is that
correct?

Mr. Elcock: Yes.

Senator Jaffer: Do you have an advisory committee of
Canadians on issues affecting Canadians on the makeup of
Canada?

Mr. Elcock: We do not have a committee, Madam Chair, but
we do have regular discussions with a number of communities
across Canada and the leadership of communities across Canada.
Given the nature of CSIS, it is perhaps more difficult for us to
have formal arrangements than for other agencies.

Senator Jaffer: You set out very clearly in your paper that the
challenge was with the Sunnis.

The Chairman: Some Sunnis.

Mr. Elcock: A few.

Senator Jaffer: Very few Sunnis. Do you have training on the
difference between Sunnis, Shias and just brown people?

Par la suite, tous les cas de communication sont consignés et
passés en revue par l’inspecteur général et le CSARS, qui vérifie
régulièrement les missions auxquelles nous avons communiqué de
l’information pour s’assurer que nous avons bien respecté nos
règles et que la communication était justifiée.

Le sénateur Beaudoin: Êtes-vous arrivé à la conclusion qu’il
faut procéder ainsi et qu’il n’y a pas d’autres façons de faire?

Le sénateur Elcock: Madame la présidente, il est quasi
impossible de créer un système en tous points parfait. La
communication est un élément essentiel de cette activité. Si nous
ne disons rien aux autres, ils ne nous diront rien non plus et nous
ne recevrons pas les avertissements dont nous avons besoin pour
protéger la sécurité du pays et de ses citoyens. Cette relation est
indispensable. La Loi sur le SCRS encadre cette communication
et fait en sorte que celle-ci se fait comme il se doit.

Le sénateur Jaffer: Monsieur Elcock, je tiens à vous dire que
j’appuie sans réserve ce que vous faites. Il est évident que nous
voulons assurer la sûreté des citoyens. J’apprécie la façon dont
vous avez décrit comment l’information est recueillie et l’usage
que vous en faites.

Avez-vous eu recours aux dispositions de la Loi contre le
terrorisme, l’ancien projet de loi C-36, dans votre travail?

M. Elcock: Le projet de loi C-36 ne conférait aucun pouvoir à
notre service. Nous prenons certaines mesures en vertu du projet
de loi C-36. Par exemple, nous participons à l’établissement de la
liste des organismes terroristes en signalant ceux qui doivent y être
inscrits, mais les pouvoirs que l’on trouve dans le projet de loi C-
36 visent davantage les services policiers que les services de
renseignement. Cette loi n’a aucunement modifié nos pouvoirs.

Le sénateur Jaffer: Si j’ai bien compris votre exposé, le projet
de loi C-7 vous permet d’obtenir de l’information sur les
personnes qui voyagent par avion. Est-ce exact?

M. Elcock: Oui

Le sénateur Jaffer: Avez-vous un comité consultatif composé
de Canadiens chargé d’examiner les questions qui touchent les
Canadiens de toutes les communautés du pays?

M. Elcock: Non, madame la présidente, nous n’avons pas de
comité, mais nous discutons régulièrement avec un certain
nombre de communautés de tout le pays ainsi qu’avec leurs
chefs de file. Compte tenu de la nature du SCRS, il est plus
difficile pour nous que pour d’autres organismes de mettre en
place des mécanismes officiels de ce genre.

Le sénateur Jaffer: Vous dites clairement dans votre document
que le problème vient des sunnites.

La présidente: De certains sunnites.

M. Elcock: De quelques-uns.

Le sénateur Jaffer: De très peu d’entre eux. Avez-vous dans
votre organisation une formation qui permet de faire la différence
entres les sunnites, les chiites ou simplement les gens qui ont la
peau brune?
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Mr. Elcock: We do, Madam Chair. However, more
importantly, as an organization it is important for us to recruit
in all of the communities of Canada — in fact, we do. We have
Sunnis, Shias, and representatives of various ethnic groups within
the service. We do not have as many as we would like, but we
recruit continuously for those kinds of backgrounds as well as
other skills.

Senator Jaffer: Mr. Elcock, but I want to tell you that I have
been holding round tables around the country. One complaint
that I had from almost every round table is in respect of the way
that CSIS officers have been dealing with the community.

I will bring those observations and the names of the specific
people who have been harassed to you. There has not been one
complaint about SIRC on this issue. People tell me that CSIS
officers tell them that if they go to SIRC, they will see CSIS again.
I will share this with you privately once I finish my round table.

Senator Graham: Thank you, Mr. Elcock for a very detailed
presentation. I am curious about one point. On page four of your
brief, you talk about the attacks on the passenger train system in
Madrid. The written text reads, ‘‘Although still unconfirmed, it is
possible that al-Qaeda, or al-Qaeda inspired or associated groups
were behind the attacks on the passenger train system in Madrid.’’

In your verbal presentation, you changed the word ‘‘possible’’
to ‘‘probable.’’ Probable is a stronger word. Is that as a result of
new and emerging information you received?

Mr. Elcock: No, Madam Chair, my view would be that it is
probable. Other analysts might say that the jury is still out on the
subject. My view would be that it is pretty hard to avoid the
conclusion that it was al-Qaeda or an associated group.

Senator Graham: I am wondering about individuals who might
be concerned about whether CSIS is retaining information on
them individually by virtue of the proposed subsection 4.82 (14)
of the Aeronautics Act. Will they have access to the files through
the Access to the Information Act, and, therefore, have an
opportunity to defend themselves?

Mr. Elcock:Madam Chair, they would certainly have access to
the provisions of the Access to Information Act and the Privacy
Act. I cannot honestly say that that would necessarily give them
the means to defend themselves because, notwithstanding that the
Privacy Act and the Access to Information Act apply to us in
many cases, because of the information in question we may not be
in a position to reveal it.

M. Elcock: Oui, madame la présidente. Mais plus encore, il est
important dans une organisation comme la nôtre de recruter des
gens de toutes les communautés du Canada — et c’est en fait ce
que nous faisons. Nous comptons dans notre service des sunnites,
des chiites et des représentants de divers groupes ethniques. Nous
n’en avons pas autant que nous le voudrions, mais nous recrutons
constamment des gens qui possèdent ce genre d’antécédents ainsi
que d’autres compétences.

Le sénateur Jaffer: Monsieur Elcock, je tiens à vous signaler
que j’ai tenu des tables rondes partout au Canada. L’une des
plaintes que j’ai entendues à peu près à chacune de ces occasions
porte sur la façon dont les agents du SCRS ont traité avec la
communauté.

Je vous ferai part de ces observations ainsi que des noms de
certaines personnes que votre service a harcelées. Il n’y a pas eu de
plainte au sujet du CSARS dans ce domaine. Mais d’après ce
qu’on m’a dit, les agents du SCRS disent aux gens que s’ils ont
recours au CSARS, le SCRS communiquera avec eux de nouveau.
Je vous en parlerai en privé une fois que j’aurai terminé mes tables
rondes.

Le sénateur Graham: Monsieur Elcock, je vous remercie de
votre témoignage très détaillé. Vous avez dit quelque chose qui a
piqué ma curiosité. À la page 5 de votre document, vous parlez
des attaques menées contre les trains de passagers à Madrid. On
peut lire ce qui suit dans votre texte: «Bien que cela n’ait pas
encore été confirmé, il est probable qu’al-Qaïda et les groupes
associés ou qui souscrivent à son idéologie sont responsables des
attentats contre des trains de voyageurs à Madrid».

Dans la version anglaise de votre texte, on utilisait le mot
«possible». Dans votre témoignage verbal, vous avez utilisé
l’adjectif «probable». Ce dernier adjectif a un sens plus fort.
L’avez-vous utilisé parce que vous avez reçu de nouveaux
renseignements?

M. Elcock: Non, madame la présidente, j’estime qu’à mon avis
il s’agit d’une probabilité. D’autres analystes vous diront peut-être
qu’aucune décision n’a été prise à ce sujet. Pour ma part, j’estime
difficile de ne pas conclure que ces actes ont été commis par al-
Qaïda ou par un groupe qui lui est associé.

Le sénateur Graham: Certaines personnes pourraient
s’inquiéter de ce que le SCRS peut conserver des renseignements
à leur sujet en application du paragraphe 4.82(14) proposé de la
Loi sur l’aéronautique. Ces personnes pourront-elles consulter
leur dossier en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et
auront-elles de ce fait la possibilité de se défendre?

M. Elcock: Madame la présidente, ces personnes pourront
certes se prévaloir des dispositions de la Loi sur l’accès à
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Je ne saurais toutefois vous dire honnêtement que cela
leur donnera la possibilité de se défendre, sans égard aux
dispositions de ces lois qui s’appliquent à notre service dans
bien des cas, puisque nous pourrions ne pas être en mesure de
révéler ces renseignements en raison de leur nature.
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They may get the passenger information we have, but they may
not know what other information we have in our files because of
the way in which it was collected.

Senator Graham: Can they approach you directly?

Mr. Elcock: They would have to make a request under the
Privacy Act or the Access to Information Act, or, if they were
concerned that we had done something in respect of them, they
could go to SIRC.

Senator Graham: Through their representations, is it possible
that you would clear them or expunge whatever information you
had that proved to be inaccurate?

Mr. Elcock: Madam Chair, we are not a law enforcement
body. We do not have information to take action against people.
We have information that we protect very carefully. We do not
reveal that we are investigating someone. There are many people
who imagine they are being investigated, there are some people
who may have concluded that they are being investigated and
there are some people who are actually being investigated and do
not know about it. We make every effort to ensure that the fact
that we are investigating someone is a secret. We do not talk
about our individual targets or individuals that we would regard
as people of concern.

We are not saying anyone is in trouble and nobody is in trouble
until such time as that information goes further and goes to a law
enforcement agency or to some other body that takes action, such
as immigration or whatever in respect of a specific individual.

However, the consequences of being on a CSIS file are just that
you are on the file. We may be carrying out an investigation, but
we are not in the business of explaining to anyone that we are
carrying on such an investigation until we have come to a point
where either we can transfer it to a law enforcement body or to
some other organization or close the file.

Senator Graham: If my name is on your file, there is no way I
can possibly get it off; is that correct?

Mr. Elcock: There is no consequence to your name being on
our file, unless it comes to a law enforcement action or unless it
comes to a security clearance situation, in which case there would
be a consequence and you would have all of the rights of action in
respect to those particular situations.

The Chairman: Supposing the information in your file is wrong.
You suggest that once it is in there it can never come out, no
matter what; is that correct?

Mr. Elcock:Madam Chair, a single piece of information for us
is not particularly useful. It may be a beginning point, but even
that is usually not enough to commence an investigation. We have

Nous pourrons leur communiquer les renseignements que nous
possédons à leur sujet en tant que passagers, mais peut-être pas les
autres renseignements qui figurent à nos dossiers, compte tenu de
la façon dont ces renseignements ont été recueillis.

Le sénateur Graham: Ces personnes peuvent-elles
communiquer directement avec le SCRS?

M. Elcock: Elles devront présenter une demande sous le régime
de la Loi sur l’accès à l’information ou de la Loi sur la protection
des renseignements personnels, ou encore, elles pourraient
communiquer avec le CSARS, si elles s’inquiétaient de
l’utilisation que nous avions faite de ces renseignements.

Le sénateur Graham: Serait-il possible qu’à leur demande vous
éliminiez des renseignements de leurs dossiers s’il est prouvé que
ces renseignements sont inexacts?

M. Elcock: Madame la présidente, nous ne sommes pas un
organisme d’exécution des lois. Nous n’utilisons pas nos
renseignements pour prendre des mesures contre les gens. Nous
protégeons très soigneusement les renseignements dont nous
disposons. Nous ne divulguons pas le fait que nous faisons
enquête sur une personne. Bon nombre de gens s’imaginent faire
l’objet d’une enquête, d’autres peuvent conclure que c’est leur cas,
et d’autres encore faire l’objet d’une enquête à leur insu. Nous
faisons tout ce que nous pouvons pour garantir que le fait que
nous menons une enquête sur une personne demeure secret. Nous
ne divulguons pas d’information au sujet des personnes qui sont
nos cibles ou de celles qui, à notre avis, sont susceptibles de poser
des problèmes.

Nous ne révélons pas qu’une personne pose un problème, et
personne n’a de problème jusqu’à ce que les renseignements soient
communiqués à des services policiers ou à d’autres organismes qui
prennent des mesures, l’immigration, par exemple, à l’égard de
cette personne.

Le fait d’être fiché au SCRS n’a pas d’autre conséquence que
celle d’être fiché. Peut-être ferons-nous une enquête, mais nous
n’avons pas à expliquer que nous faisons une telle enquête tant
que nous n’avons pas à transférer le dossier à des services policiers
ou à d’autres organismes, ou encore à fermer le dossier.

Le sénateur Graham: Si mon nom figurait à vos dossiers, il ne
me serait pas possible de l’en faire retirer, n’est-ce pas?

M. Elcock: Le fait que votre nom figure à nos dossiers
n’entraîne aucune conséquence, à moins que des services
policiers prennent des mesures à votre sujet ou qu’on fasse à
votre sujet une vérification de sécurité. Dans de tels cas, vous
auriez tous les droits qui peuvent s’exercer dans ce genre de cas.

La présidente: Supposez que les renseignements qui figurent à
vos dossiers soient faux. Vous semblez dire qu’une fois inscrits
dans vos dossiers, ces renseignements ne peuvent jamais en être
retirés, quel que soit le cas. C’est bien cela?

M. Elcock: Madame la présidente, un renseignement isolé ne
peut pas nous être particulièrement utile. Il peut nous donner un
point de départ, mais ce n’est généralement pas suffisant pour
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to have information that we can corroborate and check and that
comes from more than one source before we would have enough
information in most cases even to begin an investigation.

In most cases where we have information about people on our
files, that information is there unless the names are simply there as
contextual reference for another investigation. If you, for
example, met a target of the service, your name might appear
there simply because that particular target had met with you and
maybe many other people. However, the name of that particular
target and the information about him or her would be on the file
in the context of a very broad investigation in which we would be
looking to ensure that the information that we had on the file was
corroborated, checked and duplicated until we got to the point
where we could provide it to the RCMP for further action.

Senator Graham: How do you corroborate the information if
you do not talk to the individual involved who has sought this
information through access to information?

Mr. Elcock: In same cases, we may corroborate the
information by interviewing an individual. In some cases we
may not want to interview the individual because we may
conclude that interviewing the individual would reveal that we are
aware of the individual’s activities.

Senator Graham: Are there any cases where you have
subsequently shred the file?

Mr. Elcock: If we close a file and conclude that someone is not
a threat to the security of Canada, then in the normal course we
would remove those files and delete those individuals from the
record.

Senator Merchant: In the U.S., there has been a knee-jerk
reaction to terrorism following 9/11. We have seen additional
powers given to the police, with a loss of civil liberties. These are
the kind of powers that would not have been acceptable
before 9/11. The American experience has been that some of
this information has been used for investigating other kinds of
crime rather than just terrorism.

Let me give you the example of a person who was travelling
from Alberta to Mexico. He was travelling through the Los
Angeles airport. When he met the immigration officer, it appeared
on his record that he had had a summary conviction about
20 years previous. He had pushed someone around because of a
settlement of some debt. The immigration officer questioned him
about this and did not let him proceed with his travels. This is a
person whose son is a dentist in the U.S. and who goes in and out
of the United States often.

Is this the kind of information that we need to share? Is this the
sort of thing we need to share with people? We are
inconveniencing many people. Is this necessary?

Mr. Elcock: I cannot comment on the specific incident. We are
not in the business of sharing information on criminal issues in
any case.

lancer une enquête. Il nous faut des renseignements que nous
pouvons corroborer, vérifier, et qui viennent de plus d’une source
avant de juger que nous avons suffisamment d’information pour
entamer une enquête.

Dans la plupart des renseignements que nous avons sur des
personnes dans nos dossiers, l’information ne fait qu’y figurer à
moins que les noms ne soient inscrits par référence à une autre
enquête. Par exemple, si vous correspondiez à un des groupes
cibles du Service, votre nom pourrait figurer à nos dossiers pour
cette simple raison et il serait un nom parmi tant d’autres.
Toutefois, ces noms figureraient à nos dossiers dans le contexte
d’une enquête beaucoup plus vaste dans le cadre de laquelle les
renseignements seraient corroborés, vérifiés, trouvés à diverses
sources pour voir si le dossier devrait être communiqué à la GRC
pour de plus amples mesures.

Le sénateur Graham: Comment pouvez-vous corroborer les
renseignements si vous ne communiquez pas avec la personne en
cause, qui a demandé à connaître ces renseignements par le
truchement de l’accès à l’information?

M. Elcock: Dans certains cas, nous pouvons corroborer les
renseignements au moyen d’une entrevue avec cette personne.
Dans d’autres cas, nous ne souhaitons pas tenir une entrevue avec
cette personne parce que nous pensons que le fait de tenir cette
entrevue révélerait notre connaissance de ses activités.

Le sénateur Graham: Vous est-il déjà arrivé de déchiqueter un
dossier?

M. Elcock: Si nous fermons un dossier et que nous avons
conclu que la personne ne constitue pas une menace à la sécurité
du Canada, la procédure normale consiste à éliminer le dossier.

Le sénateur Merchant: Les Américains ont réagi
instinctivement aux actes terroristes du 11 septembre. Les
services policiers ont reçu des pouvoirs accrus et les libertés
civiles ont été diminuées. Ces mêmes pouvoirs n’auraient pas été
jugés acceptables avant le 11 septembre. Aux États-Unis, il s’avère
que certains des renseignements ainsi recueillis ont servi à des
enquêtes sur d’autres types d’actes criminels, et non seulement sur
les actes terroristes.

Je vais vous donner l’exemple d’une personne qui voyageait de
l’Alberta jusqu’au Mexique. Cet homme devait passer par
l’aéroport de Los Angeles. Il a rencontré l’agent d’immigration,
et il semble que figurait à son dossier une déclaration de
culpabilité par procédure sommaire remontant à une vingtaine
d’années. Il avait bousculé quelqu’un dans une affaire quelconque
de remboursement d’une dette. L’agent d’immigration l’a
interrogé à ce sujet et ne lui a pas permis de continuer son
voyage. Et pourtant, le fils de cette personne est dentiste aux
États-Unis, et il fait souvent des aller-retour aux États-Unis.

Est-ce bien là le genre de renseignements que nous devons
communiquer? Nous causons des problèmes à bien des gens. Est-
ce bien nécessaire?

M. Elcock: Je ne saurais commenter cet incident en particulier.
De toute façon, notre travail n’est pas de communiquer des
renseignements sur les actes criminels.
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We are essentially a counterterrorism organization. There are
other things we do, but currently our highest priority is
counterterrorism investigations. We share information on
counterterrorism, and issues on targets and groups that are
mutually regarded as a threat by Canada and a number of other
countries with other services around the world.

That information is all shared in the context of a structure.
That structure comes from our arrangements with other countries
under section 17 of our act, the structure of our policies on
looking at information that will be shared with another service
and what are the consequences of it. We put caveats on the use of
that information. SIRC and the Inspector General review the
information that we do share.

That is not an absolute guarantee that there will never be a
problem, but it is a very effective way of trying to manage what is
a difficult issue: the sharing of information. However, this is a
necessary issue. This is simply part of ensuring that Canada and
Canadians are secure. This is an essential part of that that we
share information with other countries around the world, in
respect of organizations that seek to target those countries and
Canada.

Senator Merchant: It is problematic, though, because we are
not sure how other people will use the information that we
provide to them. Everyone has different standards. I know the
Americans are very concerned about their security and I
appreciate that.

Mr. Elcock: As I said, we look carefully at the consequences of
sharing the information we share and we put caveats on use of
that information. In other words, in most cases it cannot be
further disbursed without our consent, or used for prosecution
without our consent, depending on the kinds of caveats we put on
it in any specific instance. At the end of the day, a service could
decide to disregard all of our caveats and use it for some other
purpose, but that would obviously influence our sharing with that
service in the future.

Senator Day: I should like to clarify a few points. You
described the process that you go through in taking the
information that CSIS has — information that I am assuming
you will obtain by virtue of the act — and then if it relates to
transportation security, you indicated that you give that
information to the RCMP.

Mr. Elcock: That would be the information about the
individual travelling. In other words, we would have had a hit
in our system and we would be informing the RCMP that we had
a match.

Notre service est foncièrement une organisation de contre-
terrorisme. Nous faisons également d’autres choses, mais notre
priorité la plus élevée, à l’heure actuelle, ce sont les enquêtes de
contre-terrorisme. Nous communiquons à d’autres services
partout au monde des renseignements relatifs au contre-
terrorisme, ainsi que des renseignements sur les cibles et groupes
qui sont considérés comme une menace par le Canada et par un
certain nombre d’autres pays.

Tous ces renseignements sont communiqués dans une
structure. Cette structure se fonde sur nos accords avec d’autres
pays, en vertu de l’article 17 de notre loi, ainsi que sur nos
politiques quant aux renseignements à communiquer à d’autres
services et aux conséquences de la communication de ces
renseignements. Nous fixons des limites à l’utilisation de ces
renseignements. Le CSARS et l’inspecteur général examinent les
renseignements que nous communiquons.

Il n’y a aucune garantie absolue de ce qu’il n’y aura jamais de
problème, mais c’est une façon très efficace de gérer un domaine
très difficile, c’est-à-dire la communication des renseignements.
Toutefois, c’est une activité nécessaire. Cela fait simplement partie
de la protection du Canada et des Canadiens. Dans le cadre de
cette protection, il est essentiel que nous échangions des
renseignements avec d’autres pays du monde au sujet des
organisations qui pourraient prendre ces pays et le Canada pour
cibles.

Le sénateur Merchant: Cela pose néanmoins un problème, car
nous ne savons pas très bien comment les autres utiliseront les
renseignements que nous leur fournissons. Chacun applique ses
propres normes. Je sais que les Américains sont très inquiets au
sujet de leur sécurité et je le comprends.

M. Elcock: Comme je l’ai dit, nous examinons soigneusement
les conséquences de la communication des renseignements et nous
fixons des limites à leur utilisation. Autrement dit, dans la plupart
des cas, ces renseignements ne peuvent être divulgués à d’autres
ou utilisés à des fins de poursuite judiciaire sans notre
consentement, selon les limites que nous avons fixées dans
chaque cas. En fin de compte, un service pourrait décider de ne
tenir aucun compte de ces limites et d’utiliser l’information à
d’autres fins, mais cela aurait des conséquences quant aux
renseignements que nous pourrions communiquer à l’avenir à ce
service.

Le sénateur Day: J’aimerais avoir quelques précisions. Vous
avez parlé de votre façon de procéder pour aller chercher
l’information du SCRS — des renseignements que vous obtenez
je suppose en vertu de la loi —, et dans le cas de la sécurité des
transports, vous avez dit que vous communiquez ces
renseignements à la GRC.

M. Elcock: Il s’agit des renseignements au sujet des passagers.
Autrement dit, si notre système nous signale une occurrence, nous
en informons la GRC.
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Senator Day: Would the RCMP be going through a similar
type of process? Under 4.82, they obtain similar information on
who is travelling on aircraft, and they apply that information to
their database to see if they get a match. Can I assume that the
RCMP is going through a similar type of process?

Mr. Elcock: I believe their process will be similar.

Senator Day: Is it conceivable that they might pass that
information, a match, on to you?

Mr. Elcock: No, we would mostly be passing to the RCMP.
They are the law enforcement agency that would actually take
action on the match. We do not take any action. We do not go to
the airport and arrest someone. We do not tell people that they
cannot board a plane. That would be the job of law enforcement
or the Department of Transport.

Senator Day: You get the information from the airline, or a
travel agent, and that information is compared against a database
that you have built up of potential terrorists or people that could
cause problems. Is that correct?

Mr. Elcock: Yes.

Senator Day: This is all being done electronically — at least
initially. Seven days seems like an eternity in the electronic
business these days. If you are comparing information
electronically, why do you need to keep that information seven
days where you do not have a hit?

Mr. Elcock: We believe, in the circumstances, that we needed
to maintain the database for a sufficient period of time. Seven
days seems a reasonable period of time, in our view, after which
the names would automatically drop off. To simply run it through
the system and dispose of it right away did not seem to be
appropriate. We thought we needed the safeguard of having a few
days, just in case.

Senator Day: Do you anticipate, during that ‘‘just-in-case’’
period, that there would be a manual check against the electronic
information?

Mr. Elcock: If we had to do something like that and deep-sixed
the electronic information, we would have a problem.

Senator Day: That is the seven-day safety that you have built in
there?

Mr. Elcock: Yes. It does not change the access to the data. It
just means that you have a margin of error built into the system.

Senator Day: During that seven-day period, what will you do
with the names of people who travel on an airline where there was
no match?

Mr. Elcock: They are sitting there in a database and they drop
off automatically after seven days.

Le sénateur Day: La GRC procède-t-elle de la même façon?
Aux termes de l’article 4.82, elle obtient des renseignements
semblables sur les passagers des avions et elle compare ces
renseignements à sa base de données pour voir s’il y a
correspondance. Peut-on supposer que la GRC procède d’une
façon semblable?

M. Elcock: Je crois que la méthode sera semblable.

Le sénateur Day: Serait-il possible que la GRC communique
ces renseignements, une occurrence, à votre service?

M. Elcock: Non, c’est surtout nous qui communiquons des
renseignements à la GRC. La GRC est l’organisme d’exécution
des lois qui prendra des mesures relativement à l’occurrence.
Nous ne prenons aucune mesure. Nous n’allons pas dans les
aéroports pour arrêter quelqu’un. Nous ne disons pas aux gens
qu’ils ne peuvent pas monter à bord d’un avion. Cela relève des
services policiers ou du ministère des Transports.

Le sénateur Day: Vous recevez des renseignements de la société
aérienne ou d’un agent de voyages. Vous faites un recoupement
avec les renseignements de la base de données que vous avez créée
au sujet de terroristes éventuels ou de personnes qui pourraient
causer des problèmes. C’est bien cela?

M. Elcock: Oui.

Le sénateur Day: Tout cela se fait de façon électronique — du
moins au départ. Un délai de sept jours, c’est une éternité à notre
époque de traitement électronique. Si les renseignements sont
recoupés de façon électronique, pourquoi devez-vous les
conserver sept jours, qu’il y ait ou non une occurrence?

M. Elcock: Nous estimons que, dans ces cas, nous devons
conserver les données pour une période suffisante. Sept jours nous
semblent une période raisonnable. Par la suite, les noms sont
éliminés automatiquement. Il ne conviendrait pas de les faire
examiner par le système et de les éliminer immédiatement. Nous
avons jugé qu’il valait mieux les garder quelques jours, juste au
cas.

Le sénateur Day: Avez-vous prévu que durant cette période de
conservation «juste au cas», il puisse y avoir une vérification
manuelle des renseignements électroniques?

M. Elcock: Nous aurions un problème si nous devions
procéder de cette façon et éliminer les renseignements
électroniques.

Le sénateur Day: Ce délai de sept jours que vous avez ajouté au
système est donc une mesure de sécurité?

M. Elcock: Oui. Cela ne modifie en rien l’accès aux données.
Cela signifie simplement que le système comporte une marge
d’erreur.

Le sénateur Day: Durant cette période de sept jours, que faites-
vous des noms des personnes qui voyagent en avion et pour
lesquels il n’y a pas d’occurrence?

M. Elcock: Ces noms demeurent dans une base de données et
ils sont ensuite éliminés automatiquement après sept jours.
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Senator Day: How do we know that the names will be dropped
off automatically after seven days? Does SIRC have the authority
to review to that detail, that you have a program where the names
are actually being dropped off?

Mr. Elcock: Yes.

The Chairman: I had several questions myself, Mr. Elcock.
You say that only a small number of specially designated officers
within CSIS will have access to this information. Understanding
that I assume there has to be someone available 24 hours a day,
seven days a week, because airlines are flying all that time, how
many people do you expect to designate? Also, am I right about
my 24 hours a day?

Mr. Elcock: You are essentially right, although the computer
systems can work away without someone actually being there,
until the alarm goes off saying there is a match and someone can
go down and check the machine.

I cannot give you a precise estimate, but it would no more than
10 of 15 officers.

The Chairman: You said at some point that these would be
senior people. How ‘‘senior’’ is senior?

Mr. Elcock: There would be different levels of people making
the decisions. A more senior officer would be required to make
the decision to transfer that information out of the Transport
world into the CSIS database world. The officer who would be
making the first check to see whether there was any relevance in
the match would not necessarily be as senior as the officer who
makes the second determination. It depends on the level of
determination you are making.

The Chairman: I realize that you are not into this business yet,
or at least not officially, but how many matches are you expecting
roughly? As you look forward, what do you think is likely? Of the
matches that come up, how many people’s names are you
thinking you will probably end up having to disclose to the
RCMP or to the airlines?

Mr. Elcock: At this juncture, Madam Chair, that is entirely
hypothetical. We do not know. Until we see the flow of data that
we get, until we run it through the list for the first time, we will
really not have a clue what we will get out of it — how many
people there will be travelling who are on the list. My guess is that
the numbers will not be huge. As I have said before, the number
of terrorists is, relatively speaking, small in any case.

The Chairman: How can the people of Canada be informed
about how this process is unfolding? We all understand that
security work must be, by its nature, confidential. You have
outlined the various institutional safeguards; but is there any
point at which you or SIRC or someone will be able to tell the
Canadian people that this has been a very useful system and how
many times over a given period it was deemed necessary to
disclose the information?

Le sénateur Day: Comment peut-on savoir que ces noms seront
éliminés automatiquement après sept jours? Le CSARS a-t-il le
pouvoir d’examiner cette question, de voir à ce que vous ayez un
programme dans lequel les noms sont effectivement éliminés?

M. Elcock: Oui.

La présidente: J’ai moi aussi plusieurs questions à vous poser,
monsieur Elcock. Vous avez dit que seul sur un petit nombre
d’agents spécialement désignés du SCRS pourront consulter ces
renseignements. Je suppose que ça signifie que des agents devront
être en service 24 heures par jour, 7 jours par semaine, puisque les
sociétés aériennes ont des vols en tout temps. Combien de
personnes croyez-vous devoir désigner? Ai-je raison de croire que
quelqu’un devra être en service 24 heures par jour?

M. Elcock: Oui, vous avez raison en gros, bien que le système
informatique puisse fonctionner tout seul, jusqu’à ce que l’alerte
soit donnée pour signaler une occurrence. Dans ce cas, quelqu’un
va vérifier les résultats de l’ordinateur.

Je ne peux pas vous donner d’estimation précise, mais il n’y
aurait pas plus de 10 à 15 agents.

La présidente: Vous avez mentionné qu’il s’agirait de personnes
plus élevées dans la hiérarchie. Jusqu’où seraient-elles élevées dans
cette hiérarchie?

M. Elcock: Les décisions seraient prises à différents niveaux.
Un agent de niveau supérieur serait chargé de prendre la décision
de transférer les renseignements de Transports Canada vers la
base de données du SCRS. L’agent qui ferait la première
vérification, pour voir si l’occurrence est pertinente, ne serait
pas nécessairement à un échelon aussi élevé que celui qui fait la
seconde vérification. Cela dépend du niveau de vérification.

La présidente: Je comprends que vous n’ayez pas encore
entrepris ces travaux, du moins pas de façon officielle, mais à
combien d’occurrences vous attendez-vous en gros? Combien y en
aura-t-il probablement, d’après vos prévisions? Et de ces
occurrences, combien de noms aurez-vous probablement à
communiquer à la GRC ou aux sociétés aériennes?

M. Elcock: À l’heure actuelle, madame la présidente, tout cela
relève entièrement de l’hypothèse. Nous n’en savons rien. Tant
que nous n’aurons pas parcouru la liste une première fois, nous ne
saurons pas ce que nous pouvons en retirer — combien de
personnes inscrites à la liste voyageront. Je ne crois pas que le
nombre sera très élevé. Comme je l’ai déjà dit, le nombre de
terroristes est assez restreint de toute façon, toutes proportions
gardées.

La présidente: Comment les Canadiens peuvent-ils être
informés de la façon dont ce dossier évolue? Nous comprenons
tous que le travail du domaine de la sécurité est confidentiel par
nature. Vous avez expliqué les différents mécanismes de
protection institutionnels. Mais sera-t-il possible à un moment
donné à votre service, au SCARS ou à quelqu’un d’autre de dire à
la population canadienne si ce système a été utile et à combien de
reprises sur une période donnée des renseignements ont dû être
divulgués?
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In terms of the public’s confidence in the integrity of the
system, it would make a big difference if we knew whether it
would be three or 300,000.

Mr. Elcock: I suspect, Madam Chair, that either before this
committee or another committee from the other House, at some
point a director of CSIS will be asked that question. Even if a
committee does not ask us that question, my guess would be that
SIRC would comment on those issues in its review of the elements
of Bill C-7 and our related responsibilities.

The Chairman: Yet you would not volunteer the information
unsolicited?

Mr. Elcock:We prepare a public annual report, but it is a fairly
broad and generic document. There is an annual public report by
SIRC, and my guess is it would figure in there. I do appear before
parliamentary committees and I expect that my successors will
appear on more than one occasion in the years ahead. There will
be many opportunities for a director of CSIS to respond to those
questions. It is not something that will only happen 10 or 15 years
from now, I suspect.

Senator Corbin: Mr. Elcock is well known to me. I had the
privilege of serving with Senator Bill Kelly some years ago, and
Mr. Elcock took us into his confidence. We had a very enjoyable
visit at his establishment and so on.

However, I still hear Mr. Elcock repeating many of the things
that I have heard before. Yet, events happen. I do not know how
to put this in a very responsible way, but are you not a little bit
too fixated on certain groups, certain possibilities?

You do not have to be very sophisticated to be a terrorist. For
example, in Parliament, gates have been closed on Wellington
Street and we all go up the hill and back down through the Bank
Street entrance. Yet, we have pedestrians coming in with
backpacks containing who knows what. There will be a check
at some point inside the Parliament building but before they even
get to that checkpoint, events of catastrophic nature can happen.
That is just one example.

Here the focus seems to be on passenger lists, airline lists. What
about other modes of transport? Are you not concerned with
them? Of course, this is a knee-jerk reaction to the twin towers
incident and we will get other knee-jerk reactions to other
incidents. The human mind has a capacity to focus on these
things, and we all cringe at the possibilities. I know that the
remarks you made were of a general nature. I wish you could take
us into your confidence in a secret meeting as you have before.

Surely, the name of the game here is not to keep the public on
edge and tense. Business is going on as usual. We all seem to be
dancing to the tune called by the Americans these days, yet we
forget that American policy and American initiatives are currently
being examined, and they are also being highly criticized. I do not
want to be enslaved to an American policy on terrorism.

Il serait très important pour la confiance de la population dans
l’intégrité du système de savoir s’il y aura trois cas ou s’il y en aura
300 000.

M. Elcock: Madame la présidente, je soupçonne que cette
question sera posée par votre comité ou un autre comité de la
Chambre des communes à un directeur du SCRS. Même si la
question n’a pas été posée par un comité, je suppose que le
CSARS mentionnera ces questions dans son examen des éléments
du projet de loi C-7 et de nos responsabilités connexes.

La présidente: Mais vous ne présenteriez pas ces
renseignements sans qu’on vous les demande?

M. Elcock: Nous préparons chaque année un rapport public,
mais c’est un rapport relativement général. Le CSARS prépare lui
aussi un rapport public annuel, et je crois que ces renseignements
se trouveraient dans ce rapport. Je comparais devant des comités
du Parlement et je crois que mes successeurs comparaîtront
également à plusieurs reprises au cours des années à venir. Le
directeur du SCRS aura de nombreuses occasions de répondre à
ces questions. Je soupçonne qu’il ne sera pas nécessaire d’attendre
pour cela 10 ou 15 ans.

Le sénateur Corbin: Je connais bien M. Elcock. J’ai eu le
privilège de travailler avec le sénateur Bill Kelly, il y a quelques
années, et M. Elcock avait entre autre organisé pour nous une très
agréable visite de son établissement.

Toutefois, j’entends M. Elcock répéter bon nombre de choses
que j’ai déjà entendues. Oui, des événements se produisent. Je ne
sais pas comment poser cette question de façon diplomatique,
mais n’êtes-vous pas un peu trop excédés par certains groupes ou
certaines possibilités?

Le terrorisme ne nécessite pas de grands raffinements. Par
exemple, les portes de la Colline parlementaire ont été fermées sur
la rue Wellington et nous devons tous passer par l’entrée de la rue
Bank. Et pourtant, des piétons viennent ici, portant des cadeaux
qui contiennent Dieu sait quoi. Il y a des vérifications à l’intérieur
des édifices du Parlement, mais des événements catastrophiques
pourraient se produire avant l’arrivée au point de vérification. Ce
n’est qu’un exemple.

Dans ce cas-ci, on semble mettre l’accent sur les listes des
passagers, les listes des sociétés aériennes. Qu’en est-il des autres
modes de transport? Ils ne vous inquiètent pas? Nous réagissons
bien sûr de façon instinctive à la catastrophe des tours jumelles, et
nous aurons d’autres réactions de ce genre à d’autres incidents.
L’esprit humain peut se concentrer sur ce genre de choses et les
possibilités nous donnent tous le frisson. Je sais que vos
remarques étaient de nature générale. Il serait intéressant que
nous puissions avoir avec vous une réunion secrète, comme nous
en avons eue par le passé.

Je suis sûr que l’objectif n’est pas de tenir la population en état
d’alerte. La vie continue. Nous semblons nous aligner sur ce que
font les Américains, sans tenir compte de ce que les politiques et
les initiatives américaines sont en train d’être examinées et qu’elles
sont fort critiquées. Je ne veux pas être enchaîné à une politique
américaine contre le terrorisme.
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What is particularly Canadian about your establishment?
What is it that we do and do best that others do not do? What
distinguishes the Canadian Security Intelligence Service from
other information gathering bodies?

Mr. Elcock: I supposed the reality is that there are only so
many ways that you can run an intelligence agency. Collecting
intelligence is collecting intelligence. That said, as an example of
the genre, CSIS is a very capable organization and is respected
around the world as such.

The significant point of difference would be the degree of
review of CSIS as compared with any other intelligence service in
the world. I do not think there is another intelligence service in the
world that has the degree of review that CSIS does. In that
respect, it makes us a different organization. There is no question
that having such a degree of review changes the nature of the
service fairly dramatically.

Senator Corbin: I know you will not answer me but I will put
the question nevertheless. How do we prevent another intelligence
failure of the type that preceded the September 11 incidents?

Mr. Elcock: Intelligence by its very nature is imperfect. There is
no absolute assurance that one will have the intelligence one
needs, when one needs it, in order to prevent an attack. By
definition in a sense, every intelligence service in the world is
riding towards its next failure when it may not have the
information it needs.

Knowing that it is an imperfect world, we try to build in an
intelligence organization is a capacity, a flexibility, a degree of
expertise that minimizes those risks of missing the next attack. As
I said, there is no absolute guarantee. It is simply application,
good people, good systems, good structure, and in our case, too, a
review has played a major role in that. It has caused us to be
somewhat different from other services, to be perhaps more
careful than other services, to be a very disciplined organization.

All of those things are necessary to have a capable intelligence
organization living and operating in a somewhat imperfect world.

Senator Jaffer: Mr. Elcock, I understand in the U.S. they get
rid of the information after 24 hours. Do you know if that is
correct?

Mr. Elcock: I am not sure. I would have to check.

Senator Jaffer: Apart from what you have set out in getting
information from passenger lists, does this act give you any other
tools?

Mr. Elcock: No, it does not.

Senator Beaudoin: I should like to pose a question that I asked
of the first panel. If these arrangements are not legally binding,
how useful are they? Do we need them if they are not legally
binding?

Qu’est-ce que votre service a de particulièrement canadien?
Que faisons-nous, que faisons-nous de mieux que d’autres ne font
pas? Qu’est-ce qui distingue le Service canadien du renseignement
de sécurité des autres organismes du même genre?

M. Elcock: Je suppose que dans les faits, il n’y a pas cent
façons de diriger un service de renseignements. Recueillir des
renseignements, c’est toujours pareil. Cela dit, le SCRS est dans
son genre un organisme très compétent et il est respecté à ce titre
partout au monde.

La principale différence réside dans le degré d’examen
qu’effectue le SCRS comparativement à d’autres services de
renseignements au monde. Aucun autre service de renseignements
au monde ne fait des examens aussi poussés que le SCRS. Cela
fait de nous un organisme différent à cet égard. Il ne fait aucun
doute que ce degré d’examen modifie en profondeur la nature du
service.

Le sénateur Corbin: Je ne sais pas si vous pourrez répondre à
ma question, mais je vais la poser néanmoins. Comment peut-on
éviter les problèmes de renseignements comme ceux qui ont
précédé les incidents du 11 septembre?

M. Elcock: Le renseignement de sécurité est imparfait par
nature. Il n’existe aucune garantie absolue qu’on disposera des
renseignements nécessaires, au moment nécessaire, pour prévenir
une attaque. Par définition, dans une certaine mesure, les services
de renseignements du monde courent à l’échec s’ils n’ont pas les
renseignements dont ils ont besoin.

Nous savons que ce n’est pas un domaine parfait, et nous
essayons par conséquent de doter notre organisme de
renseignements de la capacité, de la souplesse et des
compétences nécessaires pour réduire les possibilités de ne pas
pouvoir prédire la prochaine attaque. Comme je l’ai dit, il n’y a
pas de garantie absolue. Il faut simplement de l’application, des
effectifs compétents, de bons systèmes, une bonne structure, et
dans notre cas également, un examen a joué un rôle important à
ce titre. Cela nous a permis de faire notre travail un peu
différemment des autres services, d’être peut-être un peu plus
prudents qu’eux, un peu plus disciplinés.

Une organisation de renseignement compétente a besoin de
toutes ces choses pour pouvoir fonctionner dans un univers
imparfait.

Le sénateur Jaffer: Monsieur Elcock, je crois savoir que les
États-Unis éliminent les renseignements après 24 heures. Savez-
vous si c’est exact?

M. Elcock: Je n’en suis pas certain. Je vais devoir vérifier.

Le sénateur Jaffer: Outre ce que vous nous avez dit au sujet des
renseignements sur les listes de passagers, ce projet de loi vous
donne-t-il d’autres outils?

M. Elcock: Non.

Le sénateur Beaudoin: Permettez-moi de vous poser la même
question qu’au premier groupe de témoins. Si ces mesures ne sont
pas exécutoires du point de vue légal, dans quelle mesure sont-
elles utiles? Sont-elles nécessaires, si elles ne sont pas exécutoires
légalement?
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Mr. Elcock: The arrangements we have with other services are,
at the end of the day, crucial. They are not the only things we do.
Obviously we have our own operations both here and abroad.
The bottom line is that no service in the world these days is
capable of covering all of the problems in the world. Therefore, it
is crucial to have a degree of cooperation with other services,
assessing the nature of that particular service, assessing its
strengths and weaknesses, assessing its record and so on, so that
we are able to be effective against all of the various threats— be it
counterterrorism, counter-intelligence, counter-proliferation,
et cetera.

We have talked here briefly about the responsibilities of CSIS
in respect of counterterrorism. We have other responsibilities.
There are other areas where other services and CSIS cooperate in
looking at a variety of issues of importance to the security of
Canada. In each case you have to look at whom you are sharing
with and make an assessment of whether the arrangement is
appropriate and whether the information you are sharing is the
appropriate information to share. However, it is crucial to have
these arrangements.

Senator Andreychuk: It seems to me that you work best when
you have well-trained personnel who understand the world today.
To what extent have you focused your efforts since September 11
on rethinking the strategy of how you gather information as
opposed to relying on legislation to give you new tools?

Mr. Elcock: We have received no new powers. We did not
receive any powers under Bill C-36. Certainly we have not sought
broad additional powers in any respect.

There is a misconception that somehow September 11 is a
watershed for intelligence services. It certainly was for many
others in society, I suppose, but for intelligence services — and
CSIS is an example — the event merely required us to intensify
what we already did. On balance, coming out of September 11 we
were doing the right things. The reality is we are now having to do
even more of them.

Senator Andreychuk:We have agreements with other countries,
and we have signed protocols with other countries throughout our
diplomatic work, which includes some intelligence gathering. If
no further powers were given under this act, would you continue
to have arrangements and understandings with your
counterparts?

Mr. Elcock: Yes, we would, Madam Chair.

The Chairman: Thank you, Mr. Elcock. This has been a most
informative session, and we are all very grateful to you.

M. Elcock: Les ententes que nous avons avec d’autres services
sont en fin de compte essentielles. Mais ce ne sont pas nos seules
opérations. Nous avons bien sûr nos propres opérations au
Canada et à l’étranger. En fin de compte, aucun service au monde
n’est capable de nos jours de surveiller tous les problèmes du
monde. Par conséquent, il est essentiel qu’il y ait une certaine
coopération avec d’autres services, après avoir vérifié la nature de
ces services, et évalué leurs forces et leurs faiblesses, leurs
antécédents, et cetera, afin que nous puissions contrer
efficacement les diverses menaces — que ce soit en matière de
contre-terrorisme, de contre-espionnage, de contre-prolifération
ou dans d’autres domaines.

Nous avons parlé brièvement des fonctions du SCRS en
matière de contre-terrorisme. Nous avons d’autres fonctions
également. Il y a d’autres domaines où différents services et le
SCRS collaborent pour traiter des questions importantes pour la
sécurité du Canada. Dans chaque cas, il faut voir à qui les
renseignements sont communiqués et évaluer si cette
collaboration est justifiée, s’il est justifié de communiquer les
renseignements à d’autres. Toutefois, cette collaboration est
essentielle.

Le sénateur Andreychuk: Il me semble qu’on peut faire du
meilleur travail avec un personnel bien formé qui comprend le
monde d’aujourd’hui. Dans quelle mesure avez-vous concentré
vos efforts depuis le 11 septembre à revoir la façon dont vous
recueillez l’information plutôt que de compter sur les lois pour
vous offrir de nouveaux outils?

M. Elcock: Nous n’avons reçu aucun pouvoir supplémentaire.
Le projet de loi C-36 ne nous a conféré aucun pouvoir. Nous
n’avons réclamé aucun pouvoir général supplémentaire à quelque
égard que ce soit.

C’est à tort qu’on croit que le 11 septembre a été un point
tournant pour les services de renseignement de sécurité. Cela a
peut-être été le cas pour bon nombre d’autres sociétés, mais pour
les service de renseignement de sécurité — et le SCRS en est un
exemple —, ces événements nous ont simplement obligés à
intensifier ce que nous faisions déjà. Tout compte fait, ces
événements nous ont permis de constater que nous faisions du
bon travail. La réalité, c’est qu’il faut en faire encore plus.

Le sénateur Andreychuk: Nous avons des ententes avec d’autres
pays et nous avons signé des protocoles avec d’autres nations dans
le cadre de notre travail de diplomatie, pour lequel on recueille
certains renseignements de sécurité. Si cette loi ne devait vous
conférer aucun pouvoir supplémentaire, continueriez-vous d’avoir
des ententes et des protocoles d’entente avec vos homologues?

M. Elcock: Oui, madame la présidente.

La présidente:Merci, monsieur Elcock. Cette réunion a été très
instructive et nous vous en sommes très reconnaissants.
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Honourable senators, our next meeting will be on Thursday,
March 25, at 10:45. We will hear witnesses from Air Canada, the
Air Transport Association of Canada, and possibly others as well.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, March 25, 2004

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-7, to amend
certain Acts of Canada, and to enact measures for implementing
the Biological and Toxin Weapons Convention, in order to
enhance public safety, met this day at 10:47 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Welcome to our witnesses and members of the
public who have joined us for this hearing of the Standing Senate
Committee on Transport and Communications.

We are continuing our study of Bill C-7, to amend certain acts
of Canada, and to enact measures for implementing the Biological
and Toxin Weapons Convention, in order to enhance public
safety.

We have today, as you can see, an array of witnesses
representing a number of major actors in the air transport
sector. I will read them carefully.

We have with us today, Mr. Brian Racine, Renée Smith-
Valade and Yves Duguay from Air Canada. From the Air
Transport Association of Canada, Warren Everson. They are
joined by George Petsikas from Air Transat and Gérard Chouest
from Paterson, MacDougall. Welcome to all of you.

[Translation]

Thank you very much for coming, in spite of the inclement
weather. We are delighted to welcome you to the committee. You
have a few minutes to make your presentation before we proceed
to questions.

[English]

Mr. Warren Everson, Vice-President, Policy and Strategic
Planning, Air Transport Association of Canada: Thank you,
Madam Chair and honourable senators, for agreeing to see us on
this issue this morning. The bill has engendered some concern
among our membership and it is important to have an
opportunity to discuss it with you.

Following the terrorist attacks of 9/11, the airline industry has
of course been involved in a massive effort to upgrade aviation
security. That effort has included everybody in our association,

Honorables sénateurs, notre prochaine réunion aura lieu le
jeudi 25 mars à 10 h 45. Nous y entendrons des témoins d’Air
Canada, de l’Association du transport aérien du Canada et peut-
être aussi d’autres organismes.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 25 mars 2004

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications s’est réuni aujourd’hui, à 10 h 47, pour étudier
le projet de loi C-7, qui modifie certaines lois fédérales et édicte
des mesures de mise en oeuvre de la Convention sur les armes
biologiques ou à toxines, en vue de renforcer la sécurité publique.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Bienvenue à nos témoins et aux gens qui sont
venus assister à cette réunion du Comité sénatorial permanent des
transports et des communications.

Nous continuons aujourd’hui notre étude du projet de loi C-7,
qui modifie certaines lois fédérales et édicte des mesures de mise
en oeuvre de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines,
en vue de renforcer la sécurité publique.

Comme vous pouvez le constater, nous recevons un éventail de
témoins représentant certains des grands intervenants dans le
domaine des transports aériens. Je vous les présente.

Nous accueillons M. Brian Racine, Mme Renée Smith-Valade
et M. Yves Duguay d’Air Canada. Pour sa part, l’Association des
transports aériens du Canada est représentée par M. Warren
Everson. Nous recevons aussi M. George Petsikas d’Air Transat
et M. Gérard Chouest de Paterson, MacDougall. Bienvenue à
tous.

[Français]

Merci beaucoup d’être présents malgré le mauvais temps. Nous
sommes très heureux de vous recevoir. Vous avez quelques
minutes pour faire votre présentation et ensuite on passe à la
période de questions.

[Traduction]

M. Warren Everson, vice-président, Politiques et planification
stratégique, Association des transports aériens du Canada: Merci,
madame la présidente et honorables sénateurs, de bien vouloir
entendre notre point de vue sur cette question ce matin. Comme le
projet de loi a suscité certaines préoccupations parmi nos
membres, il était important que nous ayons l’occasion d’en
discuter avec vous.

À la suite des attaques terroristes du 11 septembre, il est bien
évident que toute l’industrie a dû conjuguer ses efforts pour
accroître la sécurité dans les transports aériens. Tous les membres
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from the international carriers through to the flight schools, cargo
operators, airports and even private pilots. We continue to co-
operate every day with Canadian and international authorities.

Safety is central to our business. The survival of our industry
depends on security. We are here today to criticize some parts of
this proposed legislation, and it is not because we are indifferent
to safety and the security of our passengers.

Our chief concern lies with proposed sections 4.81 and 4.82,
which, as you know, empower the Minister of Transport, the
Director of CSIS and the Commissioner of the RCMP to require
any operator of an aviation reservation system or air carrier to
provide, within the time and manner specified, information
concerning the persons on board or expected to be on board an
aircraft.

The proposed legislation specifies that only information that is
in the air carrier’s or operators’ control can be requested, but in
fact, the testimony that you have been hearing from officials
makes it clear that they plan to oblige airlines to gather much
more information than they currently do. The crux of our
argument lies therein.

The security agencies want to go fishing for criminals in the
ocean of our passenger population. That is fine. We support that.
That is their job.

However, the net that they want to use does not actually exist
right now. The wording of this proposed legislation means that
airlines will be compelled to build that net and do the fishing for
them at their own expense. We are asking the Senate to protect us
from that situation.

Domestic airline data are not like international airline data,
with which we have a great deal of familiarity. They are not today
in a form that is likely to be very easily used by security agencies.

The passengers provide our reservation data. They are not
verified. They may be extremely limited. They may be kept in a
variety of forms, either paper or electronic.

What do air carriers know about domestic passengers? We
know how they paid for their ticket, whether they have checked a
bag, we know what name they chose to give us, and now, with
new regulations introduced a couple of years ago, we also know
that they have a picture ID in that name.

The government officials who have appeared before you in the
past two weeks have talked about airlines providing data through
electronic systems. I want to make it clear that many airlines in

de notre association ont dû mettre l’épaule à la roue, des
transporteurs internationaux jusqu’aux écoles de pilotage, en
passant par les transporteurs de marchandises, les aéroports et
même les pilotes privés. Nous poursuivons notre coopération de
tous les instants avec les autorités canadiennes et internationales.

La sécurité est au coeur même de nos activités. La survie de
notre industrie en dépend. Si nous nous présentons ici aujourd’hui
pour critiquer certains éléments du projet de loi, ce n’est certes pas
parce que nous sommes indifférents à la sécurité de nos vols et de
nos passagers.

Nous nous interrogeons surtout au sujet des articles 4.81 et
4.82 proposés qui, comme vous le savez, permettent au ministre
des Transports, au directeur du SCRS et au commissaire de la
GRC d’exiger d’un exploitant de systèmes de réservation de
services aériens ou d’un transporteur aérien qu’il lui fournisse,
dans les délais et la forme demandés, des renseignements sur les
personnes se trouvant ou devant se retrouver à bord d’un aéronef.

Le projet de loi précise que seuls les renseignements dont le
transporteur aérien ou l’exploitant disposent peuvent être
demandés, mais il ressort clairement des témoignages des
fonctionnaires que vous avez entendus qu’on veut en fait
obliger les compagnies aériennes à recueillir beaucoup plus de
renseignements qu’elles ne le font actuellement. C’est autour de ce
point particulier que s’articule toute notre argumentation.

Les services de sécurité veulent aller à la pêche aux criminels
dans l’océan de notre clientèle de passagers. C’est très bien. Nous
appuyons cette démarche. Ils ne font que leur travail.

Cependant, le filet que l’on compte utiliser pour cette
expédition de pêche n’existe pas actuellement. Selon le libellé du
projet de loi à l’étude, les compagnies aériennes seront obligées de
tisser ce filet et d’aller elles-mêmes à la pêche, à leurs propres frais,
pour le compte des services de sécurité. Nous demandons au Sénat
de nous épargner une telle tâche.

Les données recueillies pour les vols intérieurs sont différentes
de celles obtenues pour les vols internationaux, que nous
connaissons tous très bien. Elles ne sont pas actuellement
disponibles dans une forme pouvant permettre leur utilisation
facile par les services de sécurité.

Les passagers nous fournissent les données nécessaires pour
une réservation. Ces données ne sont pas vérifiées. Elles sont
parfois très limitées. Elles sont conservées sous diverses formes,
sur support papier ou électronique.

Qu’est-ce que les transporteurs aériens connaissent des
passagers effectuant un vol intérieur? Nous savons de quelle
façon ils ont payé leur billet, s’ils ont enregistré des bagages, nous
connaissons le nom qu’ils ont choisi de nous donner, et
maintenant, grâce aux nouvelles règles entrées en vigueur il y a
quelques années, nous savons aussi qu’ils possèdent une pièce
d’identité avec photo à ce nom.

Les fonctionnaires qui ont témoigné devant vous au cours des
deux dernières semaines vous ont parlé de compagnies aériennes
qui fournissent des données au moyen de systèmes électroniques.
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Canada do not use electronic reservation systems. Most use
manual systems and are not able to transmit passenger data to the
RCMP, or anyone else.

We have met with the security agencies in the past and warned
them about this situation. When John Read of Transport Canada
was testifying, he was complaining that people can buy tickets on
the Internet, check in using an electronic kiosk, have possessions
screened only at the security point, and, at time of boarding, show
any document with both a picture and the name that was used to
buy the ticket.

That is the trend in passenger processing in the airline business.
That is the information the airlines need to run their businesses
today. If we were obliged to collect more information than that, it
would not be to run the airline service; it would be to execute a
public duty.

Transport Canada regards air travel as secure today. The
committee should remember that since 9/11, we have had this
major program to improve security. We have increased passenger-
screening expenditures by about 400 per cent. We have better
equipment, better training of screeners and better screening of
baggage. The cockpit is segregated from the passengers now by a
bulletproof door. There are armed police officers on some flights,
but no one knows on which ones.

Nonetheless, if the security agencies need information about
the passengers to do their jobs, we think that is fine. They should
be empowered to get that information, but they should not be
entitled to oblige private companies to spend millions of dollars
collecting it for them.

This is not a hypothetical concern on our part. After 9/11, state
governments began demanding data about passengers for
international travel. I was deeply involved in that process.
When the state governments learned that our data were
deficient for their purposes, authorities in the United States,
then in Europe and now in other countries, simply ordered the
airlines to collect new data, manage them in new ways and
transmit them in new forms. The expenditure in the industry was
in the tens of millions of dollars. The expenditure in Canada was
in the millions of dollars. Our experience with that convinces us
that immediately after the passage of this proposed legislation,
regulations will be drafted to compel airlines to overhaul their
data systems so they can serve as more effective agents for the
security services.

The provision concerning the Commissioner of the RCMP or
Director of CSIS is not restricted in the way that the provision
concerning the Minister of Transport is. They have wide

Je tiens à vous préciser que bon nombre de compagnies aériennes
canadiennes n’utilisent pas de système électronique pour leurs
réservations. La plupart se servent de systèmes manuels et ne sont
pas en mesure de transmettre des données sur les passagers à la
GRC ou à n’importe qui d’autre.

Nous avons déjà signalé cette situation aux services de sécurité.
Dans son témoignage, John Read, de Transports Canada, s’est
plaint du fait que les gens peuvent acheter des billets via Internet,
s’enregistrer à un kiosque électronique, passer un simple contrôle
de sécurité avec les articles en leur possession et produire, au
moment de l’embarquement, n’importe quel document avec une
photo et le nom utilisé pour acheter le billet.

C’est la nouvelle tendance dans le traitement des passagers de
l’industrie aérienne. C’est toute l’information dont les compagnies
aériennes ont besoin pour mener leurs activités. Si nous devions
recueillir davantage de renseignements, ce ne serait pas aux fins
des services aériens; ce serait pour nous acquitter d’un devoir
public.

Transports Canada considère que nos passagers sont en
sécurité actuellement. Le comité ne doit pas oublier que depuis
le 11 septembre, nous avons mis en place d’importantes mesures
pour renforcer la sécurité. Nous avons augmenté d’environ
400 p. 100 les sommes consacrées au contrôle des passagers.
Nous comptons sur un équipement plus perfectionné, des agents
mieux formés et un meilleur contrôle des bagages. Une porte pare-
balles sépare maintenant la cabine de pilotage des passagers. Il y a
des agents de police armés sur certains vols, mais personne ne sait
lesquels.

Quoi qu’il en soit, si les services de sécurité ont besoin de
renseignements au sujet des passagers pour faire leur travail, nous
n’y voyons aucun problème. On devrait leur fournir les moyens
d’obtenir ces renseignements, mais ils ne devraient pas pouvoir
obliger les entreprises privées à dépenser des millions de dollars
pour les recueillir à leur place.

Nos inquiétudes à cet égard n’ont rien d’hypothétique. Depuis
le 11 septembre, différents gouvernements demandent des
données sur les passagers des vols internationaux. J’ai été
grandement impliqué dans ce processus. Lorsque les
gouvernements étrangers se sont rendu compte que nos données
ne répondaient pas à leurs besoins, les autorités, aux États-Unis,
puis en Europe, et maintenant dans d’autres pays, ont simplement
exigé des compagnies aériennes qu’elles recueillent de nouveaux
renseignements, qu’elles les traitent de façon différente et les
transmettent sous de nouveaux formats. Pour l’industrie, cela s’est
traduit par des dépenses de dizaines de millions de dollars. Pour le
Canada seulement, ces sommes se chiffraient en millions de
dollars. À la lumière de cette expérience, nous sommes persuadés
qu’au lendemain de l’adoption de ce projet de loi, des règlements
seront pris afin de forcer les compagnies aériennes à réviser
complètement leurs systèmes de traitement des données de
manière à mieux pouvoir répondre aux besoins des services de
sécurité.

La disposition touchant le commissaire de la GRC ou le
directeur du SCRS n’est pas assujettie aux mêmes restrictions que
celle concernant le ministre des Transports. Ils jouissent d’un
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discretion to demand data for general purposes that may have
nothing to do with aviation at all. The commissioner was
emphasizing the safety of the flight and the security of aviation
when he appeared, but the law says they can use this information
to simply execute an outstanding warrant.

It should be stressed that air carriers can collect, and we can be
obliged to collect, a considerable amount of information about
our passengers. We do that for international flights. Passengers
can be compelled to give us quite a lot of information.

The committee has been addressing the privacy implications of
this bill. We have been reading your proceedings. We are asking
you today to consider the more mundane issue of cost, and to
amend the bill to ensure the cost is borne, as it should be, by
security agencies and general taxpayers. A project to
comprehensively screen domestic passengers in Canada would
cost somebody millions, or tens of millions, of dollars. The
government should pay that cost.

Specifically, the committee should amend the bill to introduce
the following principle: Air carriers and reservation system
operators must provide security agencies with the access they
need to examine the data, but this access and examination must be
at the expense of the security agencies involved, which must utilize
the data in the form the air carriers or reservation operators
possess them for their own business purposes.

Accordingly, we propose an amendment that is in the written
brief. It simply says that those data are the data in the carriers’
control and of the sort that air carriers normally collect for the
purpose of operating an air service. By making that explicit, the
committee would ensure that air carriers and reservation
operators are not obliged to take on substantial public duties
that may have little to do with the security of their aircraft or
passengers.

That is our main point. We have two other small points to
raise.

First, the bill does not oblige either the RCMP or CSIS to
report potential threats to aviation safety to the Minister of
Transport. It permits them to do so if they think they should, but
it does not oblige them to do it. If there is a credible threat, the
public and the airlines are entitled to a warning.

While this proposed legislation is here in Parliament, we have a
case on the West Coast concerning Air India, in which security
agencies did not, evidently, cooperate. We think this duty should
be obligatory in the bill.

grand pouvoir discrétionnaire leur permettant d’exiger des
données à des fins générales qui ne sont pas nécessairement
reliées à l’aviation. Lors de sa comparution, le commissaire a
insisté sur la sécurité des vols et du transport aérien en général,
mais le projet de loi prévoit que ces renseignements pourront être
utilisés simplement pour exécuter un mandat d’arrestation.

Il convient de souligner que les transporteurs aériens peuvent
recueillir, et peuvent être obligés de le faire, une quantité
considérable de renseignements au sujet de leurs passagers.
Nous le faisons déjà pour les vols internationaux. Les passagers
peuvent être tenus de nous fournir une somme assez importante
de renseignements.

Le comité s’est déjà penché sur les répercussions de ce projet de
loi quant à la protection de la vie privée. Nous avons pris
connaissance de vos délibérations à cet égard. Nous vous
demandons aujourd’hui d’examiner la question plus terre à terre
des coûts, et de modifier le projet de loi de sorte que ces coûts
soient assumés, comme il se doit, par les services de sécurité et les
contribuables. Un mécanisme de cueillette exhaustive de
renseignements sur les passagers des vols intérieurs au Canada
coûterait des millions, voire des dizaines de millions de dollars.
C’est au gouvernement qu’il revient d’en payer la facture.

Plus précisément, le comité devrait amender le projet de loi
pour y intégrer le principe suivant. Les transporteurs aériens et les
exploitants des systèmes de réservation de services aériens doivent
permettre aux services de sécurité d’avoir accès aux données dont
ils ont besoin, mais les coûts engendrés par l’accès à ces données et
leur analyse doivent être assumés par les services de sécurité, qui
doivent accepter les données dans le format utilisé par les
transporteurs aériens et les exploitants de systèmes de
réservation aux fins de leurs propres activités.

Nous proposons un amendement à cet effet dans notre
mémoire. On y précise simplement que les données visées sont
celles dont disposent les transporteurs aériens et sont du type
qu’ils recueillent habituellement aux fins de l’exploitation d’un
service aérien. En apportant cette précision, le comité ferait en
sorte que les transporteurs aériens et les exploitants de systèmes
de réservation de services aériens ne seraient pas tenus de
s’acquitter de devoirs publics considérables qui n’ont pas
nécessairement grand chose à voir avec la sécurité de leurs
aéronefs et de leurs passagers.

C’était là le point principal de notre argumentation. Nous
voulons également faire valoir deux autres éléments.

Premièrement, le projet de loi n’oblige ni la GRC ni le SCRS à
signaler les risques possibles pour la sécurité des transports
aériens au ministre des Transports. On leur permet de le faire s’ils
le jugent nécessaire, mais ils n’y sont pas obligés. S’il existe un
risque véritable, le public et les compagnies aériennes devraient en
être avertis.

Pendant que l’étude de ce projet de loi se poursuit ici au
Parlement, nous avons un cas sur la côte Ouest concernant Air
India, où le manque de coopération des services de sécurité a été
flagrant. Nous estimons que le projet de loi devrait leur imposer
une obligation à cet égard.
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Second, proposed section 4.85 creates a straightforward issue
for us. It requires air carriers not to carry people or goods unless
they have been screened in accordance with the regulations. The
passage of legislation two years ago that established CATSA took
away our screening responsibility. We have no way to assess
whether or not a passenger has been screened in accordance with
regulations. We are not a party to the screening of passengers at
all.

The bill would have the effect of reintroducing a role for air
carriers in passenger screening that the government does not
intend us to have. It would reopen our liability for improper
screening.

I turn the floor over to my colleague, Ms. Smith-Valade.

Ms. Renée Smith-Valade, Director, Corporate Affairs and
Government Relations, Air Canada: Air Canada is pleased to
have the opportunity to address you this morning on the
important matter of Bill C-7.

From the outset, I would like to reiterate comments that were
made by a former colleague of mine over a year ago today: Air
Canada pledges its complete support for the spirit and the intent
of this proposed legislation.

[Translation]

What we offer to this committee for its consideration are some
pointed observations and suggestions based on our airline
security operational experience which, we believe, would serve
to improve the efficacy and fairness of many of the provisions of
the bill.

[English]

The provisions in Part 1 of the bill, allowing for emergency
security directions of 72 hours in duration to be made, are
reasonable in consideration of immediate threats. However, we
would ask the committee to consider the financial impact on air
carriers of such orders. For example, how often will this power be
used, by whom, and to what degree? These are matters of primary
importance to air carriers operating, as we are at Air Canada, on
razor-thin margins. We would suggest that the bill should be
amended to define this provision further to, first, include a
substantive role for air carriers in the assessment of potential
threats and, second, to provide financial reimbursement to air
carriers when operational losses are incurred due to the use of
such orders.

As my colleague from ATAC mentioned, clause 4.81, which
requires air carriers to provide to Transport Canada specific
information about a passenger expected to be onboard a given
flight to which there is an immediate threat, should be
strengthened to allow for air carriers to be advised of the nature
of any such threat. If an individual is a security threat to a given

Deuxièmement, l’article 4.85 du projet de loi nous pose un
problème particulier. On y interdit aux compagnies aériennes de
transporter des personnes ou des biens sans qu’ils aient subi les
contrôles exigés par les règlements. Depuis l’entrée en vigueur du
projet de loi créant l’ACSTA qui a été adopté il y a deux ans, nous
n’avons plus de responsabilité à l’égard du contrôle des passagers.
Il nous est donc impossible de savoir si un passager a bel et bien
subi les contrôles exigés par les règlements. Nous ne participons
plus du tout au contrôle des passagers.

Le projet de loi aurait donc pour effet de redonner aux
transporteurs aériens un rôle dans le contrôle des passagers, ce qui
va à l’encontre des intentions du gouvernement. Nous pourrions
devenir à nouveau responsables dans les cas où le contrôle a été
inadéquat.

Je vais maintenant passer la parole à ma collègue, Mme Smith-
Valade.

Mme Renée Smith-Valade, directrice, Affaires de l’entreprise et
relations gouvernementales, Air Canada: Air Canada est heureuse
d’avoir la possibilité de s’adresser au comité ce matin à propos de
l’important projet de loi C-7.

D’entrée de jeu, je tiens à reprendre un point qu’un de mes
anciens collègues avait soulevé il y a plus d’un an. Air Canada
appuie pleinement l’esprit et l’intention de ce projet de loi.

[Français]

Nous voulons proposer au comité de se pencher sur quelques
observations et suggestions importantes étayées par notre
expérience en matière de sûreté dans l’exploitation des services
aériens qui, à notre avis, serviront à améliorer l’efficacité et
l’équité de plusieurs des dispositions du projet de loi.

[Traduction]

Nous estimons que les dispositions de la partie 1 du projet de
loi prévoyant l’entrée en vigueur de directives d’urgence pendant
72 heures sont raisonnables en cas de menaces immédiates.
Cependant, nous demandons au comité de prendre en
considération les répercussions financières que de telles mesures
peuvent avoir pour les transporteurs aériens. À quelle fréquence,
par qui et dans quelle mesure ces pouvoirs seront-ils exercés? Ces
questions sont de la plus grande importance pour les
transporteurs aériens dont la marge de manoeuvre est très
mince, comme c’est le cas pour nous à Air Canada. Pour
préciser davantage cette disposition, nous suggérons de modifier
le projet de loi de façon, premièrement, à conférer aux
transporteurs aériens un rôle plus important dans la phase
d’évaluation des menaces et, deuxièmement, à prévoir l’octroi
d’un dédommagement financier aux transporteurs aériens qui
subissent des pertes d’exploitation en raison de ces mesures.

Comme l’a signalé mon collègue de l’ACTA, l’article 4.81, qui
exige de tous les transporteurs aériens qu’ils fournissent à
Transport Canada des renseignements à l’égard des personnes
dont la présence est prévue à bord d’un vol s’il est estimé qu’un
danger immédiat menace ce vol devrait être étoffé de sorte que les
transporteurs soient informés de la nature de cette menace. Si une
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flight, then the airline carrying that person should be empowered
to make an informed operational decision about that flight,
including its possible cancellation.

Both clauses 4.82 and 4.83 require air carriers to provide
information to the RCMP and to CSIS in a time and manner
prescribed by such authorities about individuals for whom there
could be outstanding warrants. You will recall that this bill’s
primary purpose is to enhance the security of the travelling public
against terrorist threats. We would respectfully suggest that
sourcing our database of passengers to find common criminals
falls outside this scope and places air carriers in the difficult
position of being used as agents of the Crown, again with no
consideration for the financial and operational burden that this
would entail and with no reciprocal rights of carriers to be made
aware of who these persons are.

The bill also does not recognize the difficulties involved in
positively identifying these individuals. Furthermore, the bill calls
for penalties, but no due process mechanisms whereby air carriers
could either appeal or contest such requests by the authorities.

On this point, 4.82(15) requires that both the RCMP and CSIS
audit the retention period of information they collect from air
carriers, but there is no such requirement to audit both the quality
and quantity of this information. This, of course, will result in a
real lack of due process for air carriers.

We have similar concerns with subclauses 4.81(1), 4.82(4) and
(5), which require air carriers to identify any individuals specified
by Transport Canada, the RCMP or CSIS, and to provide any
and all requested information within a time frame and manner
prescribed. Again, we would ask: Who pays for these measures?
What limits will be placed on what information is requested, and
by whom?

Will each of Transport Canada, the RCMP and CSIS ask for
numerous pieces of data on untold numbers of passengers, some
of which we may not even have on hand? In fact, you will be
interested to know that more than one third of the information
items identified in the schedule to the bill are not to be found in
most of our passenger name records, or PNRs, as we call them.

Clause 25 of the bill allows the Crown to enter into agreements
with local airport authorities to assist with the costs of policing.
Nonetheless, the primary financial responsibility for these services
rests with the airport authority and, ultimately, with the airlines
and their passengers.

At Air Canada, we believe that policing, and indeed air security
generally, is a matter of fundamental public security and therefore
should be entirely the responsibility of the public treasury. We

personne représente une telle menace pour la sécurité d’un vol
particulier, le transporteur aérien visé doit disposer des
renseignements appropriés qui lui permettront de prendre des
décisions éclairées à propos du vol, incluant son annulation
possible.

Les articles 4.82 et 4.83 exigent tous deux des transporteurs
aériens qu’ils fournissent des renseignements à la GRC et au
SCRS, au moment et de la manière prescrits par ces derniers, à
propos de personnes sur lesquelles pèse un mandat d’arrestation.
Rappelons que le but principal de ce projet de loi est de protéger
les voyageurs contre les menaces terroristes. Nous estimons que
l’examen de notre base de données pour rechercher les criminels
de droit commun s’écarte de cet objectif et impose aux
transporteurs aériens le rôle difficile d’agents de la Couronne,
sans aucun égard aux fardeaux financier et opérationnel qui
découlent d’une telle charge, et sans que les transports aériens ne
bénéficient du droit réciproque d’obtenir des renseignements sur
ces personnes.

En outre, le projet de loi ne reconnaît aucunement les
difficultés que représente l’identification de telles personnes.
Finalement, le projet de loi prévoit des peines, mais aucun
processus de recours qui permettrait aux transporteurs aériens de
contester ces demandes des autorités ou d’en appeler.

À ce sujet, le paragraphe 4.82(15) exige que la GRC et le SCRS
vérifient la durée de conservation des renseignements recueillis
auprès des transporteurs aériens, mais aucune exigence ne porte
sur la qualité et la quantité de ces demandes de renseignements.
Cela élimine virtuellement toute possibilité de recours par les
transporteurs aériens.

Nous avons des préoccupations semblables au sujet des
paragraphes 4.81(1) et 4.82(4) et(5) qui exigent que les
transporteurs aériens identifient toute personne désignée par
Transports Canada, la GRC ou le SCRS et fournissent tous les
renseignements demandés de la manière et dans les délais
prescrits. Encore une fois, qui va payer la facture? Et quelles
seront les limites quant à la nature des renseignements demandés
et aux personnes autorisées à le faire?

Est-ce que Transports Canada, la GRC et le SCRS seront
habilités à exiger une foule de renseignements sur une multitude
de passagers, notamment des renseignements dont nous ne
disposerons peut-être pas? En fait, vous noterez que plus du
tiers des éléments exigés en vertu de l’annexe du projet de loi ne
figurent pas dans nos dossiers de passagers, les PNR comme nous
les appelons.

L’article 25 du projet de loi prévoit que l’État peut conclure des
ententes avec les exploitants des aérodromes pour leur
participation aux frais liés à la fourniture des services de police.
Quoi qu’il en soit, la responsabilité financière principale de ces
services incombe toujours aux exploitants des aérodromes et, en
bout de ligne, aux transporteurs aériens et à leurs passagers.

Air Canada estime que les services de police, et bien sûr les
questions de sécurité aérienne en général, font partie des enjeux
fondamentaux de la sécurité publique et devraient par conséquent
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cannot understand why police protection on the sidewalk
adjacent to the airport is a public right, yet becomes a privilege
to be paid for once the citizen steps onto airport property.

[Translation]

The provisions in Part 2 relating to CATSA can and should be
strengthened to include the possibility for air carriers to
participate in a meaningful consultation process to ensure that
any and all security measures are both effective and efficient.

Similarly, it is in the government’s interest to include air
carriers in the security assessment process. We, more than anyone,
are interested in the safety and security of our flights.

It only stands to reason that the Government of Canada would
benefit from the unique, airline-specific, experience of our own
security department.

[English]

In addition, there are several disturbing aspects within the
schedule of this bill, which describes the kind of information that
can be requested from air carrier systems. Requirements for
certain pieces of information presume that air carriers collect
them in the first place. In particular, information on date of birth,
citizenship, or even gender is not always collected, depending on
the nature of the flight. We would also note that we are not
responsible for bookings such as those that come from travel
agencies. Also, some segments of a passenger’s itinerary may be
provided by other air carriers, and we have no control over these
bookings and the information they contain.

Requirements, where applicable, concerning the notation of a
passenger who arrives at a departure gate with no reservation
would not be found on our reservation system. By its very nature,
our reservation system tracks only passengers who make
reservations.

[Translation]

Requirements for access to passenger’s seat numbers and
baggage quantities will not be satisfied by access to Reservations
Systems. These data types are stored in a separate Departure
Control System, which tracks day-of-flight activity. Presumably
then, the government is also proposing having access to this
system as well.

This requirement, as well as those on section 4.81, imposes a
significant financial burden on airlines.

We will now need to invest in additional people and resources
to make both systems available to these government requests and,
most importantly, we will be exposing two of our core business
systems to significant IT risks, including potential corruption or
loss of data.

être du ressort du Trésor public. Nous ne comprenons pas pour
quelle raison la protection par la police du trottoir attenant à
l’aéroport constitue un droit du citoyen, mais qu’il s’agit d’un
privilège qu’il doit payer une fois rendu sur le terrain de
l’aéroport.

[Français]

Les dispositions de la partie 2 concernant l’ACSTA peuvent et
doivent être étoffées pour que les transporteurs aériens aient la
possibilité de participer à un processus de consultation fructueux
visant à assurer l’efficacité et l’efficience de toutes les mesures de
sûreté.

De plus, le gouvernement a tout intérêt à ce que le transporteur
aérien participe au processus d’évaluation de la sûreté. En effet, la
sécurité et la sûreté de nos vols nous tiennent à cœur plus que
quiconque.

Il va sans dire que le gouvernement du Canada peut bénéficier
de l’expérience unique de notre service de sûreté spécialisé en
sécurité aérienne.

[Traduction]

En outre, plusieurs éléments nous préoccupent dans l’annexe
du projet de loi dressant la liste des renseignements que les
transporteurs aériens peuvent être appelés à produire. Les
demandes concernant certains renseignements laissent supposer
que les transporteurs aériens recueillent de telles données. En
particulier, la date de naissance, la citoyenneté et même le sexe ne
sont pas toujours demandés si la nature du vol ne le justifie pas. Il
est également bon de mentionner que nous ne sommes pas
responsables de toutes les réservations; c’est notamment le cas de
celles qui nous parviennent des agences de voyages. De plus, il
arrive que certains tronçons d’itinéraires soient assurés par
d’autres transporteurs aériens. Nous n’avons aucun contrôle sur
ces réservations ni sur les renseignements qui s’y rattachent.

Notre système de réservation ne nous permet pas de répondre à
l’exigence de signaler le fait qu’un passager se présente à la porte
d’embarquement avec des billets, mais sans réservation. En effet,
ce système ne répertorie que les passagers qui ont fait des
réservations.

[Français]

L’accès à notre système de réservation ne permet pas de
connaître le numéro de place d’un passager ni la quantité de
bagages qu’il transporte. Ces données sont enregistrées dans un
système de contrôle des départs qui assure le suivi des activités se
déroulant le jour du vol. Ainsi, il est juste de supposer que le
gouvernement souhaite accéder à ce système également.

Ces exigences auxquelles s’ajoutent celles du paragraphe 4.81
représentent un fardeau financier de taille pour les transporteurs
aériens.

Nous devrons affecter des employés et des ressources
supplémentaires pour satisfaire à ces demandes du
gouvernement et, surtout, nous exposerons deux de nos
systèmes commerciaux de base à des risques informatiques
graves pouvant aller jusqu’à l’altération ou la perte des données.
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[English]

Finally, the bill proposes to add the power to make regulations
for air carriers to implement a security management system.
Various governments have formulated similar requests, not only
for security management systems but also for security programs.
We would ask that the Canadian government adopt international
standards proposed by ICAO and IATA.

Madam Chair, our position can be summed up as follows. Air
Canada supports the intent and the purpose of Bill C-7, but
submits respectfully for your consideration that it should and
could be substantively improved by treating air carriers as true
partners in security by ensuring that we are provided with full
information as to any potential threats affecting our operations,
and by including us as consultative partners in the security threat
assessment process that is foreseen in this bill.

Although we have no reason to believe that the vast powers in
the bill would be abused, there are no safeguards, audit processes
or appeal mechanisms proposed that would protect air carriers
from abuse of process or inadvertent data corruption.

[Translation]

Moreover, air carriers should be compensated for the cost
burdens imposed upon them by the provisions of the bill.

Put simply, we cannot afford any more costs. We are in the
middle of a painful restructuring exercise designed to reduce our
operating costs.

[English]

Let me conclude by giving due credit to the federal government
on security matters. Air Canada has an excellent, ongoing
working relationship with the different security agencies of the
federal government. In fact, the government recently responded to
air carriers’ requests by creating a Criminal Code offence of
interference with crew members on a flight. We thank them for
their efforts and hope that the cooperative tone set in those
discussions will manifest itself as we work together to develop a
working process for the provisions in this bill.

We look forward to answering any questions you may have.

The Chairman: Thank you very much. I draw to the attention
of senators a document that has been circulated. It is a document
we had asked for, comparing the provisions in this bill with the
features of the proposed American CAPPS II system.

That may or may not be pertinent to the questions you want to
ask.

[Traduction]

Finalement, le projet de loi propose d’ajouter le pouvoir
d’appliquer une réglementation obligeant les transporteurs
aériens à mettre en oeuvre un système de gestion de la sécurité.
Des demandes semblables ont été formulées par divers
gouvernements, non seulement pour la mise en place de
systèmes de gestion de la sécurité, mais aussi pour celle de
programmes de sécurité. Nous demandons au gouvernement du
Canada d’adopter les normes internationales proposées par
l’OACI et l’IATA.

Madame la présidente, la position d’Air Canada peut se
résumer comme suit. Air Canada appuie l’intention et le but du
projet de loi C-7, mais vous demande de bien vouloir prendre en
considération le fait qu’il pourrait et devrait être sensiblement
amélioré de façon à traiter les transporteurs aériens comme de
véritables partenaires en matière de sécurité en leur fournissant les
renseignements complets au sujet des menaces possibles qui visent
leurs activités et en en faisant des partenaires consultatifs dans le
processus d’évaluation des menaces à la sécurité prévu dans ce
projet de loi.

Bien que nous n’ayons aucune raison de craindre l’abus des
vastes pouvoirs conférés par ce projet de loi, aucune mesure de
protection, aucun processus de vérification et aucun mécanisme
d’appel n’est prévu pour protéger les transporteurs aériens contre
tout abus ou toute altération de données causée par inadvertance.

[Français]

D’autre part, les transporteurs aériens devraient être
dédommagés pour les coûts engagés en raison de ce projet de loi.

Nous ne pouvons tout simplement pas nous permettre ces
coûts supplémentaires. Le difficile processus de la restructuration
que nous vivons actuellement à Air Canada vise justement à
réduire nos coûts d’exploitation.

[Traduction]

Je me permets de terminer en soulignant les mérites du
gouvernement fédéral en matière de sécurité. Air Canada a
effectivement d’excellentes relations de travail avec les diverses
agences de sécurité du gouvernement fédéral. En fait, le
gouvernement a récemment répondu à une demande des
transporteurs aériens en instituant une nouvelle infraction au
Code criminel dans le cas des passagers indisciplinés qui entravent
le travail des membres d’équipage. Nous vous remercions de ces
efforts et nous espérons que le climat de coopération qui a régné
lors de ces discussions se manifestera également lors des travaux
sur le présent projet de loi.

Nous sommes à sa disposition pour répondre à toute question.

La présidente: Merci beaucoup. Je porte à l’attention des
sénateurs un document qui vous a été distribué. Il s’agit de la
comparaison que nous avions demandée entre les dispositions du
présent projet de loi et celles du système CAPPS II proposé aux
États-Unis.

Peut-être ce document pourra-t-il vous être utile pour les
questions que vous allez poser.
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Senator Andreychuk: Will we be hearing from the other
witnesses or are there just the two presentations?

The Chairman: It was my understanding that it was these two
witnesses who were to make a formal presentation and the rest
were here for support purposes.

Senator Andreychuk: I thank you for the information. When
we had the department officials here, they continued to indicate
that you would be able to answer some of our concerns. What you
have done is to raise a concern about cost and the fragility of the
air transport system in Canada, particularly domestically.

I have a general question to start. To what extent were you
consulted, what conversations did you have with government
officials to ensure that these cost issues were raised and did the
government understand the full implications of what they were
proposing in terms of the financial burden and also the
responsibility?

Mr. Everson: I attended one meeting with the full array of
security agencies last year. I cannot remember exactly when it
was. That was the only meeting except for the opportunity ATAC
has had to talk about the application of these rules for domestic
flights. We have had very extensive dialogue with customs and
CIC on advance passenger information for transborder and
international flights. In the one meeting we attended, we had a
vigorous conversation in which the points we raise here today
were brought forward, chiefly the deficiency of the data and the
possible cost of making data more useful.

Senator Andreychuk: I have some specific questions. The first is
on international carriers. I do not know who can answer this.
Information is being given about passengers, and the point has
been made that if this is actually required for our security, so be it,
but we should limit it to safety and security issues. We should
have some reasonable assurance that these data cannot be
manipulated for other purposes.

On international flights, the data that are collected can be given
to other governments. To what extent is that the case today? Are
all other governments of countries into which our airlines fly
requesting this information from Canada?

Mr. Everson: Not all are. We provide a lot of information to
the United States. We have negotiations ongoing with the British,
who are attempting to construct an advance passenger
information program. Many other countries have started the
process and have signalled that they will have balanced
legislation. The Spanish, the Mexicans, the Haitians and the
Koreans are very active. The best in the world is Canada, because
they take the data we have in the form we have them. The process
is ongoing and the requirements are growing. Different countries
require different information.

Le sénateur Andreychuk: S’agit-il des deux seuls exposés ou les
autres témoins vont-il prendre également la parole?

La présidente: J’ai cru comprendre que ces deux témoins
allaient faire les exposés alors que les autres étaient là pour les
appuyer.

Le sénateur Andreychuk: Merci pour le renseignement. Les
fonctionnaires que nous avons reçus n’ont cessé de nous répéter
que vous seriez en mesure de répondre à certaines de nos
préoccupations. Vous nous en avez plutôt créé de nouvelles quant
au coût et à la fragilité du système de transport aérien au Canada,
surtout pour les vols intérieurs.

Je vais débuter avec une question d’ordre général. Dans quelle
mesure avez-vous été consultés, avez-vous discuté avec les
fonctionnaires pour vous assurer que ces questions de coût
étaient prises en compte et le gouvernement comprend-t-il bien
toutes les répercussions des dispositions proposées au chapitre du
fardeau financier et des responsabilités?

M. Everson: J’ai participé l’an dernier à une réunion avec les
représentants de tous les services de sécurité. Je ne me souviens
pas de la date exacte. Ce fut la seule réunion, sauf que l’ACTA a
également eu l’occasion d’exprimer son point de vue sur les
incidences de ces règles pour les vols intérieurs. Nous avons
examiner en profondeur avec les représentants des douanes et de
CIC la question de l’information préalable sur les voyageurs pour
les vols frontaliers et les liaisons internationales. Lors de la
réunion à laquelle nous avons assisté, nous avons eu une
discussion animée autour des mêmes points qui ont été soulevés
aujourd’hui, et notamment du manque de données adéquates et
des coûts possibles pour rectifier la situation.

Le sénateur Andreychuk: J’ai quelques questions plus précises.
La première porte sur les transporteurs internationaux. Je ne sais
pas qui pourra me répondre à ce sujet. Des renseignements sont
fournis au sujet des passagers; on a fait valoir que ces données
devraient se limiter aux seules informations nécessaires aux fins de
la sécurité. Nous devrions également avoir une assurance
raisonnable que les renseignements fournis ne serviront pas à
d’autres usages.

Pour les vols internationaux, les renseignements recueillis
peuvent être fournis à d’autres gouvernements. Dans quelle
mesure cela se fait-il actuellement? Est-ce que tous les
gouvernements des pays de destination de nos compagnies
aériennes demandent ces renseignements du Canada?

M. Everson: Pas tous les pays. Nous transmettons beaucoup
d’information aux États-Unis. Des négociations sont en cours
avec la Grande-Bretagne qui s’emploie à élaborer un programme
d’information préalable sur les voyageurs. Plusieurs autres pays
ont enclenché le processus et ont indiqué qu’ils allaient se donner
les lois nécessaires. Les Espagnols, les Mexicains, les Haïtiens et
les Coréens sont très actifs sur ce tableau. Le mieux, c’est encore le
Canada, parce qu’on accepte les renseignements dans la forme où
ils sont. Le processus est en cours et les exigences sont de plus en
plus poussées. Les différents pays demandent des informations
différentes.
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Senator Andreychuk: If the requirement is there and you wish
to fly into that country, you must comply.

Mr. Everson: There are large financial penalties for failure to
comply.

Senator Andreychuk: To what extent are passengers aware that
this is happening? If I board a plane going to Beijing, China, on
China Air, for example, am I made aware that the country is
asking for the information? How do you let the customer know,
and what assurances do you get from these receiving countries
that the data are being used only for security reasons?

Mr. Everson: I invite anyone to contradict me if I am wrong,
but we do not give any information to passengers. We do not
officially inform them that their data are being transmitted. We
did have a dialogue about this during the passage of Bill C-44,
which is the Commons bill that permitted us to give the
information. It actually exempted us from the privacy law in
terms of the passage of information to states to which the
Government of Canada authorized us to give that information.

I am not aware of any constraint on what those states can do
with the data once they have them.

Mr. George Petsikas, Director, Government and Industry
Affairs, Air Transat: My understanding is that a safeguard has
been negotiated with the United States, because of the provisions
regarding travel to Cuba. These, of course, do not apply to
Canadian citizens. The information that is collected by carriers
for flights inbound into Canada is filtered with respect to any
previous travel, such as travel to Cuba. It could be an American
individual, a U.S. citizen, who may be travelling from London
Heathrow to Toronto, and for whatever reason, went from
Havana to London. We have some safeguards in that sense. That
information would not be used to apply the Helms-Burton
legislation, which of course Canada does not support. Other than
that, governments do not offer us safeguards with respect to what
they do with that information. It is essentially, where it exists, a
sine qua non condition of operating there. There is much activity,
but the number of countries that are actually doing this is not very
great at this point. It is really just Canada and the United States.
Australia is almost there. Europe is talking about it. The United
Kingdom will probably be first up. There is a huge privacy issue,
as you may have heard, in Europe with respect to all provision of
information by European carrier services to the United States.
That will be a hot-button issue.

Mr. Brian Racine, Manager, Facilitation and Domestic
Regulatory Affairs, Air Canada: All countries that require the
information are developing their own legislation. I agree with my
colleagues, the three countries to which we are providing
information are Canada, the United States and Australia. It is

Le sénateur Andreychuk: Si vous désirez voler à destination
d’un pays qui applique une telle exigence, vous devez vous y
conformer.

M. Everson: Nous nous exposerions à d’importantes sanctions
pécuniaires si nous ne le faisions pas.

Le sénateur Andreychuk: Dans quelle mesure les voyageurs
sont-ils informés de la situation? Si je prends, par exemple, un
avion de China Air à destination de Beijing, en Chine, est-ce que
je suis avisé que ce pays veut obtenir les renseignements me
concernant? Comment en informez-vous vos clients et quelle
garantie vous offrent les pays d’accueil quant à l’utilisation de ces
données uniquement à des fins de sécurité?

M. Everson: N’hésitez pas à me contredire si je suis dans
l’erreur, mais nous n’informons absolument pas les passagers à ce
sujet. Nous ne leur disons pas officiellement que leurs données
sont transmises. Nous avons eu des discussions à cet effet lors de
l’adoption du projet de loi C-44, le projet de loi des Communes
qui nous a permis de fournir ces renseignements. Nous sommes en
fait exemptés de l’application de la Loi sur la protection des
renseignements personnels pour ce qui est de la transmission de
données aux pays pour lesquels le gouvernement du Canada nous
autorise à le faire.

Je ne suis au courant d’aucune contrainte qui s’appliquerait à
ces pays quant à l’utilisation des données fournies.

M. Georges Petsikas, directeur, Affaires gouvernementales et de
l’industrie, Air Transat: Je crois qu’une mesure de protection à cet
égard a été négociée avec les États-Unis en raison des dispositions
relatives aux voyages vers Cuba. Bien entendu, ces dispositions ne
s’appliquent pas aux citoyens canadiens. Les renseignements
recueillis par les transporteurs pour les vols à destination du
Canada sont filtrés en fonction des voyages précédents, comme
ceux vers Cuba. On pourrait, par exemple, avoir le cas d’un
citoyen américain qui voyage de l’aéroport Heathrow, à Londres,
vers Toronto et qui, pour une raison ou une autre, s’est rendu de
la Havane à Londres. Nous avons certaines mesures de protection
à ce chapitre. Ainsi, ces renseignements ne pourraient pas servir à
l’application de la loi Helms-Burton que le Canada n’appuie pas.
Cela mis à part, les gouvernements ne nous offrent aucune
garantie quant à l’utilisation qu’ils font des renseignements
fournis. Dans les pays où cette exigence s’applique, c’est une
condition sine qua non pour l’exploitation de services aériens. Il y
a beaucoup de discussions à cet égard, mais encore très peu de
pays imposent actuellement cette exigence. Cela se limite en fait
au Canada et aux États-Unis. L’Australie est sur le point de le
faire. L’Europe en discute. Le Royaume-Uni ouvrira
probablement la marche là-bas. Comme vous le savez sans
doute, la diffusion d’informations aux États-Unis par les
transporteurs européens soulève d’importants problèmes quant
à la protection des renseignements personnels. Ce sera un dossier
difficile à régler.

M. Brian Racine, chef de service, Facilitation et affaires
réglementaires intra-Canada, Air Canada: Tous les pays qui ont
besoin de ces renseignements adoptent leurs propres lois à cet
égard. Je suis d’accord avec mes collègues: les trois pays auxquels
nous transmettons ces données sont le Canada, les États-Unis et
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also important to differentiate between the information that we
provide and information they have access to in the reservation
system, like what is on a passport, because, de facto, a passenger
going to a certain country will provide that information sooner or
later in order to gain entry. Your passport is something that you
give voluntarily in order to cross a border.

There are two separate issues. All the countries that have the
requirement also have legislation, with a number of safeguards
within it, enacted by their own governments. It indicates how long
they can keep the information, where it is stored, how it is stored
and who has access to it. We would be aware of those particular
conditions when we give up the information.

Senator Andreychuk: Therefore, you are aware of what the
governments are stating to you they will do with it, but you have
no mechanisms of oversight in these countries. In other words,
you do not have access to a review to see that they are complying
with their undertakings.

Mr. Racine: That is correct, to a point. We do, speaking for Air
Canada, have a safeguard check to see that they are not accessing
information that they do not require under legislation. As far as
the United States is concerned, they are not. In Canada, the same
check can be made to ensure that they are not accessing data that
are outside the legislation. We have had no instances of either the
United States or Canada accessing information that is outside the
scope of their legislation.

Senator Andreychuk: My question was not so much about
accessing it but using it. Once they identify the information that
they are looking for, how do you confirm that they only use it for
security purposes and not for all the other purposes for which
they may wish to know something about the person?

Mr. Racine: Speaking for our group, we have no way of
confirming that.

Senator Andreychuk: You have made a compelling case on the
amendments you think should be made.

My concern is, you have told me something that I had not
heard before in testimony. You will now be obliged to provide
information to security authorities because of a security risk, but
they do not share those security risks with you when they are
imminent. That is very troubling; as you say, people are getting on
airplanes, there may be someone who knows something about a
passenger or the plane, but you do not. You may find out after
the fact.

l’Australie. Il est également important de faire la distinction entre
les renseignements que nous leur fournissons et ceux auxquels ils
ont accès via le système de réservation, comme ce qui figure sur le
passeport, parce qu’un passager qui se rend dans un autre pays
devra fournir tôt ou tard cette information pour y avoir accès.
Vous devez produire volontairement votre passeport si vous
voulez franchir une frontière.

Il s’agit de deux questions distinctes. Tous les pays qui
imposent cette exigence disposent également d’une loi,
prévoyant un certain nombre de mesures de protection, qui a
été adoptée par leur propre gouvernement. On y indique pendant
combien de temps les renseignements peuvent être conservés, à
quel endroit ils sont emmagasinés et de quelle façon, et qui peut y
avoir accès. Nous sommes informés de ces conditions particulières
lorsque nous transmettons les renseignements.

Le sénateur Andreychuk: Ainsi, vous savez ce que le
gouvernement vous a dit qu’il allait faire de ces renseignements,
mais vous n’avez aucun moyen de le vérifier dans les pays en
question. Autrement dit, vous ne disposez pas de mécanismes
vous permettant déterminer s’ils donnent vraiment suite à leurs
engagements.

M. Racine: C’est exact, jusqu’à un certain point. À Air
Canada, nous utilisons un mécanisme de contrôle pour
déterminer si ces pays n’ont pas accès à des renseignements
dont ils n’ont pas besoin pour l’application de leurs lois. Pour ce
qui est des États-Unis, tout va bien. Au Canada, on peut procéder
à la même vérification pour voir si l’on ne consulte pas de données
qui sortent du cadre législatif établi. Dans les deux pays, nous
n’avons eu aucun cas d’accès à des renseignements qui n’étaient
pas nécessaires à l’application des lois.

Le sénateur Andreychuk: Ma question ne portait pas tant sur
l’accès à l’information que sur son utilisation. Une fois qu’un pays
à déterminer les renseignements dont il a besoin, comment vous
assurez-vous qu’il ne les utilise qu’aux fins de la sécurité et non à
d’autres usages pour lesquels il lui faut en savoir davantage au
sujet d’une personne?

M. Racine: Pour ce qui est d’Air Canada, nous n’avons aucun
moyen de le confirmer.

Le sénateur Andreychuk: Vous nous avez présenté des
arguments probants en faveur des amendements que vous jugez
nécessaires.

Je m’inquiète notamment d’une de vos révélations qui n’avait
jamais été portée à l’attention de notre comité. Vous serez
désormais tenu de fournir des renseignements aux services de
sécurité lorsqu’il existera un risque, mais ces services n’auront pas
à vous aviser lorsqu’il y aura menace immédiate. C’est une
situation très préoccupante. Comme vous l’avez dit, des gens
peuvent monter dans un avion, pendant que quelqu’un sait
quelque chose au sujet d’un des passagers ou de l’avion lui-même,
mais vous n’êtes pas au courant. Il est possible que vous le
découvriez après coup.
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If you are not getting information from CSIS, the RCMP or
the Ministry of Transport, except on a voluntary basis, what
systems do you have in place to safeguard passenger security?

Mr. Everson: I will start. The centre of aviation security is
physical security. The government takes the position that
regardless of what people may have in their minds, if they do
not have a weapon, cannot access the flight deck and are not in
possession of explosives in their baggage, their capacity to
damage the flight is limited. I suppose anyone can be a threat
to the people sitting beside them, but that is true in a movie
theatre, for example, or anywhere else.

As I say, there has been an enormous amount of money spent
in the last two years to increase the screening sophistication, and
to put air marshals, air protective officers, on airplanes, so that
there is an armed police officer on board.

We do not deny that having information about passengers may
be extremely useful, both to corporate security and to the state’s
security. The bill does not make it clear how the Crown wants to
proceed.

If they want something like CAPPS II, the American
government envisions a continuous, ongoing, constant
monitoring of all aircraft reservations to screen every person’s
name against whatever lists and data sources that they have. That
is a very sophisticated electronic design, and it would have
something to do with aviation security, but it would chiefly have
to do with security and law enforcement generally. If they do not
want to do that, but they do want to pick names from some
source and ask us for information, that would involve an entirely
different methodology. We are anxious, of course, because we do
not know what methodology they have in mind.

Ms. Smith-Valade: We would really like to see this as a
partnership between the air carrier and the organization that has
access to the information so that we can work together.

Mr. Yves Duguay, Senior Director, Corporate Security and Risk
Management, Air Canada: There is presently an informal
exchange of information with regard to general threats.
Thankfully, our colleagues from Transport Canada do supply
this information. However, there is nothing in the bill to ensure
that this reciprocity would be part of the formal exchange that
would take place between the carriers and the security authorities.

The best way for us right now to ensure the safety and security
of our passengers is to strictly and fully apply the security
measures that have been enacted by both Transport Canada and
other agencies. You raised a very important point, in that security
should be about standards and consistency. There are actually
two blocs of regulators right now, the Americans and their TSA

Si vous n’obtenez pas les informations voulues du SCRS, de la
GRC ou du ministère des Transports, sauf de façon strictement
volontaire, quels systèmes avez-vous mis en place pour protéger la
sécurité de vos passagers?

M. Everson: Permettez-moi de commencer. La sécurité des
transports aériens passe d’abord et avant tout par la sécurité
physique. Le gouvernement est d’avis que, quels que soient les
projets que nourrit une personne, si elle n’est pas en possession
d’une arme, ne peut pas avoir accès au poste de pilotage et n’a pas
d’explosif dans ses bagages, elle n’est guère en mesure d’empêcher
le cours normal du vol. Je suppose que n’importe qui peut
constituer une menace pour la personne assise à ses côtés, mais
cela est vrai également dans un cinéma, par exemple, et partout
ailleurs.

Je le répète, on a dépensé énormément d’argent au cours des
deux dernières années pour moderniser les mesures de contrôle et
placer des policiers armés sur certains vols.

Nous ne nions pas qu’il peut être très utile de disposer
d’informations sur les passagers, tant pour la sécurité de
l’entreprise que pour celle du pays. Cependant, le projet de loi
ne précise pas de quelle façon l’État compte procéder à ce
chapitre.

Peut-être souhaite-t-on quelque chose de semblable à CAPPS
II, le système prévu par le gouvernement américain pour le
contrôle continu et permanent de toutes les réservations aériennes
qui permettra de vérifier le nom de chaque passager en fonction
des listes et des sources de données disponibles. Il s’agit d’un
système électronique très complexe qui sera utilisé pour la sécurité
de l’aviation, mais qui servira principalement aux fins de
l’application des lois et des services de sécurité en général. Si le
Canada n’envisage pas une telle option, mais voudrait plutôt
puiser des noms à même différentes sources et nous demander de
l’information, cela nécessitera une méthodologie totalement
différente. Il est bien évident que nous avons grand hâte de
connaître les préférences du gouvernement à cet égard.

Mme Smith-Valade: Nous aimerions vraiment considérer le
processus comme un partenariat entre le transporteur aérien et
l’organisation qui a accès aux renseignements de façon à ce que
tous conjuguent leurs efforts.

M. Yves Duguay, premier directeur, Sûreté de l’entreprise et
gestion des risques, Air Canada: Il y a actuellement des échanges
non structurés d’information dans le cas des menaces d’ordre
général. Nous sommes reconnaissants à nos collègues de
Transports Canada de bien vouloir nous fournir ces
renseignements. Cependant, le projet de loi ne renferme aucune
disposition assurant une telle réciprocité dans les échanges
officiels qui auront lieu entre les transporteurs et les services de
sécurité.

À l’heure actuelle, la meilleure façon pour nous d’assurer la
sécurité de nos passagers consiste à appliquer de façon stricte et
entière les mesures qui ont été adoptées par Transports Canada et
les autres agences responsables. Vous avez tout à fait raison
d’affirmer que la sécurité devrait être une question de normes et
de cohérence. Il existe actuellement deux pôles de réglementation:
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and the Department of Homeland Security, and the European
Union, and we fear that they are being very aggressive in the way
they are developing security measures.

To give you a sense of the issue of data disclosure, we are being
asked to provide APIS, APP, which is another form of APIS
information, the PNR and DCS records, which are relevant to
Bill C-7, flight crew manifest and cargo manifest. We are being
asked to provide that kind of information from a commercial
system that was built to collect but not disclose information; and
we are being asked to provide that in a time frame and manner
prescribed by the various governments that are making those
requests.

One of our biggest fears as an international carrier, and it is
shared by my colleagues from IATA, is that there is a lack of
standards. We are hoping that the Canadian government will take
a leadership role to establish those standards to make sure that it
will not have an impact on our reservation system, but most
importantly, that passengers will be safe and secure.

The Chairman: You are hoping that the Canadian government
will take a leadership role in developing these standards. I gather
they do not exist at the moment to the degree you would like.

Mr. Duguay: As my colleague noted in her comments at the
beginning, ICAO and IATA have developed some standards.
Those would be ideal as a starting point for this process of
developing international standards, or at least regional standards,
that would minimize the impact on the carriers.

The Chairman: We cannot use Canadian legislation to impose
international standards on the rest of the world. We will be
hearing from the minister, and we can ask him about Canada’s
plans for leadership or otherwise in this, but I wanted to clarify
that in my own mind.

Mr. Everson: We want the Canadian government to endorse
and include the standards of ICAO, to which it is a party, when it
drafts legislation for domestic application.

Senator Phalen: In her testimony to this committee, Jennifer
Stoddart, the Privacy Commissioner for Canada, stated that one
of the reasons her office strongly objected to this bill was that it
co-opted private sector organizations by pressing them into
service in support of law enforcement activities. Do you agree
with that statement?

Mr. Everson: It does do that. Whether or not we object is
another question. Airlines have traditionally been served with
warrants and so forth when police agencies want information
from us and we have always cooperated, as have the
telecommunications companies.

les Américains, leur TSA et le Département de la sécurité
intérieure; et l’Union européenne. Nous craignons un grand
manque de dialogue et de collaboration dans l’élaboration des
mesures de sécurité.

Pour vous donner une petite idée des problèmes liés à la
divulgation des renseignements, il nous faut fournir les données
du SIPV, du PVE, une variante du SIPV, en plus de nos dossiers
passagers et RDC, lesquels sont visés par l’application du projet
de loi C-7, de la liste des membres d’équipage et du manifeste de
cargaison. Nous devons fournir ce genre de données au moyen
d’un système commercial qui a été conçu pour recueillir de
l’information, et non pour la divulguer. Et nous devons
transmettre ces renseignements dans les délais exigés et de la
manière prescrite par les différents gouvernements qui en font la
demande.

L’absence de normes suffisantes est l’une de nos principales
craintes en tant que transporteurs internationaux, une crainte
partagée par nos collègues de l’IATA. Nous espérons que le
gouvernement canadien agira comme chef de file dans
l’établissement de telles normes de manière à éviter les
répercussions sur notre système de réservation et, plus
important encore, les risques pour nos passagers.

La présidente: Vous souhaitez que le gouvernement canadien
agisse comme chef de file pour l’établissement de ces normes. J’en
déduis que les normes existantes ne sont pas suffisantes à vos
yeux.

M. Duguay: Comme ma collègue l’a mentionné au départ,
l’OACI et l’IATA ont élaboré certaines normes. Celles-ci
constitueraient un point de départ idéal pour l’établissement de
normes internationales, ou du moins régionales, qui
minimiseraient les répercussions pour les transporteurs.

La présidente: Nous ne pouvons pas nous servir des lois
canadiennes pour imposer des normes internationales au reste du
monde. Nous allons recevoir le ministre et nous lui demanderons
si le Canada compte assurer un certain leadership ou a d’autres
plans à cet égard, mais je tenais à m’assurer que je vous avais bien
compris.

M. Everson: Nous voulons que le gouvernement canadien
adhère aux normes de l’OACI, dont il fait partie, et qu’il en tienne
compte lorsqu’il rédige de nouvelles lois applicables au Canada.

Le sénateur Phalen: Lors de son témoignage devant notre
comité, Jennifer Stoddart, la commissaire à la protection de la vie
privée du Canada, a indiqué que l’une des raisons pour lesquelles
son bureau s’opposait vivement à ce projet de loi est le fait qu’il
mettait des organisations du secteur privé à contribution en les
obligeant à participer à des activités d’exécution de la loi. Êtes-
vous d’accord avec cette affirmation?

M. Everson: C’est en effet le cas. Quant à savoir si nous
sommes d’accord, c’est une autre histoire. Les compagnies
aériennes ont l’habitude de se voir servir des mandats et des
exigences du genre lorsque les autorités policières souhaitent
obtenir des renseignements de nous; nous avons toujours
coopéré à ce chapitre comme le font les compagnies de
télécommunications.
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Senator Phalen: I would like to know if this proposed
legislation would result in your employees having access to
passenger information that they did not previously have. Is there
something new here that causes you to go deeper in your
questioning?

Mr. Everson: You cannot know that from the bill itself, but
common sense tells you that we will be asked to provide more
information than we currently do. For example, the police do a
criminal record check based on date of birth. Are we interested in
the date of birth of our passengers? We would have to collect that
information through a system that could put it into electronic
form, and we do not have that now.

Senator Phalen: I understand that the passenger information
you will be required to provide to law enforcement authorities
contains up to 34 elements, and those are in the back two pages of
the bill.

How do you gather that information? Will you ask
34 questions?

Mr. Everson: Others may want to speak to this. The Canadian
government has approached this, in fairness, on the assumption
that we have information about our domestic passengers similar
to that we have on the international passengers. Of course, that is
not the case. International air passengers, and indeed
international travellers on the ground, have always had to
provide a certain amount of information about themselves on
their passport and visa applications. Therefore, it was always
relatively easy for us to provide advance passenger information,
or to allow the state authorities into our passenger reservation
systems to see what was there. There is more information in the
case of international travel.

The amount of information we have on domestic passengers
can be very small indeed. Our concern is that the state authorities
will compel us to collect more on every passenger so their system
will work effectively.

Senator Phalen:When I go to an airport I am asked a couple of
questions— did I pack my own bags, did I leave them unattended
for a certain period of time — but I am not asked the types of
questions included in this bill. I am wondering at what point and
by whom these question will be asked, and will the same
information be asked of travel agencies?

Ms. Smith-Valade: Madam Chair, I will respond on behalf of
Air Canada generally, but I would invite Yves Duguay to speak
to this as well.

Le sénateur Phalen: J’aimerais savoir si ce projet de loi ferait en
sorte que vos employés auraient accès à des renseignements sur les
passagers dont ils ne disposaient pas auparavant. Le projet de loi
comporte-t-il des éléments nouveaux qui suscitent chez vous des
préoccupations plus profondes?

M. Everson: Ce n’est pas indiqué dans le projet de loi comme
tel, mais il est bien évident que nous devrons fournir davantage de
renseignements qu’actuellement. Par exemple, la police effectue
une vérification du casier judiciaire en fonction de la date de
naissance. Sommes-nous intéressés à connaître la date de
naissance de tous nos passagers? Il nous faudrait recueillir cette
information au moyen d’un système qui pourrait l’inscrire en
format électronique; nous ne disposons pas actuellement d’un tel
système.

Le sénateur Phalen: Si je me fie à l’annexe constituant les deux
dernières pages du projet de loi, les informations sur les passagers
que vous devrez fournir aux autorités policières peuvent
renfermer jusqu’à 34 éléments.

Comment allez-vous recueillir ces renseignements? Allez-vous
poser 34 questions?

M. Everson: D’autres témoins voudront peut-être vous
répondre là-dessus. Le gouvernement du Canada a élaboré ce
projet de loi en se fondant, en toute équité, sur l’hypothèse suivant
laquelle nous disposons au sujet de nos passagers des vols
intérieurs de renseignements similaires à ceux concernant nos
passagers internationaux. Il est bien évident que ce n’est pas le
cas. Les passagers des vols internationaux, et tous les voyageurs
internationaux en fait, doivent depuis toujours fournir une
certaine quantité de renseignements personnels sur leur
passeport et leurs demandes de visa. Par conséquent, il a
toujours été relativement facile pour nous de fournir des
informations préalables sur ces voyageurs, ou de permettre aux
autorités des différents pays d’avoir accès à nos systèmes de
réservation pour en consulter le contenu. Il y a tout simplement
plus d’informations enregistrées pour les voyages internationaux.

L’information que nous avons sur les passagers effectuant un
vol intérieur peut être très minime. Ce qui nous inquiète, c’est que
les pouvoirs publics nous obligent à accumuler encore plus
d’information sur chaque passager afin que leur système
fonctionne efficacement.

Le sénateur Phalen: Lorsque je vais prendre l’avion, on me pose
une ou deux questions — ai-je moi-même fait mes bagages, les ai-
je laissés sans surveillance pendant un certain temps—mais on ne
me pose pas les genres de questions figurant dans ce projet de loi.
Je me demande à quel moment et par qui ces questions seront
posées et si l’on demandera le même genre d’information aux
agences de voyage?

Mme Smith-Valade: Madame la présidente, permettez-moi de
répondre au nom d’Air Canada, en général, avant d’inviter Yves
Duguay à intervenir sur ce point également.
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We have a commercial imperative at Air Canada to make your
progress through the airport as quick as possible. We do
everything we can, whether it is through express checking
kiosks, which I am sure you have all used, or express baggage
drop-off, to expedite your movement through the airport.

Certainly we will comply with whatever the bill ultimately
requires us to gather. We will be very taxed to find an expeditious
way to collect that information and not significantly delay
passage through the airport.

Mr. Duguay: One other important point that we have not
mentioned today is that the information we collect is not
validated. It is coming from call centres, airport centres and,
very often, the Web. We do not require those 34 elements. The bill
is a little vague, as we said in our comments, because it says, ‘‘in
our possession and under our control.’’ We are hoping it does not
mean we will be required to collect those elements. My colleague,
Mr. Racine, has been heading the project at Air Canada with
regard to the collection of data and I will ask him to make a few
comments.

Mr. Racine: I should start by stating I have reviewed all the
elements, and in meetings with the various agencies, I have
outlined specifically what we can provide for each of the elements.
In a very general way, let me discuss the data.

It falls into four categories. One is data we do not normally
collect, certainly for domestic travel. For example, we do not
collect passport data, as everybody is aware, because you do not
need a passport for that.

The other type of data that we would collect if we made the sale
are such things as credit card information, where the ticket was
bought, and the passenger’s full itinerary. That would apply to
only 25 per cent of the passengers we carry. Tickets for some
75 per cent of the passengers we carry are still either sold through
a travel agency or another carrier. We receive in our computer
system only the information we need to carry the passengers —
who are the people, when they will get on our airplane, where they
will get off and where are they going next; that is all we know. We
do not receive any payment from the passenger so we have no
form of payment information, any of those sorts of thing that are
indicated here.

The reality is, therefore, that we will frequently not carry the
information in our system. The people to ask where the
information comes from are the various agencies, because the
only way that I am aware of to get the information is to go back
to all the information systems around the world that collect this
information. Go back to the original sale data. I know they have
looked at that, but I do not know how they do it and it is not an
issue about which I can speak knowledgeably.

Pour des raisons purement commerciales, Air Canada doit
faire en sorte que les formalités à l’aéroport s’accomplissent le
plus rapidement possible. Nous faisons tout ce que nous pouvons
pour accélérer le processus, qu’il s’agisse des guichets
d’enregistrement express, que je suis sûre vous avez tous utilisés,
ou du débarquement express des bagages.

Bien sûr, nous allons au bout du compte réunir toute
l’information exigée par ce projet de loi, mais il nous faudra
trouver un moyen rapide de le faire sans retarder de manière
significative les formalités à l’aéroport.

M. Duguay: Nous avons omis de souligner un autre point
important aujourd’hui, à savoir que l’information que nous
réunissons n’est pas valide. Elle provient des centres d’appels, des
centres d’aéroports et, très souvent, du Web. Nous n’exigeons pas
ces 34 éléments. Le projet de loi est un peu vague, comme nous
l’avons déjà dit, puisqu’il y est indiqué: «le propriétaire ou le
responsable du lieu». Nous espérons que cela ne signifie pas que
nous serons tenus de réunir tous ces éléments. Mon collègue,
M. Racine, dirige le projet d’Air Canada relatif à la collecte de
données et je vais lui demander de faire quelques observations à ce
sujet.

M. Racine: Je devrais commencer par dire que j’ai examiné
tous les éléments et que dans le cadre de rencontres avec les divers
organismes, j’ai souligné ce que nous pouvons fournir pour
chacun des éléments. De façon très générale, permettez-moi de
parler des données.

Les données tombent dans quatre catégories. Tout d’abord les
données que nous ne réunissons pas habituellement, pour les
voyages intérieurs. Par exemple, nous ne recueillons pas de
données sur les passeports, comme chacun sait, car vous n’avez
pas besoin de passeport pour vous déplacer à l’intérieur du pays.

Parmi les autres genres de données que nous réunirions, si nous
nous occupions de la vente, citons la fiche de carte de crédit, le
lieu où le billet a été acheté, ainsi que l’itinéraire complet du
passager. Cela ne s’appliquerait qu’à 25 p. 100 des passagers
seulement. Dans le cas des 75 p. 100 restants de voyageurs dont
nous assurons le transport, les billets sont vendus par une agence
de voyages ou par un autre transporteur. Nous ne recevons dans
notre système informatique que l’information dont nous avons
besoin pour assurer le transport des passagers — quelle est leur
identité, quand vont-ils monter à bord, où vont-ils débarquer et
où vont-ils par la suite; c’est tout ce que nous savons. Comme
nous ne recevons pas de paiement du passager, nous ne disposons
pas d’information à ce sujet, ni non plus au sujet de tout ce qui est
indiqué ici.

La réalité, par conséquent, c’est que nous n’avons pas cette
information dans notre système. Seuls les divers organismes
disposent de l’information et on ne peut y avoir accès qu’en
consultant tous les systèmes d’information au monde. Il faut
revenir aux données de la vente initiale. Je sais que cette solution a
été envisagée, mais je ne sais pas comment on procède et ce n’est
pas un domaine dont je puisse parler en connaissance de cause.
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The last part of this would be information that we have some
of the time but not all of the time, because we would not
necessarily have collected it in order to make either a commercial
sale or to carry the passenger. For example, passengers could have
two completely different records of their flights. They could book
a flight on Air Canada and a subsequent flight on Lufthansa. If
we were not part of one journey, we would not know where they
are going, nor if it were intermodal— for example, if they booked
a flight on Air Canada and the next part of the journey was by
ship, train or car. We do not know their true destination or origin.
We know where they will get on and off our airplane. I hope that
simplifies the issue.

Senator Phalen: If you were to collect information with respect
to these 34 points and I bought a ticket through a travel agency,
would you then have that information?

Mr. Racine: That is correct. Madam Chair, I have to point out
that we would only receive the information we require to perform
our operations. The rest of the information that would be
collected would remain with the travel agent.

Senator Phalen: I am trying to follow this through to make
sense of it. If you were asked for information by a foreign
country, you would not have all the information to comply with
this?

Mr. Racine: That is correct, and that is the situation today
with, for example, the United States and Australia, as well as
Canada.

Senator Phalen: What plans do you have to ensure that your
employees will be appropriately trained to protect the privacy
rights of Canadians? Will there be any training here?

Mr. Petsikas: Perhaps I can answer that question. We have
implemented a protection of personal data policy within our
corporation as per the requirements of the legislation, as you
know. We are actively training our employees right now with
respect to the handling, use and disclosure of that information to
third parties, et cetera. We are actively implementing new
measures to ensure the security of the actual data, both paper
data and, of course, electronic data in terms of access to computer
systems.

We are actively doing that as per the legislation. There is
something in place in that respect.

Ms. Smith-Valade: Might I answer on behalf of Air Canada?
We have a full-time privacy manager at Air Canada who is
responsible for ensuring that staff that handle information from
our passengers treat it in compliance with the Privacy Act. We
also conduct regular audits of the treatment of that information
to ensure it is not being used in any way that contravenes the act.

Le dernier élément des données serait l’information que nous
avons parfois, mais pas toujours, car nous ne la recueillons pas
nécessairement dans le cadre d’une vente commerciale ou du
transport des passagers. Par exemple, les passagers pourraient
avoir deux dossiers complètement différents de leurs vols. Ils
pourraient réserver un vol sur Air Canada et un vol subséquent
sur Lufthansa. Si nous ne participons pas à l’un des déplacements,
nous ne savons pas où ils vont, ni non plus si le transport est
intermodal — par exemple s’ils ont réservé un vol sur Air Canada
et qu’ils prennent ensuite le bateau, le train ou une voiture. Nous
ne connaissons pas leur véritable destination ni non plus leur
point de départ. Nous savons simplement où ils vont monter à
bord de notre avion et où ils vont en débarquer. J’espère que ces
renseignements vous permettent de mieux comprendre la
situation.

Le sénateur Phalen: Si vous réunissiez l’information relative à
ces 34 points et que j’achète un billet auprès d’une agence de
voyages, en disposeriez-vous à ce moment-là?

M. Racine: Oui. Madame la présidente, j’aimerais souligner
que nous ne recevrions que l’information dont nous avons besoin
pour effectuer nos opérations. Le reste de l’information serait
conservé par l’agent de voyages.

Le sénateur Phalen: J’essaie de comprendre. Si un pays étranger
vous demandait l’information, vous ne disposeriez pas de toute
l’information voulue?

M. Racine: C’est exact et c’est ce qui se passe aujourd’hui, qu’il
s’agisse, par exemple, des États-Unis, de l’Australie ou du
Canada.

Le sénateur Phalen: Que prévoyez-vous pour que vos employés
soient bien formés afin d’assurer la protection des renseignements
personnels des Canadiens? Une formation est-elle prévue à ce
sujet?

M. Petsikas: Peut-être puis-je répondre à cette question.
Comme vous le savez, nous avons adopté une politique de
protection des données personnelles au sein de notre société
conformément aux exigences de la loi. Nous formons activement
nos employés à l’heure actuelle en ce qui concerne le traitement,
l’utilisation et la divulgation de cette information à des tiers,
et cetera. Nous prenons activement de nouvelles mesures pour
assurer la sécurité des données réelles, qu’il s’agisse de données sur
papier et, bien sûr, de données électroniques, soit l’accès à nos
systèmes informatiques.

C’est ce que nous faisons activement pour nous conformer à la
loi. Des mesures sont donc prévues à cet égard.

Mme Smith-Valade: Puis-je répondre au nom d’Air Canada?
Nous avons à Air Canada un gestionnaire des renseignements
personnels à plein temps qui est chargé de s’assurer que le
personnel qui traite l’information de nos passagers le fait dans le
respect de la Loi sur la protection des renseignements personnels.
Nous vérifions également régulièrement la façon dont est traitée
cette information pour s’assurer qu’elle n’est pas utilisée à
l’encontre de la loi.
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Senator Phalen: When Air Canada appeared before the House
of Commons committee on this proposed legislation during the
last session of Parliament, they expressed concerns that the lack of
cooperation between the Canadian government and other
governments and agencies could result in unnecessary
duplication and strain on their reservation systems. Do you still
have that concern? Are there any changes that could be made to
this proposed legislation to address your concerns?

Ms. Smith-Valade: I will speak to that generally, but I will ask
Mr. Racine to address it as well.

We are certainly not in a position financially, and I am sure I
do not need to elaborate on that, to add new, expensive
technology to our current systems. We have systems that
perform the functions for which they were designed, and at this
point, if we are asked to add information or to provide synergies
with government data systems, the cost implications would be
significant.

I will ask Mr. Racine to speak directly to the issue of
duplication of information, and I would reinforce that we
would prefer to proceed in a form of partnership with the
government on this bill to ensure that that type of duplication
does not occur.

Mr. Racine: It was probably my words that you were reading. I
testified before the House on this bill last summer.

We still have concerns. Speaking just on the U.S.-Canada
example, we are getting closer to harmonizing how and when we
collect the information. On a worldwide basis, I think Canada, as
we stated earlier, needs to be very aware and try to influence how
we do this in a worldwide system. For example, countries now
frequently want not only information on the passengers arriving
in their country, but also those leaving. The U.S. is a good
example of that. It is called exit information. We send the
information on a flight departing from Philadelphia for Toronto,
for example, to both the U.S. and Canada. As other countries
begin to require exit information, we will be sending information
to two different sources. We would like the information to be in
the same computerized format so we do not have to have several
different systems. We would like the information to be
transmitted at the same point in time. Some countries are
talking about wanting the information after the plane has
departed. Some want it before the plane departs. Some want
part of the information that is in the reservation system while
others want all of it. We would like to see harmonization. As we
speak today, a meeting is taking place in Cairo that you are
undoubtedly aware of, with Canadian representatives discussing
this at a forum of the International Civil Aviation Organization,
ICAO. We know that Canada has a position on this and we are
hoping that that position prevails.

Le sénateur Phalen: Lorsque Air Canada a comparu devant le
comité de la Chambre des communes à propos de ce projet de loi
au cours de la dernière session du Parlement, elle a exprimé des
préoccupations, notamment le fait que le manque de coopération
entre le gouvernement canadien et d’autres gouvernements et
organismes puisse entraîner un double emploi inutile et des
difficultés pour ses systèmes de réservation. Ce point vous
préoccupe-t-il toujours? Des changements à ce projet de loi
pourraient-ils permettre d’apaiser vos inquiétudes?

Mme Smith-Valade: Je vais répondre de manière générale
avant de demander à M. Racine de traiter de ce point également.

Nous ne nous trouvons certainement pas dans une situation
financière — et je suis sûre que je n’ai pas besoin d’aller dans les
détails à ce sujet — qui nous permette de prévoir l’achat de
nouveaux systèmes technologiques coûteux. Nos systèmes
répondent aux besoins pour lesquels ils ont été conçus et pour
l’instant, si on nous demandait d’ajouter de l’information ou de
créer des synergies avec les systèmes de données du gouvernement,
les coûts afférents seraient non négligeables.

Je vais demander à M. Racine de parler directement de la
question des redondances en matière d’information et j’insisterais
sur le fait que nous préférerions bâtir une forme de partenariat
avec le gouvernement au sujet de ce projet de loi pour éviter ce
genre de redondances.

M. Racine: Vous reprenez sans doute ce que j’ai déjà dit lors de
mon témoignage devant la Chambre au sujet de ce projet de loi,
l’été dernier.

Nous avons toujours des inquiétudes. Pour ne parler que de
l’exemple États-Unis-Canada, nous harmonisons de plus en plus
la façon et le moment dont nous rassemblons l’information. À
l’échelle internationale, je crois que le Canada, comme nous
l’avons dit plus tôt, doit être très vigilant et essayer d’influer sur la
façon dont on procède à ce niveau. Par exemple, des pays veulent
maintenant non seulement de l’information sur les passagers qui
arrivent chez eux, mais aussi sur ceux qui en partent. Les États-
Unis en sont un bon exemple. C’est ce que l’on appelle
l’information sur le départ. Nous envoyons l’information sur un
vol au départ de Philadelphie à destination de Toronto, par
exemple, aux États-Unis et au Canada. Au fur et à mesure que
d’autres pays commenceront à exiger de l’information sur le
départ, nous la transmettrons à deux sources différentes. Nous
aimerions que cette information soit de même format
informatique pour ne pas être obligés d’avoir des systèmes
différents. Nous aimerions aussi que cette information soit
transmise en même temps. Certains pays veulent l’information
après le départ de l’avion, d’autres avant le départ. Certains
veulent une partie de l’information qui se trouve dans le système
de réservation, tandis que d’autres veulent toute l’information.
Nous aimerions une harmonisation à cet égard. Aujourd’hui
même, une réunion a lieu au Caire, comme vous le savez sans
doute, et les représentants du Canada discutent de cette question
dans une tribune de l’Organisation de l’aviation civile
internationale, l’OACI. Nous savons que le Canada a adopté
une position à cet égard et nous espérons que c’est elle qui
l’emportera.
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We need a common standard around the world or we will be
incurring great costs and increasingly difficult procedural
operations. Remember that our flights are handled around the
world by other carriers — in Japan, the U.K., Germany and
Singapore — wherever we fly. That would be true of any
international carrier, including those of my colleagues here.

Those people have to be given procedures and made aware of
how the information is to be sent, and where and in what format.
We definitely need harmonization here to ensure cost control,
secure the data that are being sent and to ensure they are properly
encrypted in transmission.

The Chairman: Is it because you do not know yet exactly what
your obligations will be that you are quite vague as to the extra
costs you fear you are facing? There is a big gap between
$2 million and many tens of millions of dollars. As far as you
know now, is the bulk of that upfront capital costs for new
technology, with comparatively little operational cost as the
information flows?

Mr. Everson: It is a clever question and of course the answer is
we do not know; the legislation says, in the form that they
prescribe. People in Transport Canada and the RCMP are not
fools. They will not make unreasonable requests from the first
day. Our experience over the last two years on the international
front was that state authorities had very little compunction about
ordering carriers to make large expenditures to fix the data
stream. It worked. Right after 9/11, I went to Washington, to a
meeting with the customs officers there, and asked, ‘‘Do you
really think our data will be that helpful to you in their current
form?’’ They smiled at me and said that they will be. Within two
years, they were helpful. Therefore, would it be capital or
operating costs? It could be both, which is a serious concern. I do
not know which one we are more concerned about. There would
be similar capital costs to those we incurred on the international
level. There could be a situation whereby you had to collect new
data you do not have currently and build a computer software
program to accommodate extra fields of information; that can be
done over time. The concern for all of us, but especially for the
smaller carriers, is the gathering of the data at the check-in point.
We are concerned that this will happen to us. As the senator said,
we could be compelled to collect a certain number of data
elements that we do not get from somewhere else. For example,
the relationship between travel agents and air carriers is not
always close. If we do not have the data coming to us, we will
have to get them from the passenger at the airport. With all the
attendant problems of language, clarity and group bookings, that
is a source of some anxiety.

Ms. Smith-Valade: May I invite Mr. Duguay to speak directly
to the cost?

Une norme commune s’impose à l’échelle mondiale faute de
quoi nos coûts seront élevés et l’application de nos règles de
procédure deviendra de plus en plus difficile. N’oubliez pas que
nos vols sont pris en charge ailleurs dans le monde par d’autres
transporteurs — au Japon, au Royaume-Uni, en Allemagne et à
Singapour — partout où nous sommes présents. La même chose
s’appliquerait à tout transporteur international, y compris ceux de
mes collègues ici présents.

Il faut informer ces gens-là des procédures ainsi que de la façon
dont l’information doit être transmise, où et sous quelle forme.
Nous avons absolument besoin d’harmonisation pour maîtriser
les coûts, sécuriser les données qui sont envoyées et s’assurer
qu’elles seront correctement encodées pour en empêcher la
réception en clair au cours de la transmission.

La présidente: Est-ce parce que vous ne savez pas encore
exactement quelles seront vos obligations que vous restez vagues
quant aux coûts supplémentaires auxquels vous craignez devoir
faire face? Il y a une grande différence entre deux millions et
plusieurs dizaines de millions de dollars. À votre connaissance, ces
coûts d’investissement en amont visent-ils la nouvelle technologie
essentiellement, les coûts opérationnels étant comparativement
peu importants lorsque circule l’information?

M. Everson: Votre question est judicieuse et bien sûr, nous n’en
connaissons pas la réponse; d’après le projet de loi, c’est établi en
la forme fixée par règlement. Les responsables de Transport
Canada et de la GRC ne sont pas stupides et ne vont pas faire de
demandes déraisonnables dès le premier jour. Au cours des
dernières années, sur la scène internationale, les pouvoirs publics
n’ont pas eu beaucoup de scrupules à ordonner aux transporteurs
d’arranger le flux de données à grands frais. Ça a marché. Tout de
suite après le 11 septembre, j’ai rencontré à Washington des
agents des douanes à qui j’ai demandé: «Pensez-vous vraiment
que nos données, sous leur forme actuelle, vont vous être utiles?»
Ils ont souri en me répondant par l’affirmative. Au bout de deux
ans, elles l’ont été. Par conséquent, s’agirait-il de dépenses
d’investissement ou de fonctionnement? Ce pourrait être les
deux, ce qui est un grave sujet de préoccupation. Je ne sais pas
quel genre de dépenses nous préoccupe le plus. Les coûts
d’investissement seraient équivalents à ceux que nous avons
supportés à l’échelle internationale. Il pourrait arriver que vous
deviez rassembler de nouvelles données dont vous ne disposez pas
actuellement et élaborer un logiciel informatique pour avoir ces
zones de données supplémentaires; cela peut se faire au fil du
temps. Ce qui nous préoccupe tous, mais surtout les petits
transporteurs, c’est la collecte de données au point
d’enregistrement. Nous craignons que cela ne nous arrive.
Comme l’a dit le sénateur, nous pourrions être obligés de
rassembler un certain nombre de données que nous n’obtenons
pas d’ailleurs. Par exemple, les relations entre agences de voyages
et transporteurs aériens ne sont pas toujours sereines. Si les
données ne nous sont pas transmises, nous devrons les obtenir
auprès du passager à l’aéroport. C’est une source d’inquiétude,
compte tenu de tous les problèmes connexes de langue, de clarté et
de réservations collectives.

Mme Smith-Valade: Puis-je inviter M. Duguay à parler
directement du coût?
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Mr. Duguay: As an ex-RCMP officer, I am sure my
ex-colleagues will be reasonable in their requests.

Having said that, I will give you a sense of the general cost to
airlines for increased security measures. Last year, IATA
estimated that the cost to the air carriers with regard to global
security could be $5 billion. I will follow up on the comments my
colleague, Mr. Everson, made about not really knowing how we
will proceed. With regard to the disclosure of information and
before we set up some MOU with different agencies, there is the
compounded cost of multiple requests and multiple pipelines into
our system. This will create duplication of costs and also an
increased risk for our IT system. It is difficult to estimate the cost
until we have a chance to see with what we will be dealing. There
could be one pipeline of information going to the Canadian
government, or five pipelines of information.

Senator Eyton: I want to pick up on the cost element. I am
quite astonished by some of the points you have made here today.

You have existing systems that collect information. Air
Canada, for example, has made the point that it cannot afford
to provide some of this additional information gratis. However, it
seems to me you cannot say that unless you can point to existing
systems that will have to be upgraded and additional personnel
that will have to be dedicated to this. You have to give us some
sense of what you are talking about. Is it a $200-million problem
initially, and then $5 million to run it after that, or is it something
different? We need something to go on. It is not helpful to be
given a $5-billion global cost. Surely someone has taken the time
to narrow it down and try to quantify what is involved in broad
terms. You do not have to be precise. In broad terms, what kind
of dollar amount would we be talking about initially and then for
the running of the system?

Mr. Racine: I will reiterate the numbers I used last year. After
9/11 and up until 2003, Air Canada incurred a $60-million capital
cost and a $40-million annualized operating cost increase to
provide the increased security systems.

That includes items for which we later received some
reimbursement, for example, the reinforcement of cabin doors.

For example, in order to provide APIS passport information
internationally, we ran into three distinct levels of cost. The first,
the least expensive, was to obtain readers. This is an electronic
system by which, when you go through an airport, you can swipe
your passport and the information is collected. We had to go to
that system because it takes about a minute to collect the
information manually. We often have an hour between
connecting flights, and we have 300 to 400 passengers, but we
do not have 300 to 400 additional minutes to move them from
point A to B in the airport. We had to automate it. We discovered

M. Duguay: En tant qu’ancien agent de la GRC, je suis sûr que
mes anciens collègues feront des demandes raisonnables.

Ceci étant dit, je vais vous donner un aperçu du coût général
des mesures de sécurité accrues pour les compagnies aériennes.
L’année dernière, l’Association internationale du transport aérien
a estimé que le coût de la sécurité mondiale pour les transporteurs
aériens pourrait être de cinq milliards de dollars. Dans la foulée
des observations de mon collègue, M. Everson, je dirais que nous
ne savons pas vraiment comment nous allons procéder. Pour ce
qui est de la divulgation de l’information et avant de prévoir des
protocoles avec divers organismes, il faut prendre en compte le
coût composé des demandes multiples et des voies multiples
d’acheminement dans notre système. C’est ce qui va entraîner une
répétition des coûts ainsi qu’un risque accru pour notre système
informatique. Il est difficile d’estimer le coût tant que nous ne
savons pas exactement ce qui nous attend. Il pourrait y avoir une
voie d’acheminement de l’information vers le gouvernement
canadien, ou cinq.

Le sénateur Eyton: J’aimerais revenir à la question des coûts. Je
suis abasourdi par certains des points que vous soulevez
aujourd’hui.

Vous avez des systèmes de collecte de l’information. Air
Canada, par exemple, a précisé qu’elle ne peut pas se permettre de
fournir une partie de cette information supplémentaire à titre
gracieux. Toutefois, il me semble que vous ne pouvez pas le dire, à
moins que vous ne précisiez quels systèmes existants devront être
mis à jour ou que du personnel supplémentaire devra être prévu.
Vous nous avez donné une idée de ce dont vous parlez. S’agit-il
d’un problème de 200 millions de dollars au départ, puis de 5
millions de dollars de plus pour que tout marche bien ou s’agit-il
de quelque chose de différent? Nous avons besoin d’un point de
référence. Il n’est pas vraiment utile de nous parler d’un coût
global de 5 milliards de dollars. Quelqu’un a sûrement pris le
temps de le calculer et d’essayer de quantifier ce qu’il représente
en termes généraux. Vous n’avez pas besoin d’être précis. De
manière générale, de quel montant en dollars s’agit-il initialement,
et de quel montant parle-t-on pour le fonctionnement du système?

M. Racine: Je vais reprendre les chiffres que j’ai donnés l’année
dernière. Après le 11 septembre et jusqu’en 2003, pour avoir des
systèmes de sécurité de niveau accru, Air Canada a fait des
dépenses d’investissement de 60 millions de dollars et connu une
hausse annualisée de ses dépenses de fonctionnement de 40
millions de dollars.

Nous avons reçu certains remboursements par la suite pour,
par exemple, le renforcement des portes de cabines.

Pour fournir de l’information sur les passeports dans le
contexte du SIPV à l’échelle internationale, nous avons eu des
dépenses de trois ordres. Les lecteurs représentent le coût le moins
élevé. Il s’agit d’un système électronique permettant de lire le
passeport et d’obtenir l’information qu’il renferme. Nous avons
dû adopter ce système, car réunir l’information manuellement
prend environ une minute. On a souvent une heure entre les
correspondances et on doit traiter de 300 à 400 passagers, sans
toutefois disposer de 300 à 400 minutes supplémentaires pour les
faire passer du point A au point B à l’aéroport. Il nous a fallu
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that the systems we had in Europe, the platform for hardware,
would not take readers. It was outdated. We had to buy a new
platform, a new piece of hardware, on which to install the reader.
You can see that we quickly ended up spending millions of dollars
in hardware and software upgrades for basically no commercial
reason. If there had been a commercial imperative to do this and a
standard return on investment, the airline would have done it
years ago, before our current difficulties. They would have spent
the money if they were commercially viable upgrades. We are
adding capital costs in systems and hardware. We are adding
labour costs as well, because it takes more people. Regardless of
whether you automate, not all passports are machine-readable. It
slows down the process, and when that happens, passengers miss
their connections. That costs us money and causes the travelling
public a lot of inconvenience. If we have to delay the flight, it
costs us a lot of money. As those of you who have had the
misfortune to be on a delayed flight know, when you arrive at an
airport they are probably not ready for you, and you spend much
time waiting to get to the gate and get off the airplane. Also, this
airplane is then not available for its next mission, which puts our
whole system behind the eight ball.

There are obvious costs, such as for software, hardware and
additional labour. There are others that are not so obvious that
cause our system to be at less than full performance. Therefore,
we spent $60 million in capital costs post-9/11 up until 2003, and
we spent about $40 million on annualized costs for additional
staff, implementation, training and the building of new facilities
and new counters, et cetera, at airports to collect this type of
information.

Senator Eyton: Are you suggesting that this bill may create
costs of the same kind of quantum, the $60 million and the
$40 million; is that realistic for the requirements of this bill in
general terms?

Mr. Racine: To be honest, Madam Chairman, we do not know.
I have taken the initial data requests to our IT people. We know
very well that if the agencies wanted to scan our database on a
daily basis, we would need to buy a new mainframe for that
purpose only. I do not know the size and the cost. I am not
talking about a few more PCs and a few more servers. I am
talking about a full-sized mainframe that people of my generation
still remember. It would be a lot of money.

Again, to put it in perspective, on a daily basis, we activate
between 25,000 and 40,000 records of people travelling. Multiply
that by the date range of our reservations, which is 360 days, and
you have an idea of how many records they would have to test if
they were looking for someone who had a booking on Air
Canada.

automatiser le processus. Nous nous sommes aperçus que les
systèmes que nous avions en Europe — la plate-forme
informatique — ne pouvaient recevoir de lecteur. La plate-
forme était dépassée et nous avons dû en acheter une nouvelle, du
nouveau matériel, pour pouvoir installer le lecteur. Vous pouvez
comprendre que nous avons donc rapidement dépensé des
millions de dollars pour la mise à niveau du matériel et du
logiciel pour essentiellement aucune raison commerciale. S’il avait
fallu le faire pour répondre à un impératif commercial et obtenir
un rendement normal du capital, la compagnie l’aurait fait il y a
déjà des années, avant même de connaître les difficultés actuelles.
Elle aurait dépensé les fonds s’il s’était agit de mises à niveau
commercialement viables. Il faut aussi prendre en compte les
coûts d’investissement supplémentaires que représentent les
systèmes et le matériel, ainsi que les coûts de la main-d’oeuvre,
puisque nous avons besoin de plus de personnes. Peu importe si
l’automatisation est prévue ou non, car les passeports ne peuvent
pas être tous lus par des lecteurs. Cela ralentit le processus si bien
que les passagers ratent leurs correspondances. Cela nous coûte
de l’argent et cause des problèmes aux voyageurs. Retarder un vol
nous coûte très cher. Tous ceux parmi vous qui avez eu le malheur
de voir leur vol retardé savent bien qu’ils devront attendre
longtemps avant de pouvoir débarquer, puisque souvent,
l’aéroport d’arrivée n’est pas prêt et les pilotes doivent attendre
qu’une porte de débarquement leur soit désignée. Par ailleurs,
l’avion n’est pas disponible non plus pour sa mission suivante, si
bien que tout le système accuse du retard.

Ce sont des coûts évidents de logiciel, de matériel et de main-
d’oeuvre. Il y en a d’autres qui ne le sont pas autant et qui
ralentissent le rendement de notre système. Nous avons donc
dépensé 60 millions de dollars en coûts d’investissement après le
11 septembre et jusqu’en 2003, et nous avons dépensé quelque 40
millions de dollars annualisés pour le personnel supplémentaire, la
mise en oeuvre, la formation et la construction de nouvelles
installations et de nouveaux guichets, et cetera, pour rassembler
ce genre d’information.

Le sénateur Eyton: Êtes-vous en train de dire que ce projet de
loi peut entraîner des coûts du même ordre, des coûts de 60 et de
40 millions de dollars; est-ce réaliste pour répondre aux exigences
de ce projet de loi de manière générale?

M. Racine: Honnêtement, madame la présidente, nous ne le
savons pas. J’ai amené les demandes initiales de données à nos
spécialistes de l’informatique. Nous savons très bien que si les
organismes voulaient balayer quotidiennement notre base de
données, il nous faudrait acheter une nouvelle unité centrale à cet
effet seulement. Je n’en connais pas la taille ni le coût. Je ne parle
pas de quelques ordinateurs et de quelques serveurs de plus, mais
plutôt d’une unité centrale dont les gens de ma génération se
souviennent. Ce serait beaucoup d’argent.

Pour situer les choses en contexte, nous activons
quotidiennement de 25 000 à 40 000 dossiers de voyageurs.
Multipliez ce nombre par la plage de dates de nos réservations,
soit 360 jours, et cela vous donne une idée du nombre de dossiers
qu’il faudrait vérifier au cas où l’on chercherait un passager ayant
une réservation sur Air Canada.
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We cannot do that ourselves today on our existing system. We
would have to buy an additional computer just to fulfil the
obligations of that type of data search.

Mr. Petsikas: May I add quickly that although you addressed
the question to Air Canada and referred to existing systems, there
are many carriers that would be starting from nothing, frankly,
because the system does not exist. Our model of operation for the
vast majority of our passengers is that we do not have what would
be considered a traditional, in-house reservation system with a lot
of the information contained in these 34 elements. We are wholly
dependent on third parties such as charter tour operators who put
together packages for us and sell our seats. Speaking frankly —
we saw this with the API exercise — we were literally looking at
having to start from zero and build the whole system just for the
requirements that were being imposed on us.

The commercial benefit was zero, because it had nothing to do
with our way of doing business and added no value in that sense.
Secondly, you cannot even capture a lot of the information, even
if you are not automated. We have a manual system; we do not
have automated DCS systems in many of our airports, so we
could not even know what seat the person was occupying unless
we built that capacity into all our airports and our platforms.

Therefore, it is very hard to say that it will cost this amount of
money. We are not trying to evade the question. I think it is a
question of starting from nothing and making your best guess.

Ms. Smith-Valade: If I may add something, my colleague and I
have mentioned the commercial imperative. We certainly
recognize at Air Canada — and I would underline this — that
safety and security is, and has always been, our number one
priority. We know that when passengers buy tickets on Air
Canada that is a significant part of what they are buying — safe
and secure travel. It is not so much that it is not part of our
commercial imperative, it is simply that we truly need to work in
partnership with the federal government in delivering the
information that will ensure that and is required through this bill.

Senator Spivak: After listening to you, I am wondering if we
are taking the right approach here. You may be getting too much
information, which is, perhaps, as useless as no information.
Perhaps someone needs to go back to the drawing board, look at
all these different agencies and see what is really required. That is
not a question to you. It is just a response to what you are talking
about. This is ridiculous.

The second comment I have is that it now costs, as my
colleague pointed out, $3,000 to fly from one place in Canada to
another in economy class. These costs will become exorbitant.

On page 2 of your brief you talk about the requirement for air
carriers to provide Transport Canada with specific information
about a passenger expected to be on board a given flight to which
there is an immediate threat, and you say it should be

Nous ne pouvons pas le faire nous-mêmes aujourd’hui avec le
système actuel dont nous disposons. Il nous faudrait acheter un
ordinateur supplémentaire uniquement pour répondre aux
obligations de ce genre de recherche de données.

M. Petsikas: Peut-être pourrais-je ajouter rapidement que
même si vous avez posé la question à Air Canada et renvoyé
aux systèmes actuels, beaucoup de transporteurs auraient à
repartir de zéro, franchement, puisque le système n’existe pas.
Pour la grande majorité de nos passagers, nous ne disposons pas
d’un système de réservation traditionnel, interne, contenant bon
nombre des informations apparaissant dans ces 34 éléments. Nous
dépendons entièrement de tiers, comme les organisateurs de
voyages à forfait qui préparent nos forfaits et vendent nos sièges.
Franchement— nous en avons été témoins lors de l’exercice SIPV
— il aurait fallu littéralement repartir de zéro et bâtir tout le
système uniquement pour répondre aux exigences qui nous étaient
imposées.

Le gain commercial était nul, car cela n’avait rien à voir avec la
façon dont nous faisons affaire et ne renfermait aucune valeur
ajoutée dans ce sens. Deuxièmement, on ne peut pas saisir
beaucoup d’information, même si on est automatisé. Nous avons
un système manuel; nous n’avons pas de système DCS automatisé
dans beaucoup de nos aéroports, si bien que nous ne pouvons
même pas savoir quel siège occupait le passager à moins d’intégrer
cette capacité dans tous nos aéroports et toutes nos plates-formes.

Par conséquent, il est très difficile de quantifier le montant de
ces coûts. Nous n’essayons pas d’éluder la question; je pense que
nous ne disposons d’aucune donnée de référence à cet égard.

Mme Smith-Valade: Permettez-moi d’ajouter que mon collègue
et moi-même avons fait mention de l’impératif commercial. Nous
reconnaissons certainement à Air Canada — et je le soulignerais
ici — que la sécurité est et a toujours été la priorité numéro un.
Nous savons que les passagers qui achètent des billets Air Canada
se les procurent essentiellement pour avoir la garantie d’un
voyage sûr et sécuritaire. Il ne s’agit pas tant du fait que cela ne
correspond pas à notre impératif commercial, mais du fait que
nous voulons véritablement travailler en partenariat avec le
gouvernement fédéral au niveau de l’information afin d’assurer
cette sécurité comme l’exige le projet de loi.

Le sénateur Spivak: Après vous avoir écouté, je me demande si
nous adoptons l’approche voulue. Il se peut que vous receviez
trop d’information ce qui, peut-être, est aussi inutile que pas
d’information du tout. Peut-être faudrait-il repartir de zéro,
examiner tous ces organismes différents pour voir ce qui est
véritablement exigé. Ce n’est pas une question que je vous pose,
mais simplement une réponse à ce que vous avez dit. C’est
ridicule.

Ce que j’aimerais dire ensuite, c’est qu’il en coûte maintenant
3 000 $ pour voyager par avion en classe économique au Canada,
comme mon collègue l’a fait remarquer. Ces coûts vont devenir
exorbitants.

À la page 2 de votre mémoire, vous dites que tous les
transporteurs aériens devront fournir à Transports Canada des
renseignements à l’égard des personnes dont la présence est
prévue à bord d’un vol si le ministère estime qu’un danger
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strengthened to allow for air carriers to be advised of the nature
of such a threat. How is this possible? How is it possible that when
they know of something that is a threat, you are not given that
information? You should be able to cancel that flight if it is
sufficiently threatening.

How does this work? Where are they getting the information?
This is extremely puzzling. Maybe I do not understand it, but
there is something puzzling about this. They are asking you for
information about an immediate threat. Where is that
information coming from, and why do you not know about it?
What is going on here?

Ms. Smith-Valade: It is an excellent question and I will ask
Mr. Duguay, our director of corporate security, to answer that.

Mr. Duguay: Fortunately, there have not been very many
documented incidents so far. However, if we look back at events
during the Christmas holidays, flights were cancelled between
Europe and the United States for security reasons that were never
disclosed. The carrier did make a choice at that time to cancel the
operation.

Senator Spivak: Did they know what it was?

Mr. Duguay: We assume they knew there was a specific threat
and decided to cancel the flight, which is exactly our position. We
understand we cannot be taken into the confidence of the
authorities in terms of certain information that is in their hands,
and we are not asking for that. We are asking for reciprocity. We
trust the authorities in terms of the assessment they will make, as
long as we are part of the assessment and are told that there is a
specific threat. At that time, we will make a decision in terms of
safety and security.

Senator Spivak: Is this not the whole point? Of course, you will
not have many incidents like that, but is this not the whole point
of the safety and security question? We do not want an airliner to
blow up in midair. Normally, it will not happen. However, if it is
a possibility, is this not the whole point? Where are they getting
their information?

Obviously, Transport Canada is getting information from the
security agencies or whatever; is that correct? Therefore, it seems
to me that that is a body of information that would be very useful
for the airlines to have, because then they can automatically
check-off that person. It is just like the situation at Customs and
Immigration Canada, where they have a list of people who are not
allowed into the country. I do not understand what is going on
here. That is it, Madam Chair. I have no further questions.

Mr. Duguay: I am not certain as to the source of information. I
understand that the basis of this is a global sharing of
information. Some government authorities have moved
aggressively with regard to prohibiting certain passengers from

immédiat menace ce vol; vous dites que ce devrait être étoffé pour
informer les transporteurs de la nature de cette menace. Comment
est-ce possible? Comment est-ce possible que lorsqu’ils estiment
qu’un danger menace le vol, ils ne vous transmettent pas cette
information? Vous devriez pouvoir annuler le vol si la menace est
suffisamment importante.

Comment cela marche-t-il? D’où obtiennent-ils l’information?
C’est extrêmement curieux. Peut-être que je ne comprends pas,
mais c’est vraiment curieux. Ils vous demandent de l’information
au sujet d’une menace immédiate. D’où provient cette
information et pourquoi n’en savez-vous rien? Que se passe-t-il
exactement?

Mme Smith-Valade: C’est une excellente question et je vais
demander à M. Duguay, notre directeur de sûreté de l’entreprise,
d’y répondre.

M. Duguay: Heureusement, il n’y a pas eu trop d’incidents
documentés jusqu’ici. Toutefois, il suffit de se reporter aux
vacances de Noël pour s’apercevoir que des vols ont été annulés
entre l’Europe et les États-Unis pour des raisons de sécurité qui
n’ont jamais été divulguées. Le transporteur a choisi à ce moment-
là d’annuler le vol en question.

Le sénateur Spivak: Savait-il ce dont il s’agissait?

M. Duguay: Nous supposons qu’il savait qu’il existait une
menace précise si bien qu’il a décidé d’annuler le vol, ce qui
correspond exactement à notre point de vue. Nous comprenons
que nous ne pouvons pas être mis dans la confidence des autorités
compétentes en ce qui concerne certaines informations dont elles
disposent, et nous ne demandons pas ces informations. Nous
demandons la réciprocité. Nous faisons confiance aux autorités en
ce qui concerne l’évaluation qu’elles vont faire, dans la mesure où
nous faisons partie de l’évaluation et où on nous dit qu’il existe
une menace précise. À ce moment-là, nous prenons une décision
en matière de sécurité.

Le sénateur Spivak: N’est-ce pas là l’essentiel? Bien sûr, vous
n’aurez pas beaucoup d’incidents de cette nature, mais n’est-ce
pas là toute la question de sécurité? Nous ne voulons pas qu’un
avion explose en plein ciel. Normalement, cela ne se produit pas,
toutefois, si c’est une possibilité, n’est-ce pas là ce qui compte?
D’où obtiennent-ils leurs informations?

De toute évidence, Transports Canada obtient l’information
des agences de sécurité, n’est-ce pas? Par conséquent, c’est à mon
avis un ensemble d’informations qui seraient très utiles aux lignes
aériennes, car elles pourraient alors automatiquement cocher le
nom de tel ou tel passager. Ce serait équivalent à ce qui se passe
dans le cas des douanes et de l’immigration qui disposent d’une
liste de personnes dont l’entrée n’est pas autorisée dans notre
pays. Je ne comprends pas ce qui se passe ici. C’est tout, madame
la présidente, je n’ai pas d’autres questions.

M. Duguay: Je ne suis pas sûr de la source de l’information. Si
je comprends bien, il s’agit d’un partage mondial de l’information.
Certaines autorités gouvernementales ont pris des mesures
agressives pour interdire à certains passagers de prendre un vol.
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flying. The Americans issue prevent-departure notices and so on.
We are not too sure, from what we have read in the bill, where we
are going with this in Canada. Our major point again —

Senator Spivak: However, you do not have that information.
Your people at the entrance or exit point do not have that
information, so people could easily slip through and defeat the
whole point of this proposed legislation.

Mr. Duguay: I have to say that security is multi-layered; this is
one layer among many others. We also have to be very careful
that all of the other measures are strictly applied.

Senator Day: You are familiar with Part IV of this bill, which
creates a criminal offence for a hoax regarding terrorist activity?
Do you object to that amendment to the Criminal Code with
respect to people who say, for example, that there is a bomb on a
plane when there is not, and that kind of hoax?

Mr. Duguay: No, we do not oppose this. It will be a little easier
for the authorities, the police forces at the airport, to take action
because now it will be clear.

Senator Day: It will be clear what to charge someone with now;
is that correct?

Mr. Duguay: Yes.

Senator Day: If this bill were written such that it said that air
carriers and reservation agencies were required to give up
whatever information they may have in their control, I suspect
that this committee would be very unhappy with that. It is too
vague.

Another approach could have been to require air carriers and
travel agencies to gather all of the information that is in the
schedule at the back, but that would have been onerous and
difficult for you. Therefore, the compromise is that the bill defines
the general kinds of information, the parameters around the
information, which is the schedule. It does not say that you have
to collect all of that information; it says you may be required to
divulge such information as you have in your control. That seems
clear to me — ‘‘that is in the air carrier or operator’s control
concerning...’’

Senator Andreychuk: Which clause?

Senator Day: It is in several clauses. It is on pages 9 and 12; it is
in 4.81 and 4.82.

Therefore, I do not understand your concern. I would have
thought that was a reasonable compromise.

Mr. Gérard Chouest, Barrister and Solicitor, Paterson,
MacDougall, LLP: I think there is an interesting legal issue
here. The word ‘‘control,’’ as lawyers understand it, is a very
broad concept. It is considerably broader than ‘‘possession,’’ for
example.

Les Américains émettent des avis d’interdiction de départ,
et cetera. Nous ne sommes pas trop sûrs, après la lecture du
projet de loi, dans quelle direction nous allons à ce sujet au
Canada. Essentiellement, je le répète...

Le sénateur Spivak: Toutefois, vous n’avez pas cette
information. Votre personnel, aux points d’entrée ou de sortie
n’a pas cette information si bien qu’il serait facile à certaines
personnes de s’introduire et de court-circuiter ce projet de loi.

M. Duguay: Je dois dire que la sécurité se compose de multiples
éléments; c’est un élément parmi tant d’autres. Il faut également
s’assurer que toutes les autres mesures sont strictement
appliquées.

Le sénateur Day: Vous connaissez bien la partie IV de ce projet
de loi qui fait d’une infraction tout canular relatif à une activité
terroriste? Est-ce que vous vous objectez à cette modification du
Code criminel qui vise les gens qui affirment, par exemple, qu’il y
a une bombe sur un avion alors qu’il n’y en a pas, et ce genre de
canulars?

M. Duguay:Non, nous ne nous y opposons pas. Ce sera un peu
plus facile pour les autorités, les services policiers de l’aéroport,
d’intervenir, parce que maintenant ce sera clair.

Le sénateur Day: Ce qui sera clair, c’est l’accusation qui pourra
être portée, c’est bien cela?

M. Duguay: Oui.

Le sénateur Day: Si ce projet de loi était libellé de telle façon
que les lignes aériennes et les agences de réservation seraient
obligées de divulguer des renseignements qu’elles détiennent, je
soupçonne que ce comité en serait très mécontent. Ce serait trop
vague.

Une autre solution aurait pu être d’exiger des compagnies
aériennes et agences de voyage qu’elles recueillent tous les
renseignements décrits à l’annexe de la fin, mais ça aurait été
onéreux et difficile pour vous. Par conséquent, le compromis, c’est
que le projet de loi définisse le type général d’information, les
paramètres des renseignements, sous forme de l’annexe. Il ne dit
pas que vous êtes tenus de recueillir tous ces renseignements; il dit
que vous pourriez être obligés de communiquer les
renseignements que vous détenez. Cela me semble clair —
«demander à tout transporteur aérien ou à tout exploitant de
systèmes de réservation de services aériens qu’ils lui fournissent...
les renseignements dont ils disposent...».

Le sénateur Andreychuk: C’est à quel article?

Le sénateur Day: C’est dans plusieurs articles. À la page 9 et à
la page 12, c’est aux articles 4.81 et 4.82.

Alors je ne comprends pas ce qui vous inquiète. Il me semble
que ce devrait être un compromis raisonnable.

M. Gérard Chouest, avocat, Paterson, MacDougall, LLP: Je
pense qu’il y a un enjeu juridique assez intéressant, ici. Le terme
«control» en anglais, rendu par «détiennent» en français, tel que
les avocats le comprennent, est un concept assez vaste. C’est
nettement plus vaste que si on parlait de «possession», par
exemple.
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Information in my control includes any information that my
agents, for example, might have and that I have a legal right to
require. Typically, in law, irrespective of whether I have a piece of
information or not, if I have a legal right of some sort to get that
information, either by going to my agent and saying, ‘‘You have
it, provide it to me,’’ or by telling my passenger, ‘‘You want to
travel on my flight, as a condition of doing so, you must give me
this information,’’ it is information in my control. That is why
Mr. Everson suggested in his opening remarks that some
additional qualifications, such as information in the control of
the carrier that the carrier typically collects for the purposes of
operating a commercial air service, something to that effect,
would be required to place some reasonable restraints on this very
broad legal concept.

Senator Day: Thank you. I understand it now.

I am not sure who said it, but one of you, in your opening
remarks, stated that Canada is the best currently in collecting
information. Did I hear that correctly? Could you explain and
elaborate on that?

Mr. Everson:We found that of the states that we had to talk to
about advance passenger information and access to our passenger
name records, the Canadians were the most reasonable and
pragmatic. The Australians have a different kind of system but it
is an extremely aggressive one. The Americans were the ones who
led the charge in saying ‘‘Your data are insufficient, so fix your
data,’’ and were the slowest in providing us, or anyone else, with
any kind of protections of the data. Canada has been pragmatic,
in part because we have Air Canada, which is a very electronic
airline. We have some low-cost carriers, which have very few
electronic systems. Then we have dozens and dozens of airlines
that are a lot smaller and have none and rely on manual systems,
and they cross borders. Canada wanted data in advance, the
Americans wanted data in advance, from all those operators, so
they had to be pragmatic. That is why we complimented the
Canadians, because we found them the most reasonable to work
with and we have a good system working now.

Senator Day: Could you tell me what you are doing now in
terms of giving information and to whom you are giving it? The
example that was given was a flight from Philadelphia to Canada.
Some information is being sent to Canada. To whom is that being
sent now?

Mr. Everson: Transborder flights are Air Canada flights, so
why do they not answer that, and if I want to add to it, I will.

Mr. Racine: Certainly. If I may, I will work through the
example, Madam Chairman. We would collect the passport
information from the passengers at the check-in in Philadelphia.
That information— unless you wish, I will not go into the specific
details — is what is on your passport. It would be sent to two
places. It would be sent almost simultaneously, by use of a secure
electronic transmission system, encrypted and so forth and with

Les renseignements que je détiens englobent tout
renseignement que peuvent avoir, par exemple, mes agents, et
que j’ai légitiment le droit d’exiger. Généralement, dans la loi, que
je détienne ou non un élément d’information, si j’ai un droit
quelconque de l’exiger, que ce soit en allant voir mon agent et en
lui demandant: «vous l’avez, donnez-le-moi» ou en disant à mon
passager: «vous voulez voyager sur mon avion, et pour pouvoir le
faire, vous devez me donner cette information», c’est un
renseignement que je détiens. C’est pourquoi M. Everson a
suggéré, dans ses déclarations préliminaires, que certaines
précisions additionnelles, comme les renseignements que détient
le transporteur et qu’il obtient généralement aux fins
d’exploitation d’un service aérien commercial, quelque chose du
genre, seraient nécessaires pour circonscrire de façon raisonnable
ce concept assez vaste.

Le sénateur Day: Merci, je comprends, maintenant.

Je ne sais plus qui c’était, mais l’un de vous, dans ses
déclarations préliminaires, a dit que le Canada est le meilleur,
actuellement, en matière de cueillette de renseignements. Ai-je
bien entendu? Pourriez-vous expliquer cela un peu plus?

M. Everson: Nous avons constaté que parmi les pays auxquels
nous avons dû nous entretenir d’information préalable sur les
voyageurs, le Canada était le plus raisonnable et le plus
pragmatique. L’Australie a un système différent, qui est
extrêmement agressif. Les États-Unis sont ceux qui ont mené la
charge, en disant: «vos données ne suffisent pas, arrangez cela», et
ont été les plus lents à nous offrir, ou à offrir à quiconque d’autre,
le moindre mécanisme de protection des renseignements. Le
Canada a été pragmatique, en partie parce que nous avons Air
Canada, qui est une ligne aérienne très informatisée. Nous avons
certains transporteurs bon marché, qui ont très peu de systèmes
électroniques. Puis, il y a des dizaines et des dizaines de
transporteurs aériens qui sont beaucoup plus modestes et qui
n’en ont aucun, et qui s’appuient encore sur des systèmes manuels,
et ils traversent les frontières. Le Canada voulait les données à
l’avance, les États-Unis les voulaient à l’avance, de tous les
exploitants, alors il fallait être pragmatique. C’est pourquoi nous
avons fait des compliments au Canada, parce que nous avons
trouvé que c’était le plus raisonnable, et nous avons un bon
système maintenant, qui fonctionne bien.

Le sénateur Day: Pourriez-vous me dire ce que vous faites
maintenant, pour ce qui est de fournir des renseignements, et à qui
vous les fournissez? On a cité l’exemple d’un vol de Philadelphie
vers le Canada. Certains renseignements sont envoyés au Canada.
À qui sont-ils envoyés maintenant?

M. Everson: Les vols transfrontaliers sont assurés par Air
Canada, alors je les laisserai y répondre et si j’ai quelque chose à
ajouter, je n’y manquerai pas.

M. Racine: Certainement. Si vous permettez, je vais garder le
même exemple, madame la présidente. Nous prendrions les
renseignements que contient le passeport des passagers au poste
de contrôle de Philadelphie. Ces renseignements — à moins que
vous le vouliez, je n’entrerai pas dans les détails — sont ceux que
contient votre passeport. Ils seraient envoyés à deux endroits. Les
renseignements, encodés et avec les mesures de protection

25-3-2004 Transports et communications 4:61



normal safeguards, to somewhere in Virginia. I do not remember
exactly where the U.S. computers that receive the information are
located. This would be for passengers departing the United States.

It is sent in Canada to a computer system maintained by what
was the Canada Customs and Revenue Agency, CCRA. I will use
the old terms because that is from where the legislation emanates.
As you know, under the old system, they in turn acted on behalf
of Canada Customs and Immigration, so there is a symbiotic
relationship between the two. Under both countries’ legislation,
that information would be sent when the airplane was in the air.

Both countries would also have access to the passenger name
records and the lists of people who would be on the plane. They
could also access those while the plane was flying, or before it
took off, for that matter, because to a certain extent, we know
who will be on the airplane ahead of time. Obviously, there are
people who will not show up and some who will show up at the
last minute, and they will be outside the scope of our reservation
system.

Senator Day: Presumably, that information now goes to the
Canada Border Services Agency, which took over CCRA’s
functions and some of the immigration functions. Was any of
that information sent to, or is it now being sent to, the RCMP,
CSIS or Transport Canada?

Mr. Racine: I cannot really speak to that. That would be a
question properly put to the Canadian border protection group.
The original legislation did not — I stand to be corrected —
contemplate that.

Senator Day: Does Air Canada send that to any agency in
Canada other than the new manifestation of the CCRA?

Mr. Racine: No, senator, we do not.

Senator Day: My final question is what is happening
domestically in the United States, Europe and Australia?

Mr. Everson: I am not sure if I can answer comprehensively,
but if the FBI in the United States were to show up at Delta
Airlines and say that they want to know details of a passenger’s
reservation for a flight from Atlanta, which is their hub, to
Denver, Delta would ask for a warrant. They have no legal rights
beyond the powers that the police forces have now.

Having said that, they routinely do show up with warrants and
get this kind of information.

In Europe, there is no domestic passenger reporting. I think
that is right. In Canada, of course, as I said in my comments, you
can show up for a domestic flight and say, ‘‘My name is Spike.
Here is my cash. I do not have a bag. Put me on a plane.’’ As long

normales, seraient envoyés presque simultanément, au moyen
d’un système sécuritaire de transmission électronique, quelque
part en Virginie. Je ne me souviens pas exactement où se trouvent
les ordinateurs américains qui reçoivent l’information. Ce serait
pour les voyageurs qui quittent les États-Unis.

Les renseignements sont envoyés au Canada, à un système
informatique que tient ce qui était auparavant l’Agence des
douanes et du revenu du Canada, l’ADRC. Je vais employer son
ancien titre, parce que c’est celui que cite la loi. Comme vous le
savez, avec l’ancien système, l’Agence, à son tour, agissait pour le
compte de Douanes et Immigration Canada, donc il y avait une
relation symbiotique entre les deux. En vertu des lois des deux
pays, ces renseignements seraient envoyés une fois que l’avion
aurait décollé.

Les deux pays auraient aussi accès aux fichiers des noms des
passagers et à la liste des personnes qui seraient à bord de l’avion.
Ils pourraient aussi avoir accès à ces renseignements tandis que
l’avion est en vol, et avant qu’il décolle, tant qu’à y être, puisque
dans une certaine mesure, nous savons d’avance qui sera à bord
de l’avion. De toute évidence, il y a des gens qui n’embarquent pas
et d’autres qui arrivent à la dernière minute, et ceux-là
déborderont de la portée de notre système de réservation.

Le sénateur Day: On peut supposer que ces renseignements
sont maintenant transmis à l’Agence des services frontaliers du
Canada, qui a pris en charge certaines des fonctions de l’ADRC et
d’autres de l’Immigration. Est-ce qu’une part de ces
renseignements était envoyée, ou est envoyée maintenant, à la
GRC, au SCRS ou à Transports Canada?

M. Racine: Je ne peux pas vraiment le dire. Ce serait une
question à poser au groupe de protection des frontières du
Canada. La loi originale, si je ne me trompe, ne l’envisageait pas.

Le sénateur Day: Est-ce qu’Air Canada envoie des
renseignements à tout autre organisme du Canada qu’à la
nouvelle agence qui remplace l’ADRC?

M. Racine: Non, sénateur, absolument pas.

Le sénateur Day: Ma dernière question, c’est qu’est-ce qui se
passe aux États-Unis, en Europe et en Australie?

M. Everson: Je ne suis pas sûr de pouvoir vous donner une
réponse exhaustive, mais si des agents du FBI devaient se
présenter, aux États-Unis, à Delta Airlines et exiger de connaître
les détails des réservations d’un passager sur un vol en provenance
d’Atlanta, l’aéroport pivot, vers Denver, Delta exigerait de voir
leur mandat. Ils n’ont aucun droit de plus que ceux dont jouissent
les services policiers actuellement.

Cela étant dit, ils se présentent régulièrement avec des mandats
pour obtenir ce genre de renseignements.

En Europe, il n’y a pas d’exigence de déclaration des
renseignements sur les passagers. Je pense que c’est cela. Au
Canada, bien entendu, comme je l’ai dit dans mes observations,
on peut se présenter pour prendre un vol intérieur et dire: «je
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as you have government-issued photo ID that says ‘‘Spike,’’ we
have no further interest in you.

Senator Day: There is nothing in this proposed legislation that
would require you to gather more information than that?

Mr. Everson: That is possibly all of the information. We may
have lots more information on our passengers. We might have
frequent-flyer data, if they are members of that program. We do
not want to imply that our data are useless to the security agencies
or that we think they should be denied them. We do have
information. However, given the logic of what the commissioner
said when he was here, for example, when applied to our data, it is
quite clear we would have to collect more. They cannot make
much use of Spike. We do not even record what photo ID was
shown when people get on board the aircraft. The gate agents
look at your name on the ticket, at the name on the photo ID to
ensure they are the same, and at the photo to make sure you are
that person. They do not record that information now, so
presumably one of the first things they would want us to do is
record whether it was a driver’s licence, voter registration card or
whatever. They would want that as the record of travel because
we do not use a passport for domestic travel. As I said, I think
date of birth would be an essential requirement for police agencies
because that is how they run their checks.

Senator Day: You are speculating now as to what might
happen. There is nothing in this bill that would require you to do
that.

Mr. Everson: Our pitch to the Senate is to make sure they are
not at liberty to invent what they might need. We would like some
protection in terms of how we will proceed.

Senator Day: You have already pointed out your concern
about the word ‘‘control.’’

Mr. Everson: Air carriers can be ordered to get more
information from their passengers under a security order of
Transport Canada. I think that is in the Aeronautics Act. I do not
want to sound conspiratorial, but there is nothing to stop the
agencies from saying the information will be in our control
because they are now ordering us, under other legislation, to
collect it. For example, the requirement to show photo ID is a
post-9/11 requirement. Once people are required to show
photo ID, I do not suppose it would be very difficult for them
to say that we must record the photo ID and build that into our
data systems.

m’appelle Spike. Voilà mon argent. Je n’ai pas de sac. Je veux
prendre l’avion». Tant que vous avez une pièce d’identité avec
photo, délivrée par le gouvernement, qui dit que vous vous
appelez «Spike», on ne vous en demande pas plus.

Le sénateur Day: Rien, dans cette loi proposée, ne vous
obligerait à demander plus de renseignements que cela?

M. Everson: C’est probablement toute l’information dont on a
besoin. Il se peut que nous ayons beaucoup plus de
renseignements sur nos passagers. Il se peut qu’on ait des
données d’un programme aéroplan, si le passager en est
membre. Nous ne voulons pas donner l’impression que nos
données sont inutiles aux services de sécurité ou que nous pensons
qu’il faudrait les leur refuser. Nous avons des renseignements.
Cependant, si on suit la logique qu’exposait le commissaire quand
il était ici, par exemple, pour l’appliquer à nos renseignements, il
est bien clair que nous devrions en recueillir plus. Ils ne peuvent
pas faire grand chose avec Spike. Nous ne consignons même pas
le type de pièce d’identité montré quand les passagers montent à
bord de l’avion. Les agents d’embarquement regardent votre nom
sur le billet, puis le nom qu’il y a sur la pièce d’identité pour
s’assurer que c’est le même, et ils vérifient la photo pour s’assurer
que vous êtes bien cette personne. Ils n’inscrivent pas ces
renseignements sur un registre actuellement, alors on peut
supposer que l’une des premières choses qu’ils voudraient qu’on
fasse, c’est d’inscrire si c’était un permis de conduire, une fiche
d’inscription électorale, ou quoi que ce soit d’autre. Ils voudraient
cela comme documents de voyage, parce qu’on n’a pas besoin de
passeport pour les vols intérieurs. Comme je l’ai dit, je pense que
la date de naissance serait une indispensable aux services policiers,
parce que c’est avec elle qu’ils font leurs vérifications.

Le sénateur Day: Vous faites maintenant des hypothèses sur ce
qui pourrait arriver. Il n’y a rien, dans ce projet de loi, qui vous y
obligerait.

M. Everson: Notre plaidoyer devant le Sénat est pour nous
assurer qu’ils n’aient pas la liberté d’inventer ce dont ils
pourraient avoir besoin. Nous aimerions jouir de certaines
protections en ce qui concerne la manière dont nous allons
procéder.

Le sénateur Day: Vous avez déjà signalé les préoccupations
qu’éveille en vous le terme «control».

M. Averson: Les transporteurs aériens peuvent être obligés de
recueillir plus de renseignements auprès de leurs voyageurs, si
Transports Canada décide d’émettre une directive sur la sécurité à
cet effet. Je pense que c’est dans la Loi sur l’aéronautique. Je ne
voudrais pas donner l’impression d’un complot, mais rien
n’empêche les agences de dire que nous aurons les
renseignements, parce qu’elles nous obligent, en vertu de l’autre
loi, à les recueillir. Par exemple, l’exigence de la pièce d’identité
avec photo est venue après les événements du 11 septembre. Dès
l’instant où les gens sont obligés de présenter une pièce d’identité
avec photo, je ne pense qu’il serait bien difficile d’exiger que nous
enregistrions la pièce d’identité avec photo et la versions dans nos
banques de données.
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The Chairman: Not much may be required now for domestic
flights in the United States, but under the CAPPS II system it
would be.

Mr. Everson: That is correct.

The Chairman: They are looking, as are we, at a more elaborate
system for screening domestic passengers?

Mr. Everson: That is right. As you know, the debate between
carriers and Congress on how to proceed with CAPPS II is a very
heated one.

Senator Phalen: There are 34 elements. They are not yet in
effect. Will you have to ask these questions?

Mr. Everson: They will not be asked at this time.

Senator Andreychuk: It was stated in testimony, certainly
informally, if not formally, that part of the need for this proposed
legislation is to comply with CAPPS II. Is your understanding the
same as mine, that the methodology and the technology of
CAPPS II is not yet formulated and the debate in Congress is still
raging? We are not quite sure what we are fitting into.

Mr. Everson: The carriers in the United States are all waiting to
see what the regulatory requirement of CAPPS II will be. They do
not know when it will be published.

Senator Day: Suppose this proposed legislation does not get
passed, how does Bill C-44, which is already law, impact on
CAPPS II? Do we need this proposed legislation in order to
continue our business of air travel within the United States? Is
that already provided for, in terms of disclosure, under a piece of
legislation that has been passed?

Mr. Everson: Bill C-44 permitted us to give information to
other countries, the United States in particular, about passengers
who would be crossing the border. The United States is not
entitled to any information about passengers in domestic transit
in Canada, nor is any Canadian security agency. If this bill does
not pass, what impact would that have on CAPPS II? I do not
believe our carriers will be participating in CAPPS II because we
already provide information for transportation purposes and we
are not entitled to fly domestically in the United States.

Senator Day: That is my point.

Mr. Everson: Someone else may want to elaborate on that.

Senator Merchant: I am a little bothered about this information
we are collecting on people. You say Canada is number one in
collecting the information. Does this correlate with Canada being
the safest place? How is all this information really making us any
safer?

La présidente: Peu de choses sont demandées actuellement pour
les vols intérieurs aux États-Unis, mais avec le système CAPPS II,
cette situation changerait.

M. Averson: C’est vrai.

La présidente: Ils cherchent, comme nous, un système plus
sophistiqué de vérification des voyageurs à bord des vols
intérieurs?

M. Averson: Oui. Comme vous le savez, le débat entre les
transporteurs et le Congrès sur la façon de faire avec le système
CAPPS II est très animé.

Le sénateur Phalen: Il y a que 34 éléments. Ils ne sont pas
encore en vigueur. Est-ce que vous allez devoir poser ces
questions?

M. Averson: Pas pour l’instant.

Le sénateur Andreychuk: On a entendu dans un témoignage, à
tout le moins de façon informelle, si ce n’est pas formelle, que
cette loi qui est proposée est nécessaire, en partie, pour assurer la
conformité avec le CAPPS II. Est-ce que vous trouvez, comme
moi, que la méthodologie et la technologie du CAPPS II ne sont
pas encore définies et que le débat, au Congrès, fait encore rage?
Nous ne sommes pas tout à fait sûrs de savoir à quoi nous nous
adaptons.

M. Averson: Les transporteurs des États-Unis attendent tous
de voir ce que seront les exigences réglementaires du CAPPS II. Ils
ne savent pas quand elles seront publiées.

Le sénateur Day: Supposons que cette loi proposée ne soit pas
adoptée, quelles seront les répercussions, sur le système CAPPS
II, du projet de loi C-44, qui est déjà promulgué? Avons-nous
besoin de cette loi proposée pour continuer de voyager à
l’intérieur des États-Unis? Est-ce que c’est déjà prévu, en ce qui
concerne la divulgation, dans une loi déjà en vigueur?

M. Averson: Le projet de loi C-44 nous a permis de transmettre
des renseignements à d’autres pays, aux États-Unis surtout, sur
les passagers qui devaient traverser la frontière. Les États-Unis
n’ont aucun accès aux renseignements sur les passagers des vols
intérieurs du Canada, pas plus qu’aucune agence de sécurité
canadienne. Vous voulez savoir, si le projet de loi n’est pas
adopté, quelle en sera l’incidence sur le CAPPS II? Je ne pense pas
que nos transporteurs vont participer au système CAPPS II, parce
que nous fournissons déjà des renseignements aux fins de
transport, et que nous ne sommes pas autorisés à offrir les vols
intérieurs aux États-Unis.

Le sénateur Day: C’est bien ce que je dis.

M. Averson: Peut-être quelqu’un d’autre voudra-t-il offrir plus
de détails.

Le sénateur Merchant: Je m’inquiète un peu de ces
renseignements que nous allons recueillir sur les gens. Vous
dites que le Canada est au premier rang en matière de cueillette
des renseignements. Est-ce que cela veut aussi dire que le Canada
est le pays le plus sécuritaire? En quoi tous ces renseignements
nous mettent-ils plus en sécurité?

4:64 Transport and Communications 25-3-2004



Mr. Everson: I did not want to imply that Canada collected the
most information. It is clear that Australia and the United States
collect more. We found the Canadian authorities to be the best
with which to deal. They were the most pragmatic and helpful to
us as we struggled with the challenge of providing data from the
very primitive information systems of the smaller carriers and
from the challenging, complex reservation system of Air Canada.
We are happy that we have to deal mostly with the Canadian
authorities. Most of the information that we collect on passengers
is needed to provide the service for which we are contracted. Most
of the information we collect on passengers is destroyed quite
quickly after the flight. We do not maintain large databases on
our passengers. The one exception is the frequent-flyer members,
for whom we maintain an account. We have some information on
their preferences.

Senator Merchant: North American and South American air
travel is not that safe. I know that Israel and Germany have very
safe systems. They have had them for a long time, long before we
started collecting all this information.

Do we know how our systems compare with theirs? You
mentioned some countries. Munich, Germany, became very safety
conscious.

Mr. Everson: Canada’s safety record is outstanding. Clearly,
we have had the safest aviation environment in the world over the
last number of years. Our expenditure on security per passenger
was substantially lower than Israel’s until 9/11. We are now
approaching — and CATSA could speak to this — the same
dollar per passenger expenditure for security and screening as
Israel. Our security tax is pretty much the highest in the world,
although there was some adjustment to it in the budget.

Maybe my colleagues would like to speak to it. The key thing
about security, especially against a terrorist threat, is that you can
never assume that you are all right. You never want to be
sanguine about it. Canada has made an enormous effort to make
aviation a much harder target for terrorists. If I were a terrorist, I
would not target aviation in Canada, I would go after something
else, because there are a lot of uncertainties as to how to approach
the target and the security is quite good. Certainly we, including
many senators, who travel abroad and then return to Canada, will
find immediately that the wristwatch or the pack of keys that
passed through security in New York will proceed to beep in
Toronto. Screening systems in Canada are aggressive.

Senator Merchant: I do not know how we can say that.
After 9/11, when we were tested, we were lacking. Obviously
terrorists were able to penetrate our security systems. I am not

M. Averson: Je ne voulais pas dire que le Canada recueille le
plus de renseignements. Il est certain que l’Australie et les États-
Unis en recueillent plus. Nous avons constaté que c’est avec les
autorités canadiennes que les rapports étaient les plus faciles. Elles
sont les plus pragmatiques et les plus utiles pour nous, tandis que
nous essayons de relever le défi de fournir des données que
contiennent les systèmes de renseignements très primitifs des
transporteurs plus modestes et le système complexe de
réservations d’Air Canada. Nous sommes heureux de devoir
traiter, surtout, avec les autorités canadiennes. Le plus gros des
renseignements que nous recueillons sur les passagers sont
nécessaires pour fournir le service que nous avons reçu le
mandat de fournir. La plupart des renseignements que nous
recueillons sur les voyageurs sont éliminés très peu de temps après
le vol. Nous ne gardons pas de vastes bases de données sur nos
passagers. La seule exception est celle des membres du
programme aéroplan, dont nous tenons le compte à jour. Nous
avons des données sur leurs préférences.

Le sénateur Merchant: Les voyages en Amérique du Nord et du
Sud ne sont pas tellement sécuritaires. Je sais qu’Israël et
l’Allemagne ont des systèmes très sécuritaires. Ils les ont depuis
longtemps, bien avant que nous ayons commencé à recueillir ce
genre de renseignements.

Savons-nous si nos systèmes sont comparables aux leurs? Vous
avez parlé de certains pays. Munich, en Allemagne, semble être
très pointilleuse sur la sécurité.

M. Everson: Le dossier du Canada, en matière de sécurité, est
exceptionnel. Il est clair que nous jouissons de l’environnement
aérien le plus sécuritaire du monde depuis plusieurs années. Nos
dépenses sur la sécurité, par passager, étaient nettement
inférieures à celles d’Israël jusqu’aux événements du 11
septembre. Nos dépenses par passager, pour la sécurité et la
vérification des passagers, actuellement — l’ACSTA pourrait en
témoigner — se rapprochent du niveau de celles d’Israël. Notre
taxe de sécurité est probablement la plus élevée du monde, bien
qu’elle ait été ajustée dans le budget.

Peut-être mes collègues voudraient-ils en parler. Ce qui est le
plus important, en matière de sécurité, surtout contre une menace
terroriste, c’est qu’on ne peut jamais présumer être tout à fait à
l’abri. On ne voudrait pas être absolument optimiste sur la
question. Le Canada a fait un effort énorme pour faire de
l’aviation une cible beaucoup plus difficile à atteindre pour les
terroristes. Si j’étais terroriste, je ne m’en prendrais pas au secteur
aérien du Canada, je m’en prendrais à autre chose, parce qu’il y a
beaucoup d’incertitudes sur la manière d’approcher la cible, et les
mesures de sécurité sont assez rigoureuses. Je sais que nous
constatons, et je suis sûr que bien des sénateurs qui voyagent à
l’étranger et reviennent au Canada constatent immédiatement que
la montre ou le trousseau de clés qui est passé sans problème à
New York va faire sonner les détecteurs à Toronto. Les systèmes
de vérification du Canada sont très sensibles.

Le sénateur Merchant: Je ne vois pas comment on peut dire ça.
Après les événements du 11 septembre, quand une analyse a été
faite, on a trouvé bien des lacunes. Il est évident que les terroristes
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just talking about the Canadian systems but North American
systems. We have not been affected the way some of those
countries have.

Mr. Everson: That is probably true, although I do not know if
we would necessarily know if the RCMP had arrested someone. I
do not want to waste a lot of the committee’s time. September 11
was a unique circumstance. People took advantage of the rules
and were able to take small weapons on board the aircraft. Those
rules have been changed. They did not fool the security systems.
They just complied with the security regulations and encountered
a population that had been trained for decades to not fight
terrorists. They were instructed to do what they were told, to get
the plane down. They had to negotiate.

Of course, this was one of the few times that the world has
encountered people who did not have the slightest interest in
negotiating because they were going to die that day. Would it
happen again? If anyone gets up on an airplane that I am on and
starts to attack the flight crew, I will not sit back. If they say that
they will take the plane hostage, I do not think passengers will
respond in the way they might have previously. Flight crews are
now being trained not to comply. I would like to offer an
opportunity for someone else to speak on this point.

Mr. Duguay: You are quite right, senator, security measures do
vary around the world, but only slightly as far as air carriers are
concerned. Where we see a difference is in the airport operators.
You mentioned Israel. Their security system is comprehensive. It
is integrated and tailored to a specifically higher risk than we face
here. European airports establish standards in the way they
approach physical security on the ground.

Fortunately, there is a push towards the harmonization of
security measures. The exception is probably the Americans.
Government-issued security measures are very similar when it
comes to air carriers.

Senator Adams: Thank you, Madam Chairman. Since 9/11,
airlines have lost quite a lot of business. Some people do not want
to fly any more. Is it being promoted a little more now? Is it
getting better now? Do we need Bill C-7?

Mr. Everson: The market is better. Volumes are improving at
all Canadian airports and so carriers are seeing more passengers,
which is a great relief after the last two years. Yields are not
particularly good, because we are selling the product too cheaply.

Bill C-7 is an omnibus bill that security agencies put forward
and has very sweeping implications. We do not hold a position on
the passage of the bill. As I said at the beginning, we co-operate
with security agencies— we need to— and so we are not opposed
to the bill passing. We are not opposed to the state agencies

ont pu trouver une brèche dans nos systèmes de sécurité. Je ne
parle pas seulement des systèmes canadiens, mais des systèmes
nord-américains. Nous n’avons pas été touchés comme certains de
ces pays.

M. Everson: C’est probablement vrai, bien que je ne sois pas
sûr que nous saurions nécessairement si la GRC a arrêté
quelqu’un. Je ne voudrais pas faire perdre beaucoup de temps
au comité. Le 11 septembre a été une situation unique. Des gens
ont tiré parti des règlements et ont put embarquer sur des avions
avec de petites armes. Ces règlements ont changé. Ils n’ont pas
trompé les systèmes de sécurité. Ils se sont tout simplement
conformés aux règlements en matière de sécurité et s’en sont pris à
des gens qui, pendant des dizaines d’années, avaient été formés
pour ne pas lutter contre les terroristes. On leur avait dit de faire
ce qui leur était demandé, de déposer l’avion. Ils devaient
négocier.

Évidemment, c’est l’une des rares fois où le monde a été
confronté à des gens qui n’avaient pas la moindre intention de
négocier parce qu’ils allaient mourir ce jour-là. Est-ce que cela
pourrait se reproduire? S’il arrivait que quiconque, dans un avion
où je serais passager, commençait à attaquer l’équipage, je ne
resterais pas à ne rien faire. Si des agresseurs disaient vouloir
prendre l’avion en otage, je ne pense pas que les passagers
réagiraient comme ils l’ont fait auparavant. L’équipage est
maintenant avisé de ne pas céder. J’aimerais donner l’occasion à
quelqu’un d’autre d’en parler.

M. Duguay: Vous avez tout à fait raison, sénateur, les mesures
de sécurité varient dans le monde, mais de très peu en ce qui
concerne les transporteurs aériens. Là où nous voyons une
différence, c’est dans les exploitants d’aéroports. Vous avez parlé
d’Israël. Leur système de sécurité est exhaustif. Il est intégré et fait
sur mesure, spécifiquement pour un risque plus élevé que ce qu’il y
a ici. Les aéroports européens établissent des normes pour la
manière dont ils assurent la sécurité physique au sol.

Fort heureusement, la tendance est à l’harmonisation des
mesures de sécurité. Les Américains sont probablement
l’exception. Les mesures de sécurité dictées par l’État sont très
semblables en ce qui concerne les transporteurs aériens.

Le sénateur Adams: Merci, madame la présidente. Depuis les
événements du 11 septembre, les lignes aériennes ont perdu
beaucoup de revenus. Certaines personnes ne veulent plus prendre
l’avion. Est-ce qu’il y a un peu plus de publicité maintenant? Est-
ce que la situation s’améliore? Avons-nous besoin du projet de
loi C-7?

M. Everson: La situation s’améliore. Les volumes augmentent
dans tous les aéroports canadiens, donc les transporteurs ont plus
de passagers, ce qui est un grand soulagement après les deux
années que nous venons de passer. Le rendement n’est pas
particulièrement bon, parce que nous vendons le produit trop bon
marché.

Le projet de loi C-7 est un projet de loi omnibus que proposent
les organismes de sécurité et qui a des répercussions très vastes.
Nous n’avons pas de position sur l’adoption du projet de loi.
Comme je l’ai dit au début, nous coopérons avec les organismes
de sécurité — il le faut— et c’est pourquoi nous ne contestons pas
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having access to our data, provided it is done in a manner that
does not cripple us, target us for some enormous costs and cause
enormous operational problems in the airports.

Senator Adams: We heard from some of the witnesses that
Bill C-7 is not really needed by Canada, it is mostly the
Americans who want it. Is that true?

Mr. Everson: I am not qualified to know.

Senator Adams: In the meantime, does the airline have an
insurance policy or something like that?

Mr. Everson: We have insurance, and the cost has risen
dramatically since 9/11. It is a big preoccupation in the industry.

Senator Adams: That is why I am asking about it. Maybe it
would protect you more. Air Canada has mostly American
passengers. In addition to my own insurance policy, if I am suing
you for a few million dollars more because you are not operating
the security system properly and terrorists got on an airplane, do
you have some kind of outside insurance for protection?

Mr. Everson: If we look at this bill as being like insurance,
because it is costly but it might increase the security of our
aircraft, I do not disagree. There may be a lot of things in Bill C-7
that can help us. However, when we buy insurance, we know what
we are buying; we know what it will cost, we know the extent of
our coverage.

We should have the same kind of relationship in terms of this
bill. We should have had a lot of consultation with state agencies
before the presentation of this bill, so that we understood exactly
what they were planning to ask us to do and what it would cost
us. Then we could answer Senator Eyton’s question — what will
all this cost?

To the extent that more passenger information makes the
airplane safer, of course, that is an excellent thing from our point
of view. There will be differences of opinion on how far that is the
case.

To the extent that it makes Canada safer because it allows the
police to do a better job of tracking down people against whom
they have a warrant, or improves the security service because they
can look for individuals who are threats to Canada, which I
presume are terrorists, it is a common responsibility of taxpayers.
That is national security. It is not the private responsibility of
owners of airlines. We have said is that if we are to co-operate
with all of this and a lot money will have to be spent, in all
fairness, the community should spend it and not just the private
operators.

l’adoption du projet de loi. Nous ne nous opposons pas à ce que
les organismes de l’État aient accès à nos renseignements, à partir
du moment où c’est fait d’une manière qui ne nous handicape pas,
qu’ils ne nous obligent pas à assumer une part des coûts
faramineux et ne causent pas de problèmes opérationnels
énormes dans les aéroports.

Le sénateur Adams: Nous avons entendu certains témoins dire
que le projet de loi C-7 n’est pas vraiment nécessaire au Canada,
c’est surtout les Américains qui le veulent. Est-ce vrai?

M. Everson: Je ne suis pas placé pour le savoir.

Le sénateur Adams: Entre-temps, est-ce que la compagnie
aérienne a une police d’assurance, ou quelque chose du genre?

M. Everson: Nous avons une assurance, dont le coût a
augmenté de façon phénoménale depuis le 11 septembre. C’est
un grand souci de l’industrie.

Le sénateur Adams: C’est pourquoi je vous pose la question.
Peut-être seriez-vous mieux protégé. Air Canada a surtout des
passagers américains. En plus de ma propre police d’assurance, si
je devais vous poursuivre pour quelques millions de dollars de
plus parce que vous n’exploitez pas bien un système de sécurité et
que les terroristes parviennent à embarquer sur l’avion, avez-vous
une espèce quelconque d’assurance extérieure, pour vous
protéger?

M. Everson: Si on voyait dans ce projet de loi une espèce
d’assurance, parce qu’il est coûteux mais qu’il pourrait augmenter
la sécurité sur nos avions, je ne serais pas contre. Il se pourrait
qu’il y ait bien des choses, dans le projet de loi C-7, pour nous
aider. Cependant, lorsque nous achetons des assurances, nous
savons ce que nous achetons; nous savons ce que ça va nous
coûter, nous savons l’ampleur de la protection offerte.

Nous devrions avoir le même type de relation, en ce qui
concerne ce projet de loi. Il aurait dû y avoir de vastes échanges
avec les organismes de l’État avant le dépôt de ce projet de loi,
pour que nous comprenions exactement ce qu’ils prévoyaient
nous exiger et ce que cela nous coûterait. À ce moment-là, j’aurais
pu répondre à la question du sénateur Eyton— combien tout cela
va-t-il coûter?

Dans la mesure où de plus amples renseignements sur les
voyageurs augmentent la sécurité de l’avion, bien entendu, c’est
excellent selon nous. Les opinions, cependant, pourraient
diverger, sur la mesure de cette sécurité supplémentaire.

Dans la mesure où le projet de loi augmente la sécurité au
Canada parce qu’il permet à la police de mieux suivre la trace des
gens visés par un mandat, ou qu’il améliore le service de sécurité
parce qu’elle peut chercher des personnes qui sont une menace
pour le Canada, et je suppose, en l’occurrence, que ce sont des
terroristes, c’est une responsabilité collective des contribuables. Il
s’agit de la sécurité nationale. Ce n’est pas la responsabilité
uniquement des exploitants de lignes aériennes. Ce que nous
avons dit, c’est que si nous devons coopérer dans tout cela et que
ce cela doit être onéreux, pour être juste, c’est à la collectivité de
débourser, pas seulement aux exploitants privés.
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Senator Adams: We heard this morning on the news that Air
Canada was doing more screening on luggage. Who will pay for
that? Will the taxpayer or the airline pay for it?

Mr. Everson: Most of the new cargo security provisions that
have been imposed since 9/11 have been at the operator’s cost.
That is the next major area of security that we have been busy on
in the last year—moving from the passengers, where the problem
was obviously identified, to the cargo — and we have been
spending a great deal of time on it.

Ms. Smith-Valade: If you are speaking to the issue of checked
baggage —

Senator Adams: Right now, I think you have a system where
you can sniff the bomb in the luggage?

Ms. Smith-Valade: Yes, that is correct.

Senator Adams: That is my question. About 10 years ago, this
same committee went to London, and we went through a system
like that, with a luggage carousel and an X-ray machine to look at
the baggage that dropped down. Are you bringing in the same
system?

Ms. Smith-Valade: It is strictly a system operated by CATSA.
It was formerly the responsibility of Air Canada and other
carriers who fly internationally, but that is no longer managed by
us. To be completely honest, our business is flying; and,
appropriately, other agencies — CATSA in this particular case
— have taken on the responsibility for what they do well, which is
security.

The Chairman: Is that cargo as well as baggage?

Mr. Duguay: That is for checked baggage. Canada is moving
toward a five-step process, which the senator witnessed in London
— it is very similar. Checked baggage is the responsibility of
CATSA. Right now, as my colleague was saying, cargo security
measures are strictly the responsibility of the carriers.

Senator Phalen: I want to ask a supplementary to an earlier
question on these 34 elements. If someone buys a ticket from a
travel agency, that means, even if you followed those 34 elements,
you would not have all the information for that flight. Is that
correct?

Mr. Everson: The carrier would not likely have that
information. The travel agent would.

Senator Phalen: Does the RCMP or CSIS or some other
organization like that get that information from the travel
agency?

Mr. Everson: I presume so. The bill specifies anyone who
operates an aviation reservation system.

Senator Phalen: If they get that information, would they feed it
to you so you would have complete passenger information for the
flight?

Mr. Everson: No, I do not think so.

Le sénateur Adams: Nous avons entendu, ce matin, la nouvelle
qu’Air Canada fait plus de vérifications des bagages. Qui va payer
pour cela? Est-ce que sera le contribuable, ou la compagnie
aérienne?

M. Everson: La plupart des nouvelles dispositions relatives à la
sécurité de la cargaison qui ont été imposées depuis le 11
septembre sont aux frais de l’exploitant. C’est le deuxième élément
de sécurité qui nous a le plus occupés ces dernières années — on
est passé des voyageurs, où, évidemment, le problème a été cerné,
à la cargaison — et nous y avons consacré énormément de temps.

Mme Smith-Valade: Si vous parlez des bagages vérifiés...

Le sénateur Adams: Actuellement, je pense que vous avez un
système de détection olfactive des bombes dans les bagages?

Mme Smith-Valade: Oui, c’est bien cela.

Le sénateur Adams: Voilà ma question. Il y a une dizaine
d’années, ce même comité est allé à Londres, et nous sommes
passés par un système comme celui-là, avec un carrousel et une
machine à rayons X qui vérifiait les bagages qui y descendaient.
Est-ce que vous adoptez le même système?

Mme Smith-Valade: C’est strictement un système exploité par
l’ACSTA. C’était auparavant la responsabilité d’Air Canada et
d’autres transporteurs qui font les vols internationaux, mais ce
n’est plus nous qui nous en occupons. Pour être tout à fait franc,
notre travail, c’est le transport aérien; et il est tout à fait approprié
que d’autres organismes — l’ACSTA dans ce cas particulier —
aient pris en charge ce qu’ils font très bien, c’est-à-dire la sécurité.

La présidente: Est-ce que ça vise toute la cargaison, pas
seulement les bagages?

M. Duguay: C’est pour les bagages enregistrés. Le Canada est
sur le point d’adopter un processus en cinq étapes, que le sénateur
a observé à Londres — c’est tout à fait semblable. Les bagages
enregistrés sont la responsabilité de l’ACSTA. Actuellement,
comme le disait ma collègue, les mesures de sécurité de la
cargaison sont strictement la responsabilité des transporteurs.

Le sénateur Phalen: Je voudrais poser une question pour
revenir sur ces 34 éléments, dont on parlait tout à l’heure. Si
quelqu’un achète un billet d’une agence de voyage, cela signifie,
même si vous avez suivi fidèlement cette liste de 34 éléments, que
vous n’auriez pas tous les renseignements sur ce vol. Est-ce bien
vrai?

M. Everson: Le transporteur n’aurait probablement pas ces
renseignements. L’agent de voyage les aurait.

Le sénateur Phalen: Est-ce que la GRC ou le SCRS ou d’autres
organisations du genre, obtiennent ces renseignements de l’agence
de voyage?

M. Everson: Je le suppose. Le projet de loi précise que c’est
quiconque exploite un système de réservation de services aériens.

Le sénateur Phalen: S’ils obtiennent ces renseignements, est-ce
qu’ils vous les transmettraient pour que vous ayez tous les
renseignements sur les passagers du vol?

M. Everson: Non, je ne le pense pas.
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Senator Phalen: If a country requests the information from
you, it would not be complete, is that right?

Mr. Everson: If another country did, no, it would not be
complete. The distinction here is the people who make the sale
have a customer and want to keep that customer. They do not
want to give the information to anyone else, and travel agents do
not readily turn around and give all the contact information to
the airline, because the airline will just market directly to the
customer the next time.

Senator Phalen: However, they would have to give it to the
RCMP?

Mr. Everson: That is correct.

Senator Phalen:My question is would the RCMP or CSIS give
that information to you so you would have complete information
on the entire passenger list?

Mr. Everson: No, they would not. If it had to be given to the
Americans, a carrier in Canada would be responsible for
gathering the data themselves.

Senator Phalen: There could be a pretty big hole in your
information.

Mr. Everson: Yes.

Senator Andreychuk: Right now, when you live in a place like
Regina, Saskatchewan, there are very few flights, the weather and
operations, et cetera, being what they are in Canada. If you miss a
flight, you often look for an alternative. Air Canada’s flight left so
you will try WestJet or something. Have there been any talks with
the government about what happens to that kind of business?

Generally, they are business travellers who do that. They are
the ones in the air. They have a meeting, they want to catch an
earlier flight, and they will take one with any airline. Therefore, it
is a competitive part of your business, but it is also where business
thrives.

After 9/11, a lot of businesses moved away from having
meetings ‘‘eyeball to eyeball,’’ as they said. They are finding other
ways because travel is more difficult, so your business goes down.
Obviously, other people were afraid to fly.

Have you discussed how many people are coming up to the
counter, paying their money and providing whatever information,
and will this inhibit that kind of travel availability, particularly
for business? If you have to bear the cost, how do you see that
segment of your business being affected?

That is the on-the-spot business. How will it be affected? If you
have to collect all this information, will this business die away? I
can go 15 or 20 minutes before flight time, others 45 minutes.
How much more time will this add, and how much loss will be
incurred in that kind of business?

Le sénateur Phalen: Si un pays vous demande des
renseignements, ils ne seraient pas exhaustifs, n’est-ce pas?

M. Everson: Si un autre pays nous les demandait, non, ils ne
seraient pas complets. La distinction, ici, c’est que les gens qui
font la vente ont un client et veulent garder ce client. Ils ne veulent
donner le renseignement à personne d’autre, et les agents de
voyage ne transmettent pas spontanément tous les renseignements
à la compagnie aérienne, parce que celle-ci pourrait tout
simplement communiquer directement avec le client la fois
suivante.

Le sénateur Phalen: Toutefois, ils devraient les transmettre à la
GRC?

M. Everson: C’est bien cela.

Le sénateur Phalen: La question, c’est est-ce que la GRC ou le
SCRS vous transmettraient ces données pour que vous ayez tous
les renseignements sur tous les passagers de votre liste?

M. Everson: Non, absolument pas. S’il fallait donner ces
renseignements aux Américains, c’est au transporteur du Canada
qu’il incomberait de recueillir les renseignements lui-même.

Le sénateur Phalen: Il pourrait manquer beaucoup de détails à
ces renseignements.

M. Everson: Oui.

Le sénateur Andreychuk: Actuellement, lorsqu’on vit à un
endroit comme Regina, en Saskatchewan, il y a très peu de vols, le
climat, les activités, et cetera étant ce qu’ils sont au Canada. Si on
manque un vol, souvent, on va chercher une autre solution. Le vol
d’Air Canada a déjà décollé, alors on va s’adresser à WestJet, ou à
une autre compagnie. Est-il question, avec le gouvernement, de ce
qui arrive dans ces cas-là?

De façon générale, ce sont les voyageurs d’affaires à qui cela
arrive. Ce sont eux qui voyagent. Ils ont une réunion, ils veulent
partir plus tôt et sont prêts à prendre n’importe quelle ligne
aérienne. Par conséquent, c’est un aspect compétitif du secteur,
mais c’est aussi ce qui fait sa prospérité.

Après les événements du 11 septembre, bien des entreprises ont
renoncé à tenir des réunions «en personne». Elles trouvent
d’autres moyens, parce que les voyages sont plus difficiles, ce qui
nuit à l’entreprise. De toute évidence, d’autres personnes ont
maintenant peur de prendre l’avion.

Avez-vous discuté de tous ces gens qui vont au comptoir,
paient leur billet et fournissent des renseignements à ce moment-
là? Est-ce que ceci empêchera ce genre de possibilité de voyage,
particulièrement pour les entreprises? Si vous devez en assumer les
coûts, quelles répercussions, selon vous, est-ce que cela aura sur ce
segment de vos activités?

Ce sont des ventes sur place. En quoi seront-elles touchées? Si
vous devez recueillir tous ces renseignements, est-ce que ce genre
de ventes ne sera plus possible? Je peux arriver 15 ou 20 minutes
avant le décollage, d’autres fois 45 minutes. Combien de temps de
plus faudra-t-il, et de quel ordre seront les pertes?
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Ms. Smith-Valade: If I understand correctly, you are referring
to passengers who arrive at an Air Canada counter for whom we
do not have a current reservation because they have either chosen
to fly at the last minute, or they have come from another carrier?

Senator Andreychuk: Or for whatever reason they want to
purchase a ticket at the counter.

Ms. Smith-Valade: Or because they might like to fly on our
brand-new Vancouver-Regina non-stop flight.

Senator Andreychuk: On the way to Ottawa, sure.

Ms. Smith-Valade: Obviously, you are correct. It is very true
that our systems are designed to maximize the revenue
opportunity that is presented by the last-minute traveller. You
are right. Time is money for those travellers, and I will ask
Mr. Racine to speak to the implications of the collection of that
data at the counter because it is in the case of the last-minute
passenger that it becomes onerous.

Mr. Racine: It is a very good question. The reality is that for
either a business traveller or an irregular operation, as we call it—
perhaps you have had that unpleasant experience — when a
carrier cannot operate its aircraft and transfers all its passengers
to another carrier, all we get is a name. We have a mechanism to
do a settlement and adjust the money, et cetera. Even if you are
not a business passenger, your ticket is available for use on any
carrier. In some instances, if that is the only way to get the
passengers to their next destination, a carrier will move 30 to 100
passengers to other carriers to get them on their way the same day
rather than keep them overnight. It depends on the situation.

In those instances, the passengers just come over with a name,
you are correct. We know those passengers are on our aircraft and
we assign them a seat. We deliver them to their next destination
and that is all we know. We know enough to collect the money
from whoever actually made the sale. That is about all we really
need to know from a commercial viewpoint.

If we had to collect more information, those types of systems
would no longer work. If I may go back to the collecting of
passport information in Europe, you will recall that I said we
could not do it manually because it takes too long. If Air Canada
could not operate a flight from Regina for whatever reason, there
was another flight available and we moved 50 passengers over, if
it took a minute per passenger to collect more information —
which is not an unreasonable amount of time— that is 50 minutes
we do not have. Your 15-minute scenario would not work. It has
to be an automated collection system, whereby you simply put a
document through some kind of reader, or it does not work. That
is one example out of a myriad of examples of where the current
operations of airlines around the world will not work if we have
to collect a lot of information at the last minute. Our schedules do

Mme Smith-Valade: Si je comprends bien, vous parlez des
voyageurs qui se présentent à un comptoir d’Air Canada et pour
qui nous n’avons pas de réservations, soit parce qu’ils ont décidé
de partir à la dernière minute, ou qu’ils ont réservé auprès d’un
autre transporteur?

Le sénateur Andreychuk: Ou pour n’importe quelle autre
raison, qui fait qu’ils veulent acheter un billet au comptoir.

Mme Smith-Valade: Ou parce qu’ils ont peut-être envie de faire
l’essai de notre tout nouveau vol Vancouver-Regina sans escale.

Le sénateur Andreychuk: En chemin vers Ottawa, pourquoi
pas?

Mme Smith-Valade: Évidemment, vous avez raison. Il est tout
à fait vrai que nos systèmes sont conçus pour optimiser les
possibilités de revenu qu’offre le voyageur de dernière minute.
Vous avez raison. Le temps, pour ces voyageurs, c’est de l’argent,
et je demanderais à M. Racine de parler des conséquences de la
collecte de ces renseignements au comptoir, parce que c’est
justement en ce qui concerne ce genre de voyageurs que cela
devient coûteux.

M. Racine: C’est une excellente question. La vérité, que ce soit
pour un voyage d’affaires ou une transaction irrégulière, comme
nous l’appelons — peut-être avez-vous déjà vécu cette expérience
déplaisante —, c’est que lorsqu’un transporteur ne peut pas faire
décoller un avion et transfère tous ses passagers à un autre
transporteur, tout ce que nous avons, c’est un nom. Nous avons
un mécanisme pour faire le règlement, ajuster les sommes,
et cetera. Même si vous n’êtes pas voyageur d’affaires, votre
billet est valable auprès de n’importe quel autre transporteur.
Dans certains cas, si c’est le seul moyen d’amener les voyageurs à
leur destination, un transporteur va transférer 30 ou 100
passagers à d’autres transporteurs pour les faire décoller le
même jour plutôt que de les garder une nuit. Ça dépend de la
situation.

Dans ces cas-là, les passagers n’arrivent qu’avec un nom, c’est
vrai. Nous savons que ces passagers sont sur notre avion, et nous
leur assignons un siège. Nous les amenons à leur destination, et
c’est tout ce que nous savons. Cela nous suffit pour percevoir
notre dû auprès ce celui a fait la vente. C’est tout ce que nous
avons vraiment besoin de savoir, du point de vue commercial.

Si nous devions recueillir plus de renseignements, ce genre de
système ne fonctionnerait plus. Si je peux revenir sur la collecte
des renseignements du passeport, en Europe, vous vous rappelez
que j’ai dit que nous ne pourrions pas le faire manuellement, parce
que c’est trop long. Si Air Canada doit annuler un vol de Regina,
pour une raison quelconque, qu’un autre avion est disponible et
que nous y faisons embarquer 50 passagers, s’il fallait une minute
par passager pour recueillir plus de renseignements — ce qui n’est
pas un délai déraisonnable — cela prendrait 50 minutes que nous
n’avons pas. Votre scénario de 15 minutes ne fonctionnerait pas.
Il faut qu’il y ait un système automatisé de collecte des
renseignements, au moyen duquel il suffirait de faire passer un
document par une espèce de lecteur, sinon, cela ne fonctionnera
pas. C’est un exemple d’une myriade de situations où le
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not permit that, we are not equipped for it and we do not have the
automation — in fact in some cases, the automation does not
exist, at any cost. It is a real concern and it is a good question.

The Chairman: It has been an extremely interesting session,
with a lot of very detailed information. We are grateful to you.

You are now liberated.

Senators, our next public meeting will be on Tuesday,
March 30, in room 505 of the Victoria Building, when we will
hear from the Honourable Anne McLellan, the Honourable Tony
Valeri and officials.

That concludes the public session of this committee meeting.
We will resume in camera in five minutes for consideration of the
draft interim report on the media study. I would therefore ask
everyone except senators and committee staff to leave the room.

The committee continued in camera.

fonctionnement actuel des lignes aériennes dans le monde entier
serait perturbé si nous devions recueillir beaucoup de
renseignements à la dernière minute. Nos horaires ne nous le
permettent pas, nous ne sommes pas équipés pour cela et nous
n’avons pas les systèmes automatisés — de fait, dans certains cas,
il n’y a pas d’automatisation, sous aucune forme. C’est une
grande préoccupation, et c’est une excellente question.

La présidente: La discussion a été extrêmement intéressante,
avec beaucoup de détails. Nous vous en remercions.

Vous êtes maintenant libres.

Sénateurs, notre prochaine réunion publique aura lieu mardi, le
30 mars, dans la pièce 505 de l’édifice Victoria, et nous allons
entendre l’honorable Anne McLellan, l’honorable Tony Valeri et
d’autres fonctionnaires.

Ceci termine la partie publique de cette réunion du comité.
Nous allons reprendre la séance à huis clos dans cinq minutes,
pour examiner le rapport préliminaire sur l’examen des médias. Je
demanderais donc à tout le monde, sauf aux sénateurs et au
personnel du comité, de quitter la pièce.

La séance se poursuit à huis clos.
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Le jeudi 25 mars 2004:

D’Air Canada:

M. Yves Duguay, premier directeur, Sûreté de l’entreprise et gestion
des risques;

M. Brian Racine, chef de service, Facilitation et affaires
réglementaires intra-Canada;

Mme Renée Smith-Valade, directrice, Affaires de l’entreprise et
relations gouvernementales.

D’Air Transat:

M. George Petsikas, directeur, Affaires gouvernementales et de
l’industrie.

De l’Association des transports aériens du Canada:

M. Warren Everson, vice-président, Politiques et planification
stratégique.

De Paterson, MacDougall, LLP.:

M. Gérard Chouest, avocat.

Thursday, March 25, 2004:

From Air Canada:

Mr. Yves Duguay, Senior Director, Corporate Security and Risk
Management;

Mr. Brian Racine, Manager, Facilitation and Domestic Regulatory
Affairs;

Ms. Renée Smith-Valade, Director, Corporate Affairs and
Government Relations.

From Air Transat:

Mr. George Petsikas, Director, Government and Industry Affairs.

From the Air Transport Association of Canada:

Mr. Warren Everson, Vice-President, Policy and Strategic Planning.

From Paterson, MacDougall, LLP.:

Mr. Gérard Chouest, Barrister and Solicitor.
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TÉMOINS

Le mardi 23 mars 2004:

De Citoyenneté et Immigration Canada:

M. Daniel Jean, sous-ministre adjoint, Développement des
politiques et des programmes;

Mme Caroline Melis, directrice générale, Direction générale de
l’admissibilité;

Mme Julie Watkinson, conseillère juridique.

De l’Agence des services frontaliers du Canada:

M. Denis Lefebvre, vice-président-directeur général;

M. Mark Connolly, chef, Contrebande douanière, renseignements
et enquêtes.

Du Service canadien du renseignement de sécurité:

M. Ward P.D. Elcock, directeur.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Tuesday, March 23, 2004:

From Citizenship and Immigration Canada:

Mr. Daniel Jean, Assistant Deputy Minister, Policy and Program
Development;

Ms. Caroline Melis, Director general, Admissibility Branch;

Ms. Julie Watkinson, Legal Counsel.

From the Canada Border Services Agency:

Mr. Denis Lefebvre, Executive Vice-President;

Mr. Mark Connolly, Head, Customs Contraband, Intelligence and
Investigations.

From the Canadian Security Intelligence Service:

Mr. Ward P. D. Elcock, Director.
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